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SYNTHÈSE DU RAPPORT ANNUEL 202  1  

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DE GESTION 
DU MARCHE AUX PUCES

Nom du délégataire : SARL  RCM � 97, Chemin de la Grande Liquine � 34400 LUNEL

Durée de la délégation : La délégation de gestion a été accordée par décision du Conseil Municipal du 20 
novembre 2017, pour une période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2021.

I. RAPPEL SUR L�ORGANISATION DU SERVICE

La ville de Lunel a confié à la société RCM la gestion du marché aux puces sur la commune à compter du
1er janvier 2018 
Conformément à la législation sur les délégations de services publics, il  est  présenté à la commission le
rapport concernant la gestion du marché aux puces pour l�exercice 2021. 

II. FRÉQUENTATION ET QUALITÉ DE SERVICE

1) Rapport qualitatif

Malgré  une  légère  reprise  d�activité,  le  délégataire  relève  que  l'année  2021  a  été  impacté  par  la  crise
sanitaire.  L�année qui  vient de s�écouler n�a pas encore permis  de maintenir une activité suffisante pour
réaliser un chiffre d�affaire satisfaisant. Ce n�est que grâce aux aides apportées par l�état que l�entreprise
réussi à équilibrer les comptes de la société.

La société mentionne qu�elle a perçu des aides gouvernementales de soutien aux entreprises pour un montant
de 17 963 �. On note qu�il y a eu une baisse de la fréquentation du marché et que les confinements ne sont
pas les seuls responsables de la chute d�activité. 
Plusieurs exposants se sont tournés vers d�autres points de ventes notamment les plates-formes de ventes
(Vinted, Place Market, Leboncoin, etc) et les vides greniers.

Sur l�année 2021, 6 marchés aux puces ont été annulés pour cause de crise sanitaire.

- du 14 avril au 12 mai 2021 ( 6 marchés)

2) Rapport quantitatif

2.1- Rapport sur la durée du contrat

2018 2019 2020 2021

Exposants 5 188 5 260 2 783 4 069

2.2 � Rapport sur l�année 2021

En 2021, quarante-deux marchés aux puces se sont déroulés du 09 janvier au 25 décembre 2021 inclus.

La décomposition trimestrielle des exposants est la suivante : 
- 1er trimestre : 1020 exposants
- 2 ème trimestre : 794 exposants
- 3 ème trimestre : 978 exposants
- 4 ème trimestre : 1277 exposants
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Pour un total de 4 069 exposants sur l�année ce qui représente une fréquentation moyenne journalière de 97
exposants.

3) Rapport financier 2021

Chiffre d�affaires réalisé en 2021 : 77 340 �
Redevance acquittée à la collectivité : 32 552 �
Résultat avant impôts : 10 037 �

III. COMPTE D�EXPLOITATION

Recettes perçues HT ��������  87 838 �
Charges d�exploitation HT���.��   59 839 �  

(dont  32  552  �   de  droits  de  place  reversés  à  la  ville  sous  forme  de  redevance :  8  �  par
emplacement occupé)

Résultat d�exploitation�����..�     28 000 �
Résultat net comptable du délégataire�         +  26 494 �
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SYNTHÈSE DU RAPPORT ANNUEL 2021

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DU PARKING DU CANAL ET DU
STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE

Nom du délégataire : Indigo Infra
Durée de la délégation : 8 ans � 1er janvier 2018 au 31 décembre 2025

I. RAPPEL SUR L�ORGANISATION DU SERVICE

Le 17 octobre 2017, la ville de Lunel a confié à la société Indigo Infra la gestion du stationnement payant sur
la commune à compter du 1er janvier 2018. Ce contrat est d�une durée de 8 années, jusqu�au 31 décembre
2025. Il  couvre à  la  fois la  gestion et  l'exploitation du parking du Canal en centre-ville  et  la  gestion et
l'exploitation du stationnement payant sur voirie. Le site de Lunel est rattaché à la Direction Régionale sud-
est du groupe Indigo, située à Marseille.

1. Organisation du service pour le parking du Canal  

Capacité totale du parking du Canal : 278 places (dont 6 réservées aux personnes à mobilité réduite)
Ouverture 7 jours sur 7, 24 heures sur 24 et payant du lundi au dimanche de 8 heures à 19 heures
avec les 40 premières minutes gratuites (le personnel est présent sur le site de 7h30 à 19h30 tous les
jours)

Matériel de paiement constitué de 2 caisses automatiques + 4 barrières entrées / sorties (ce matériel a
été entièrement renouvelé au démarrage de la nouvelle DSP, début 2018)

4 caméras installées  et reliées directement à la police municipale afin d�assurer la surveillance du
trafic et la protection des usagers (2 caméras fixes installées sur les caisses et 2 caméras mobiles
installées sur le parking) 

2. Organisation du service pour le stationnement payant sur voirie  

Capacité totale du stationnement payant sur voirie : 562 places (544 en courte durée + 18 en longue durée) +
13 places pour les personnes à mobilité réduite = 575 places 
A partir du 18 mai, 18 places ont été transformées en terrasses éphémères pour les bars et restaurants. 
Stationnement payant tous les jours de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 19 heures, sauf dimanches,
jours fériés et fête locale. 
Matériel de paiement constitué de 39 horodateurs en service, entièrement remplacés en début d�année 2018.
Les défauts constatés ou signalés sont réparés dans un délai maximum de 4 heures. 

Le contrat prévoit en outre le versement d�une redevance à la ville pour chacun des services exploités ; pour
2021 ces redevances sont les suivantes :

Redevance pour le parking du canal : 6 000 euros TTC
Redevance pour le stationnement payant sur voirie : 6 000 euros TTC

II. FRÉQUENTATION ET QUALITÉ DE SERVICE

1. Parking du Canal  

Faits marquants    :  
1er juin : Sol des pergola du parking du canal refaits à neuf par la Ville
25 octobre : Changement du panneau des tarifs des bornes d'entrée
15 novembre : Changement du panneau des tarifs des bornes sortie S20/BS22

2019 2020 2021
Sorties payantes 129 974 96 374 139 791
Sorties gratuites 359 134 274 170 323 111
Total sorties 489 108 370 544 462 902
Abonnements (moyenne) 43 39 39
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Le parking du Canal a accueilli 462 902 véhicules en 2021, soit 4,56 véhicules par place et par jour.
Le nettoyage du parking est assuré par le délégataire.
Moyens  de  paiement :  espèces  (202,22 %  en  2021  contre  21,39  %  en  2020),  cartes  bancaires
(77,06 % en 2021 contre 74,43 % en 2020), autres (2,73 % en 2021 contre 4,18 % en 2020)

La grille tarifaire respecte la Loi du 17 mars 2014 relative à la consommation (dite Loi Hamon) prévoyant la
mise en �uvre de la tarification au ¼ d�heure (cette grille tarifaire n�a pas augmenté depuis 2015) :

Jusqu�à 40 minutes : gratuit,
Entre 40 minutes et 55 minutes : 0,80 �,
Entre 55 minutes et 1 heure 40 : 0,40 � par tranche de 15 minutes,
Entre 1 heure 40 et 5 heures 55 : 0,20 � par tranche de 15 minutes,
Entre 5 heures 55 et 7 heures 55 : 0,10 � par tranche de 15 minutes,

Tarif journée / ticket perdu par jour : 6,20 �.

Des tarifs d�abonnements (permanents, 6 jours, 5 jours, 4 jours) et de forfaits de passage (5,6,7,15,21 jours 
consécutifs) sont en outre proposés aux usagers du parking.

2.    Stationnement payant sur voirie  
1er février : Suppression de la zone verte longue durée (une rue) et passage de toute la voirie en zone
courte durée
En mai, 18 places ont été transformées en terrasses éphémères pour les bars et restaurants. 
du 15 au 17 juillet : Stationnement gratuit pour la Pescalune

2019 2020 2021
Nombre de tickets 211 351 151 721 176 346
Abonnements (moyenne) 272 257 283

La grille tarifaire s�échelonne de 0,30 � pour 30 minutes à 2,50 � pour 3h30 en zone orange (courte durée) et
de 0,30 � pour 30 minutes à 2,00 � pour 8h00 en zone verte (longue durée).

3.   Rapport financier  

Pour le parking du canal :
2019 2020 2021

Recettes horaires et prévendues 236 600 � 168 158 � 234 403 �
Recettes abonnements 25 851 � 22 101 � 23 733 �

Pour le stationnement payant sur la voirie :
2019 2020 2021

Recettes horaires 217 137,92 � 166 277,96 � 193 302,04 �
Recettes abonnements 72 274,00 � 62 964,00 � 73 986,00 �

III. ANALYSE COMPARATIVE DU COMPTE DE RÉSULTAT 2020/2021

Le chiffre d�affaires est en forte hausse en 2020 suite à la sortie progressive de la crise sanitaire. 
L�amélioration est significative à la fois sur la fréquentation horaire et voirie. 
Les dépenses d�exploitation sont en hausse du fait principalement du retour du contrat de nettoyage à 100 %. 
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33 du décret n°2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession publié au Journal 

Officiel du 2 février 2016. Il constitue, avec ses annexes, le rapport financier et l'analyse de la qualité 

du service. Il reprend les dispositions contractuelles relatives aux aspects techniques et financiers. 

 

Les tableaux détaillant les fréquentations et recettes afférentes sont à considérer comme des 

recueillis journellement. Ils peuvent ne pas être corrigés de certaines écritures comptables qui 

sont fournis en annexe. 
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Ces dernières décennies ont été marquées par la prise de conscience de problématiques 

environnementales  et notamment dans les pays occidentaux.  

me, 

mobilité, notamment autour de Lunel. Les modèles nt 

peu à peu, afin de laisser place à un nouveau paysage. 

Leader du stationnement, INDIGO ouhaite 

. En particulier, nous accompagnons 

depuis de nombreuses années la Ville de Lunel et nous restons plus que jamais force de proposition 

en matière de stationnement. 

Mise en perspective sur les faits marquants en 2021 pour la concession concernée de la ville de 

Lunel. 
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 PRÉSENTATION 
Leader mondial du stationnement et de la mobilité individuelle, au service des Smart Cities de 
demain. Les activités du Groupe rassemblent plusieurs métiers : les parcs en ouvrage et les 
services associés, la voirie, la mobilité individuelle, le digital. 

INDIGO construit, finance et exploite des solutions de stationnement personnalisées et toujours plus 
intelligentes qui favorisent un parcours client plus intégré, plus fluide, plus facile. 
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 ORGANISATION FRANCE 
NDIGO  

Indigo est le seul exploitant de parkings à pouvoir rapprocher le pouvoir de décision au plus près 
du terrain et des réalités locales si importantes en matière de stationnement. Cette organisation 

amont et des différents interlocuteurs. 

 

 

 

Pierre BONNABAUD, Directeur régional de la région Sud Est dans le périmètre duquel se situe la ville 
de Lunel. 

 

Serge CLEMENTE 

Président 

Sébastien FRAISSE

Directeur Général France 

Vincent Miller 

Directeur Adjoint France 

Pierre BONNABAUD

Directeur Régional Sud Est 
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 NOS METIERS 

CONCEVOIR, CONSTRUIRE, FINANCER ET EXPLOITER 

villes et de la mobilité urbaine. Expert mondial du modèle concessif, Indigo investit dans des parcs 
modernes, accueillants, offrant des services intelligents et digitalisés, pour faciliter le parcours client 
et la mobilité en ville. 

PROPOSER DES SOLUTIONS DE MOBILITES 

préoccupations. Pour répondre aux besoins de chacun et aux enjeux des 
collectivités, nous développons de nouvelles solutions de mobilité individuelles 

Mobilité et Solutions Digitales, Indigo imagine ainsi des offres innovantes et 

du nouveau service de vélos et de scooters en libre-service sans station INDIGO® 
Weel. 

DEVELOPPER DES SOLUTIONS DIGITALES 

Pour valoriser ses services de stationnement et mobilité, le groupe Indigo inclut pleinement le digital 
et la logique de Maas (Mobility As A Service) dans sa stratégie globale pour répondre aux besoins 
actuels et futurs des villes et leurs habitants. Pleinement conscients des enje

et facilitateur de ces changements en proposant des services digitalisés qui révolutionnent le 
quotidien des usagers. 

EXPERT DU STATIONNEMENT EN VOIRIE 

Nous conseillons et accompagnons les collectivités dans la gestion de leur 
stationnement sur voirie en proposant des services et des outils sur-mesure, 
adaptés à leurs stratégies de mobilité. Contrôle, maintenance, collecte, conseil, 

-faire et notre expertise pour 
répondre aux enjeux de fluidification et dynamisation des centres ville en 
facilitant la mobilité des usagers. INDIGO crée STREETEO, la marque dédiée au 
contrôle et à la verbalisation du stationnement en voirie. 
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 NOTRE HISTOIRE 
1960-2000 : ORGANISER LE STATIONNEMENT 

, inaugure 
en 1964 son premier parc de stationnement en modèle conce
suivi de Georges V et de Malesherbes-
Avec le développement du stationnement en ouvrage et en voirie, le système de péage 

exportent leur savoir-  

 

2001-2004 
STATIONNEMENT 

mobilité, prêt de parapluies, de vélos, de cabas, le parking du XXIe siècle prend forme et se veut un 
maillon de la mobilité urbaine. En 2001 GTM & Sogeparc fusionnent pour donner naissance à VINCI 

 

  

2015-2019 
DÉVELOPPEMENT DES MOBILITÉS DOUCES 
En 2015, VINCI Park devient INDIGO et se positionne comme un acteur clé du stationnement et de la 
mobilité individuelle, avec de nouvelles offres digitales et de mobilité douce. 

répondre à ces nouvelles attent
une expérience de stationnement complète permettant de trouver et réserver la meilleure place au 
meilleur prix. Ce nouveau service fluidifie et facilite le parcours utilisateurs grâce à la 

 

déploie en France INDIGO Weel, un service de vélos et de scooters électriques partagés. En parallèle, 

 offre 
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DEPUIS 2020 : ACTEUR DE LA VILLE DE 
DEMAIN 

Le 28 février 2020, INDIGO présente avec 

journalistes, élus et urbanistes le Parking du Futur, 
une nouvelle vision des ouvrages et de leur 
intégration dans la ville de demain, fruit de plus 

possibilités que le sous-sol peut offrir ? Comment 
proposer plus de mobilité et de services aux 
usagers ? Comment faciliter la logistique urbaine 
ou encore alimenter la ville durable ? Le parking 
du futur propose un véritable programme de 

ouvrages INDIGO. 

développement durable. Véritable acteur à impact positif dans les villes et les territoires, INDIGO 
 

Pour répondre aux besoins et usages qui évoluent et fort de son expertise en conception d ouvrages, 
le groupe INDIGO propose une 

r 

-sol peut offrir en adressant ces enjeux clés :   
Intégrer les sous-sols dans la vie urbaine et améliorer la vie quotidienne des habitants des villes 
qui se densifient en connectant le parking au transport.  
Offrir plus de mobilité et de services aux usagers et ainsi proposer un parcours client plus fluide et 
digitalisé et des services entièrement interconnecté avec leur environnement, agissant comme une 
extension de la ville au-dessus.  
Répondre aux besoins de la ville intelligente 
et de la ville durable en facilitant la logistique 
urbaine ou encore alimenter la ville durable 

ie 
thermique des espaces souterrains.   
Une réflexion menée en partenariat avec 
Dominique Perrault Architecture, spécialiste 

   

partenaire, Dominique Perrault et son 
cabinet 
Inventeur du concept « groundscape » 
(contraction de « ground », le sol et 
« landscape », paysage).   
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 NOTRE RAISON D  
citadins, de nos 

 : « Créateur d espace pour une ville apaisée en mouvement ». Cette 
raison d tre du Groupe INDIGO guide l action de nos collaborateurs au quotidien et transforme la 
vision straté  

 
La ville de demain aura pour enjeu de 
libérer sa voirie pour créer des espaces 
partagés entre les différentes mobilités 
(piétons, vélos, livraisons, etc.), des 
espaces verts et des lieux de convivialité, 
tels que les terrasses de café. La 
logistique du dernier kilomètre doit 

nner une réalité tangible 
 

Nous nous trouvons face à des besoins 
inédits auxquels nous devons répondre 

 : 
« Créateur d espace pour une ville apaisée 
en mouvement ». Elle nous ouvre la voie 
vers ce qui incarne, selon nous, une ville 

d avenir, apaisée, plus fluide, plus respectueuse, et plus inclusive. Pour cela, nos parkings en centre-
ville, nos infrastructures, nos services offrent des lieux et des temps de vie enrichis, en devenant 
des emplacements de recharge de véhicules électriques, des espaces culturels, ou même 
événementiels. Nous pouvons tout imaginer et tout concevoir pour apporter à nos clients et leurs 
usagers des réponses satisfaisantes à leurs besoins. 
Elle affirme notre capacité à nous ouvrir pour constituer un écosystème autour de notre groupe, à 
nous réinventer en créant des services « à la demande » -delà des 
parkings, conservent leur place centrale au sein de 

 : nous travaillons vers les villes, avec les villes et pour les villes.  
 
Dans ces espaces urbains, nous 
voulons répondre aux attentes des 
citoyens : réduction du stress, du 
bruit, de la pollution, du trafic, etc. Et 
parce que les mouvements 

déployons des solutions innovantes 
de gestion des flux de personnes et 
de marchandises : livraison du 
dernier kilomètre, services de 
proximité, véhicules électriques, etc. 
De nombreux parkings INDIGO 
nouveaux usages liés à la logistique urbaine. 
Situés en coeur de ville avec des espaces propices au stockage et aux flux de circulation, la 
localisation et configuration de nos parcs de stationnements sont des atouts-clés dans le 
développement de nouveaux services de logistique du dernier kilomètre.  
Des partenariats ont ainsi vu le jour avec des opérateurs permettant sur la livraison de produits 
frais en ville aux particuliers, la mise à disposition en plein centre-ville de matériels à des 
professionnels de la construction, ou encore du stockage.   
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 NOS ENGAGEMENTS RSE 
INDIGO a adopté un plan stratégique pour renforcer ses engagements RSE sur la période 2021-2024 
comprenant des actions vis-à-vis de nos collaborateurs et sur des volets sociétaux et 
environnementaux.  

 : « Tous INDIGO, tous engagés ! » Engagé à la fois 
envers nos collaborateurs, mais aussi pour les causes qui s tendent au-delà du groupe INDIGO et 
qui s incarnent dans les associations que nous soutenons, au c ur de nos territoires.  

 

Nos actions pour  :  

De grands engagements corporate ont été actés : un Plan climat, l adhésion au programme 
international des nations unies Global Compact et la création d une Fondation d entreprise.  

Notre but est de minimiser nos impacts environnementaux en réduisant nos consommations 
les ouvrages, et en mettant des technologies et des solutions 

permettant de diminuer les émissions de nos 
individuelles non-consommatr  Par exemple grâce au développement des 
mobilités douces et à  

 

Focus sur GO for Climate, notre plan climat d'entreprise  

Afin de 
 GO for Climate », INDIGO lance une campagne interne et externe et affiche ses 

ambitions de neutralité carbone à horizon 2025.  

nt pour 

Accords de Paris et du concept de neutralité 
carbone. 

Dès 2025, nous visons la neutralité carbone de ce 
sur quoi nous avons une prise directe : 

 Sur nos émissions directes correspondant aux 
énergies fossiles consommées dans le cadre de 
nos opérations (véhicules de services, 

 
 

 Sur nos émissions énergétiques passant par 
 

Ensuite, nous avons pour ambition de contrôler tout ce 
achats opérationnels, nos investissements, nos déplacements professionnels et domicile-travail, les 
émissions de nos clients au sein des parcs, etc.  

  

805



VILLE DE LUNEL 

PARC CANAL et VOIRIE  

 INDIGO INFRA 

------------------------------------------------------------------------------ 

16 

Nos actions pour nos collaborateurs :  

Nous portons . Pour cela, 
 :  

 
 Respecter, voire dépasser, dans la mesure du possible, les réglementations internationales et 

locales applicables en matière de Santé et de Sécurité. 
 Identifier et prévenir tout risque potentiel pour les salariés, grâce à des formations de 

 
 Favoriser la mixité

les femmes (note de 90/100) et la non-discrimination, grâce à une politique des ressources 
humaines équitable.  

 Favoriser l
tous ses collaborateurs, sans aucune distinction.  

 Sensibiliser nos collaborateurs sur le harcèlement sexuel et les agissements sexistes au 
travail. 
de nos collaborateurs.  

 Sensibiliser ses collaborateurs sur le handicap au travail. Le but est de montrer que chacun a 

innovation. De plus, nous accompagnons les travailleurs en situation d'handicap tout au long 
de leur parcours professionnel. Pour cela, INDIGO 
afin d'aménager le poste du travailleur en fonction de son handicap pour permettre à tous se 
s'épanouir au travail. 

 

Nos actions pour la société :  

INDIGO est un acteur mondial à l ancrage local, qui contribue directement à la dynamique 
  

Nos actions s articulent autour du développement urbain et visent à dynamiser nos territoires par 
notre présence et par nos participations aux actions locales.  

Pour cela, nos actions sont :  

 tiliser la voirie à des fins plus utiles et revitaliser les centres-villes  
 De créer de nouvelles infrastructures pour nos clients et pour une ville apaisée (partage et 

covoitur  
 De développer les services et la logistique du dernier kilomètre 

 

Des engagements RSE reconnus :  

conviction est 
toutes nos activités reposent ainsi sur des pratiques transparentes, régies par un Code de Conduite 
rigoureux partagé par tous, dans tous les pays où nous exerçons. Nous encourageons également 

 co-entreprises et entités du Groupe. 

volontariste sur les thématiques du développement durable. INDIGO a fait le choix de faire réaliser 

 

INDIGO juillet 2021 -financière VIGEO EIRIS la 
note de 66/100, positionnant ainsi le Groupe au 44ème rang mondial sur un panel de 4 903 groupes 
évalués. Pour mémoire, le précédent score de mars 2020 était de 66/100. 
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agence de notation extra-
 

Note de 78, en évolution de +11 points par rapport à la note de 67 de 2020. 

Au niveau des entreprise évaluées, nous passons du 186ème rang mondial sur 406 entreprises 
évaluées en 2020 au 260ème rang sur 549 entreprises en 2021, soit une perte de 74 places pour +143 
nouveaux entrants. 

Pour le « Management score », qui englobe la gouvernance, la stratégie, le reporting et les politiques 
RSE, Indigo passe de la 107ème place sur 417 entreprises en 2020 au 10ème rang sur 556 entreprises, 
soit un gain de 97 places pour + 139 nouveaux évalués 

Enfin, dans la catégorie des « Car Park », nous maintenons notre 2ème place pour une entreprise 
supplémentaire évaluée (I  

Les 6 autres sociétés de parking évaluées : Urbis Park Infrastructure, Empark (Espagne), 
Interparking (Belgique), et 3 sociétés américaines, Millennium Parking Garages, Parking Garages et 
Twin Parking Holdings. 
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Indigo développe en faveur de tous ses salariés une politique sociale, de santé 
et de sécurité. 

 Indigo 
s engage par ailleurs dans l accompagnement et la réinsertion de personnes 
en difficultés, en errance ou soumises à l exclusion sociale. 

 

 CAMPUS INDIGO 
Pour assurer la meilleure qualité de service à ses clients, Indigo a créé, en 2004, une école de 
formation interne dédiée aux métiers du stationnement. Cet engagement répond à une logique de 
valorisation et de fidélisation des collaborateurs, mais aussi de développement des compétences 

tation, 
la sécurité, la relation client ou la gestion du conflit. Sous forme de parcours personnalisés et en 

15 000 heures de formation ont 
ainsi été dispensées en 2021. 

Le Campus Indigo est le premier institut de formation entièrement dédié aux métiers du 
stationnement. 

 

 

 LA VALORISATION DES HOMMES ET DES METIERS 
Les modalités pédagogiques sont aussi variées que le training, des mises en situation et un mixte 
entre e-learning et présentiel. Le Campus Indigo organise depuis 2010 un dispositif de formation 
original diplômant alliant VAE 

rofessionnelle des 
métiers du stationnement.  à une double logique de valorisation et 
de fidélisation des collaborateurs, mais aussi de développement des compétences pour accroître la 
performance opérationnelle.       
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Afin de valoriser nos équipes et les 
métiers du stationnement, nous 
réalisons une série de portraits 
représentatifs de nos fonctions 
terrain. Celle-ci remplit plusieurs 
objectifs, à la fois internes (diffusion 

le par

employeur (Linked in, plateformes 

 

 

Une rubrique Trucs et Astuces, met 
en avant les bonnes pratiques de nos 
collaborateurs sur le terrain. Ainsi 

nos collaborateurs peuvent mettre en 
avant un Talent, une Passion, peut-
être même un Aventurier, un 
Humanitaire, un Sportif, un Musicien 
et de partager cela avec ses 
collègues. 

 

 CAMPAGNES DEDIÉES AUX ENGAGEMENTS 
SOCIAUX, SOCIETAUX ET ENVIRONNEMENTAUX 

 CAMPAGNE SUR LE HANDICAP AU TRAVAIL 
En 2021, INDIGO a lancé une campagne de prévention et de sensibilisation.  

novembre 2021, et un article Inwego (intranet Indigo).  

 

accompagne notamment ses travailleurs handicapés dans leurs démarches de Reconnaissance de 
la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) et leur renouvellement.  
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 LUTTE CONTRE LE HARCELEMENT  
En conformité de la Loi pour la Liberté de choisir son avenir professionnel, depuis janvier 2019, deux 
référents harcèlement sexuel et agissements sexistes ont été nommés. Dans un but de parité et 
pour faciliter la libération de la parole, le rôle de référent est représenté par une femme côté 
employeur et un homme côté CSE. 

 

Des actions de communication et préventions ont été mises en place 

  Emission mensuelle interne 
INDIGO) 

 Communication de prévention (affichage dans tous les locaux siège et exploitation) 
 E-learning de prévention  
 . 
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 IMPACT ENVIRONNEMENTAL 
 : 

Les bornes de recharges pour véhicules électriques : 

NDIGO soutient les modes de transports 

disposition des bornes de recharge électriques à des 
emplacements dédiés. 

1250 points de charge 
électrique sont disponibles dans les parkings INDIGO. Les 
bornes sont équipées de prises type T2 et T3, et délivrent pour 
la plupart une puissance de 7 kVa, permettant de recharger 
un véhicule en 4 heures. 

 

L'objectif est double, proposer à nos clients une offre de recharge pour leur véhicule électrique 
facilitée pendant leur stationnement, et assurer aux automobilistes des points de recharges de 

proximité en mode urbain.  

INDIGO crée une véritable offre de service dédiée à la recharge et adaptée à chacun: l'offre PARK & 
CHARGE 

Ainsi pour les électromobilistes qui se rechargent ponctuellement les 
bornes de recharge installées par INDIGO sont accessible avec les badges 
de tous les opérateurs. Il est possible par ailleurs de commander 
directement un badge en ligne sur 
https://alizecharge.com/fr/partenaires/parking-indigo/ 

Pour ceux qui se déplacent régulièrement avec leur véhicules et ont 
besoin de se recharger souvent l'offre PARK & CHARGE OPEN permet de 
se recharger à volonté dans  toutes les bornes du réseau INDIGO pour 

le site https://alizecharge.com/fr/partenaires/parking-indigo/ 

Enfin pour les abonnés INDIGO a créé l'offre PARK & CHARGE ZEN qui 

de plus par mois.   

La tarification qui allie le volume de recharge en kilowatt et la 
durée de stationnement a spécialement été adaptée pour 
permettre l'accessibilité à tous, en proposant une tarification au 
plus près de l'usage réel (le coût au kilowatt) quelle que soit la 
puissance de la borne et la capacité du véhicule et en incitant à la 
rotation grâce au tarif à la minute. 

Afin de répondre à ces objectifs les forfaits OPEN et ZEN sont 
également incitatif et facturé à la minute au-delà de 16h de 
recharge continue. 
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2.  
 
 
 
CRISE SANITAIRE 
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-19. Très rapidement, 
stationnement 

et des voiries tout en garantissant les conditions de sécu

mesures gouvernementales.  

 

ant à la 

et a vu son activité fortement dépendre des  des restrictions liées aux générateurs 
avoisinants (fermetures des centres commerciaux de plus de 20 000m² en janvier 2021, restrictions 
de circulation dans les transports, couvre-  

Sont mentionnées ci- IGO pour garantir aux 

travailler en étant équipés des EPI et moyens nécessaires (Masques, gels hydroalcoolique etc).  
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Afin de faire face à cette crise sanitaire inédite et sans précèdent, INDIGO Group a mis en place 
plusieurs mesures destinées à garder un service minimum sur les parcs et voiries. 

MESURES MISES EN PLACE 
 ce présent rapport. 

 

 MESURES SANITAIRES 

SALARIES INDIGO 

Des dotations de masques, gants, visières de protections, ont été faites hebdomadairement afin 
que nous équipes puissent continuer à travailler en étant protégées. Un affichage rappelant les 
gestes barrières a été mis en place dans les locaux du personnel. 
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CLIENTS INDIGO 

Pour la protection de nos clients, des distributeurs de gels, des sens de circulation, des protections 
en plexiglas et un affichage rappelant les gestes barrières ont été mis en place. Le paiement sans 
contact a aussi été fortement encouragé. 

 

 

 ADAPTATION  
Suites aux contraintes sanitaires mises en place par le gouvernement, notre organisation sur site 
a été adaptée pour maintenir un service auprès de nos usagers.  

A
eu recours, dès que possible aux mesures mises en place par le gouvernement (activité partielle, 
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 PLAN DE RELANCE 
 individuelle (vélos 

et scooters  est un élément majeur du dispositif de la 
redynamisation des centre villes et de la relance économique. Indigo contribue à cet effort national 

e à des mesures sanitaires 
protégeant ses clients et ses salariés. Protections plexiglas, masques et visières pour les 
opérateurs, marquage au sol permettent de respecter les gestes barrière, Indigo propose en outre 
à ses clients un ensemble  mesures pour éviter au maximum les contacts (application 
« mains libres » OPnGO, paiement sans contact, prise et renouvellement des abonnements via le 
site internet fr.parkindigo.com, affichage et informations pratiques dans les parkings). 

Pour aider les citoyens à la reprise de la mobilité dans ces circonstances délicates, INDIGO déploie 

déplacements des usagers avec des offres à  la journée de stationnement dans 180 
 

(Plus d infos : https://blog.opngo.com/offre-stationnement-deconfinement/). 
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ACTIONS COMMERCIALES  
En raison de la crise sanitaire, nous avons en 2021 porté une attention particulière sur les opérations 
commerciales visant à accompagner le déconfinement et inciter les clients à stationner dans nos 
ouvrages et en particulier pour les abonnés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SUPPORTS DE COMMUNICATION PHYSIQUES 

Dans nos parkings, les affiches 60x80, les affiches A3, les manchons de barrières ainsi que les flyers 
supportent nos visuels lors des campagnes. Des messages radios sont également diffusés dans 
les parkings.  
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SUPPORTS DIGITAUX 

La visibilité des parcs sur Internet est possible grâce au référencement naturel, qui consiste à 
améliorer le positionnement et la visibilité de sites dans des pages de résultats de moteurs de 
recherche permettant ainsi de mieux guider vers les parcs de stationnement.  

Internet, mais également sur des annuaires spécialisés (systèmes GPS, Applications spécialisées, 
 : 

 

Les parcs de stationnement et les services seront référencés sur Internet. 

 ! 

Nous avons aussi fait des publications sur les différents réseaux sociaux et envoyer des 
newsletters autour de nos différentes offres aux anciens utilisateurs et utilisateurs inactifs Indigo. 

 

 

 

De manière générale, concernant la visibilité de son site web fr.parkindigo.com, INDIGO a enregistré 
 : +158% de vue des profils, +204% des clics 

sur itinéraire mais aussi +48% des clics sur appels et +146 % des clics sur site web.  

 

Nous avons cette année  de navigation Waze 
sous deux formes :  

 Les Pins, qui permettent de signaler aux Wazers que notre établissement se trouve à proximité 
d'eux et affichent nos offres commerciales.  

 Le format Search, qui démarque notre entreprise dans les résultats des recherches des 
Wazers à proximité. 

encore plus de visibilité. 
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3.  
 
 
 
 
LE CONTRAT 
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En 2017, la Ville de Lunel a conclu un contrat de DSP pour l'exploitation du parc de stationnement 
Canal et de la voirie. 

 
Signature du contrat : 17 octobre 2017 
Début du contrat : 1er janvier 2018 
Echéance du contrat : 31 décembre 2025 

Société titulaire du contrat : Indigo Infra 

Société exploitante : Indigo Park 

VOS INTERLOCUTEURS 
 PILOTES DE LA RELATION COMMERCIALE 

PIERRE BONNABAUD  DIRECTEUR REGIONAL 

Responsable de la région, Pierre travaille en étroite collaboration avec le Directeur de Secteur qui, 
lui, 
relations régulières avec le client et aide son équipe sur le terrain à déployer les offres 
commerciales. 

JULIEN GRAVINI  DIRECTEUR DE SECTEUR 

Il gère la relation contractuelle et et voiries sous contrat et assure le 
développement du secteur en privilégiant les relations externes avec nos interlocuteurs locaux à 
savoir 

 Languedoc  Roussillon Vaucluse en supervisant les résultats 
financiers (contrôle des flux financiers, gestion budgétaire des frais de fonctionnement et 
des investissements) et la réalisation des contrats,  

 Identifie les produits et services à développer dans le 
secteur,  

 Gère les moyens humains, matériels et techniques (travaux courants de rénovation, 

réglementations en vigueur ; 
 Est votre interlocuteur au quotidien dans les relations avec, partenaires locaux, les services 

 

 PILOTES DE LA PERFORMANCE OPERATIONNELLE  

JERÔME GACHES - RESPONSABLE DE DISTRICT 

parcs et voiries sous contrat 
et assure le développement du district en privilégiant les relations externes avec nos interlocuteurs 
locaux à savoir, assure auprès des interlocuteurs et partenaires locaux une représentation et des 

. 

  

821



VILLE DE LUNEL 

PARC CANAL et VOIRIE  

 INDIGO INFRA 

------------------------------------------------------------------------------ 

32 

LE PERIMETRE GLOBAL 
Indigo exploite le parc Canal et la voirie depuis 2018 sur la ville de Lunel dans le cadre d un contrat 
de Délégation de Service Public. 

  

 

 
LA BOUTIQUE 
La boutique Indigo est située au parking Canal  
 
Parking Canal 
Rue Tivoli 
34400 LUNEL 
 

Boutique : 
Tous les jours de 8h00 à 13h00. 
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4.  
 
 
 
DESCRIPTIF DE 
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 DESCRIPTIF 
PARKING CANAL 

 

La Crise Sanitaire a fortement contribué au reflexe paiement en carte bancaire, en effet la fonction 
sans contact ayant été fortement recommandée par les autorités sanitaires et par un affichage 
dans nos parcs.  

 

  

  

Descriptif 
paiement 

 278 places 

 6 places PMR 

 Payant 7j/7 de 8h00 à 19h00 

  Gratuité de 40 minutes 

 Personnel présent 7j/7 de 7h30 à 19h30 

 Ouvert 24h/24 et 7j/7 

 Carte bancaire 

 Carte Total GR 

 Liber T 

 OPnGO 

 Application INDIGO 

 Abonnement par Internet 
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VOIRIE 

Secteur 
Descriptif Services 

Courte  

Durée 

 Zone Courte Durée 547 places 

 37 horodateurs CALE CWT 2115 

 Horaires et abonnés 

 Stationnement payant du lundi au samedi 

de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 

 Gratuit les dimanches et jours fériés  

 Macaron GIC-CIC ou caducée exonérés des 

droits de stationnement 

 Pièces 

 CB 

 CB sans Contact 

 Paiement par téléphone 

 Saisie de la plaque 

 

 Demande de droit par internet 

 Abonnement par internet. 

 

Longue  

Durée 

 

 Zone Longue Durée 18 places 

 2 horodateurs CALE CWT 2115 

 Horaires et abonnés 

 Stationnement payant du lundi au samedi 

de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 

 Gratuit les dimanches et jours fériés  

 Macaron GIC-CIC ou caducée exonérés des 

droits de stationnement) 

 Pièces 

 CB 

 CB sans Contact 

 Paiement par téléphone 

 Saisie de la plaque 

 

 Demande de droit par internet 

 Abonnement par internet. 

 

 

544 places au 18 Mai 2021 
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NOMBRES DE PLACES (DETAIL PAR RUE) 

Nombre de places par rue au 31 décembre 2021 
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 TARIFICATION 
 

PARKING CANAL 
TARIFICATION HORAIRE (DEPUIS LE 1ER JANVIER 2018) 
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TARIFICATION ABONNES (DEPUIS LE 1ER JANVIER 2018) 

 

 

 

TARIFICATION FORFAIT DE PASSAGE (DEPUIS LE 1ER JANVIER 2018) 
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VOIRIE 
TARIFICATION HORAIRE  ZONE ORANGE (DEPUIS LE 1ER JANVIER 2018) 
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TARIFICATION HORAIRE  ZONE VERTE (DEPUIS LE 1ER JANVIER 2018) 

 

 

 

TARIFICATION ABONNES (DEPUIS LE 1ER JANVIER 2018) 

 

 

 

NOMBRE DE JOURS PAYANTS PAR MOIS 
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 FAITS MARQUANTS 
Voici les faits marquants intervenus en 2021 :  

EVENEMENTS NATIONAUX 
- 16 janvier : Couvre-feu de 18h00 à 6h00 
- 20 mars : Couvre-feu de 19h00 à 6h00 
- 3 avril : Confinement dans un rayon de 10 km 
- 3 mai : Liberté de se déplacer / Couvre-feu à 19h00 
- 19 mai : Couvre-feu à 21h00 / Ouverture des terrasses, cinémas, musées, commerces 
- 9 juin : Couvre-feu à 23h00 / Ouverture des salles des cafés et restaurants, établissements 
sportifs, salles de sport ; retour autorisé des touristes étrangers 
- 30 juin : Fin du couvre-feu 
- 21 juillet : Pass sanitaire obligatoire dans les lieux de loisirs et de culture 
- 9 août : Pass sanitaire obligatoire dans les cafés, bars, restaurants, certains centres commerciaux, 
transports de longue distance 

 

EVENEMENTS PARC CANAL 
- 1er juin : Sol des pergola du parking du canal refaits à neuf par la Ville  

- 25 octobre : Changement du panneau des tarifs des bornes d'entrée  

- 15 novembre : Changement du panneau des tarifs des bornes sortie S20/BS22 

 

EVENEMENTS VOIRIE 
- 1er février : Suppression de la zone verte longue durée (une rue) et passage de toute la voirie en 
zone courte durée  

- Mars : Indigo assiste la ville pour le contrôle via IER 

- 31 mai : Mise en place des terrasses éphémères pour les bars et restaurants secteur de l'Eglise : 
18 places en moins pendant la saison estivale 

- du 15 au 17 juillet : Stationnement gratuit pour la Pescalune 
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5.  
 
 
 
MAINTENANCE ET 
TRAVAUX 
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 EQUIPEMENTS ET MAINTENANCE 
 

PARC CANAL 
EQUIPEMENTS 

 

 

SURVEILLANCE 

Les 2 caisses automatiques du parking Le Canal sont équipées de caméras de vidéosurveillance 
fixes reliées directement au bureau principal de la Police Municipale.  

 

2 caméras mobiles sont également installées sur le parking et reliées au poste de la Police 
Municipale. 

 

PROPRETE 

Le nettoyage du Parking Le Canal est assuré par nos agents. 
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VOIRIE 
EQUIPEMENTS 

est de 562 places réparties sur deux zones tarifaires : 
 
Du 1er au 31 janvier : 
- Zone Orange : 544 places (dont 17 PMR) 
- Zone Verte : 18 places 
 
1er février :  
Passage de toute la voirie en zone courte durée 
- Zone Courte durée : 562 places 
 
A partir du 1er mai : 
- 18 places transformées en terrasses éphémères pour bars et restaurants 

 
Fournisseur 
Le fournisseur référencé sur la voirie de Lunel est la société CALE. 
 
Modèle / Type 
Horodateurs de marque CALE, modèle CWT 2115. 
 
Nombre 

composé de 39 horodateurs, répartis comme suit : 
Du 1er au 31 janvier : 
- Zone Orange : 37 horodateurs 
- Zone Verte : 2 horodateurs 
 
Du 1er février au 31 décembre : 
- Zone Courte Durée : 39 horodateurs 
 
MAINTENANCE 

 
 
SURVEILLANCE ET PROPRETE 
Les horodateurs de la Ville sont contrôlés et nettoyés autant que nécessaire. 
Les défauts constatés ou signalés sont réparés dans un délai maximum de 4 heures. 
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ENTRETIEN 

par nos propres équipes.  
 
Signalisation verticale : tous les stickers sur les panneaux indiquant les horodateurs et les zones 
sont changés autant que nécessaire pour conserver une parfaite information. 
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 TRAVAUX 
PARC CANAL 
TRAVAUX EFFECTUES EN 2021 

Pas de travaux effectués en 2021. 

 

TRAVAUX PREVUS EN 2022 

VOIRIE 
TRAVAUX EFFECTUES EN 2021 

 

 

TRAVAUX PREVUS EN 2022 

Pas de travaux prévus en 2022. 
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6.  
 
 
 
ORGANISATION ET 
MOYENS 
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service de qualité et homogène sur les parkings en gestion nous avons mis en 

place une organisation permettant de répondre à 3 exigences principales : 

  

  

 La gestion des flux financiers 

: 

 Un Responsable de District, Jérôme GÂCHES, 
avec la collectivité, de piloter les équipes, de contrôler les exploit
budgétaire et le développement des contrats. 

 Un responsable de sites, Kadda MOSTEPHA HANCHOUR

des prestataires et fournisseurs.  

Il 

collaborateurs. 

Il assure également le suivi des prestatair
des équipements. 
qualifiée pour les interventions de 2ème et 3ème niveau. 

 Deux  
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 FORMATION DE NOS 
COLLABORATEURS 

année 2021, plusieurs de nos collaborateurs ont pu bénéficier de formation, aussi bien 
anciel, cette dernière modalité étant particulièrement adaptée au contexte 

sanitaire 

Les modalités pédagogiques sont aussi variées que le training, des mises en situation et un mixte 
entre e-learning et présentiel. Le Campus Indigo organise depuis 2010 un dispositif de formation 
original diplômant alliant VAE ormation en alternance afin 

métiers du stationnement.  

collaborateurs, mais aussi de développement des compétences pour accroître la performance 
opérationnelle.  

Sur les parcs de Lunel plusieurs collaborateurs ont été formés en 2021. 

 

 

FORMATION ACCUEIL DES PMR 
Conformément à la règlementation, le personnel en contact avec les usagers et les clients est 

 « Bien 
accueillir les personnes handicapées » 
sur le  

 

EMPLOI DES PERSONNES HANDICAPEES 

Professionnelle des personnes Handicapées (AGEFIPH) et a d
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 SERVICE DE TELE-OPERATION ET 
 

la sécurité des personnes et des biens 7j/7 et 24h/24 grâce au S.A.E (Système 
 

les localement sur chaque parking, à distance 
depuis la BLI ou depuis notre centre national de télé-opération situé à la Défense. 

De même la vidéoprotection 
ent (effraction, incendie,). 

automatique, en borne de sortie, aux espaces 
accueil sont également connectés au SAE 

rapidement une réponse à toute demande. 

al diffuse sur 

hauts parleurs qui permet de contacter le 
personnel en ronde injoignable par 
smartphone. 

 

 

LE CENTRE NATIONAL DE TELE-
INDIGO ISSUE DE SA DEMARCHE INNOVATION, GARANTIT UNE SECURITE MAXIMALE DES 
CLIENTS. 

, en 
alternance avec les équipes exploitantes, de répondre en temps réel aux attentes du client final à 

 

sécurité maximum 
et ce, 24h/24, 365 jours/365. 
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 LA BOUTIQUE 
Le Référent Commercial est basé à la boutique de Lunel, il centralise les demandes clients de 

numéro client
garantit ainsi un suivi qualitatif des demandes, de son enregistrement jusqu  la solution apportée 

 

communication. 

 

 

 

Ainsi pour obtenir des renseignements sur les abonnements et services disponibles ou souscrire 
un abonnement, les clients pourront rencontrer en boutique, nos collaborateurs spécialement 
formés. 
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 SERVICE RELATION CLIENTS 
commenter en ligne les prestations proposées. 

nt omnicanal centralisé.  

NOS CLIENTS PEUVENT CONTACTER INDIGO : 

 Directement par formulaire depuis le site web fr.parkindigo.com ou depuis l'application 
mobile 

 Par Téléphone : 0 810 26 3000 de 08h30 à 19h00 sans interruption du lundi au vendredi 

 Par Mail : service.client@group-indigo.com 

 Par Courrier : Indigo - 1 Place des Degrés - TSA 43214  92919 La Défense Cedex 

En 2021 pour le parc Canal le Service Relation Client a traité 14 demandes réparties de la façon 
suivante :  
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 LES SERVICES 
 APPLICATION SMARTPHONE 

    

Avec des parkings dans toute l'Europe, l'application Park Indigo est la solution de stationnement la 
plus simple et la plus facile. Rechercher son parking préféré, consulter les informations telles que 

facile ! 

Avec votre application, les clients peuvent : 

 Souscrire et gérer leur abonnement 
Indigo 

 Pour certains parkings, vous 
pouvez réserver et payer à 

à OPnGO 

 
parc de stationnement de son 
choix. 

 

 

SOUSCRIPTION PAR INTERNET 
Indigo propose à ses clients de souscrire ou renouveler leur abonnement de stationnement en ligne. 
Sur le site Internet https://fr.parkindigo.com/ e client, en quelques 
clics, de créer, consulter, éditer ses factures et gérer son compte. Cette innovation crée plus de 
souplesse dans la gestion de son compte et offre ainsi un gain de temps important. 

Le site Indigo fait l'objet d'évolutions régulières permettant de s'adapter à tous les besoins.  
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OPNGO 
OPnGO est un service digital innovant qui ambitionne de 

urbaines.  

mobile, les usagers sont en mesures de réserver  
et payer leur stationnement horaire en ouvrage, et régléer et 
renouveler  leur stationnement en voirie. Le tout au juste prix et 

dématérialisé et les véhicules reconnus via leur plaque 

comparer les tarifs et la distance des parkings à proximité ou 
encore, préparer leur trajet en toute sérénité en réservant leur 

king. 

Pour offrir un service encore plus complet et toujours plus simple 
à nos clients, nous prévons de lancer prochainement une 

une expérience client modulable et adaptée à tous les besoins 
de stationnement. Celle-ci recouvre en effet, le parking en 
ouvrage, et en voirie, le stationnement vélo ; ainsi que la 
recharge éléctrique.  
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7.  

 
 
 
ANALYSES 
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 ACTIVITE DU PARC CANAL  
 

 y ait une légère différence 

à prendre en compte. 

 

FREQUENTATIONS  
FREQUENTATIONS HORAIRES PAYANTES 
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SORTIES GRATUITES 
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TOTAL FREQUENTATIONS HORAIRES 
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RECETTES HORAIRES 
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RECETTES PREVENDUES 
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TOTAL RECETTES COURTE DUREE 
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RECETTES OPNGO 
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ABONNES 
NOMBRE  
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RECETTES ABONNES 
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POURCENTAGE D'UTILISATION DES MOYENS 
DE PAIEMENT 
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 ACTIVITE DE LA VOIRIE 
 

avec les éléments 

à prendre en compte. 

 

 

 

 

REPARTITION DES RECETTES 
RECETTES HORAIRES 
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RECETTES ABONNES 

 

 

RECETTES TOTALES 

 

 

RECETTES ABONNEMENTS CUMUL ANNUEL 
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8.  
 
 
 
BILAN FINANCIER : 
COMPTE DE 
RESULTAT ET 
PATRIMOINE 
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 PATRIMOINE DE DELEGATION 
VARIATION DU PATRIMOINE IMMOBILIER 
 

A la 

riations du patrimoine immobilier 
intervenues dans le cadre du contrat, a pour objet les acquisitions ou cessions de biens immeubles 
intervenus dans le cadre du contrat. 

 

 

 

PARC CANAL 
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VOIRIE 
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 COMPTE DE RESULTAT 
PARC CANAL 

 

PARC DE STATIONNEMENT 340207 Lunel Canal
DELEGANT VILLE DE LUNEL
DELEGATAIRE INDIGO INFRA
ANNEE 2021

Compte de résultat de la délégation de service public au 31/12/2021

EN  H.T. Année 2020 Année 2021
2021 / 2020 en 

valeur
2021 / 2020 en 

%

Horaires parcs 139 685 195 974 56 289 40,3%
Abonnés parcs 32 210 19 167 -13 042 -40,5%
Voirie
Garantie de recettes villes
Prestation de services
Activité de Contrôle
Appels de charges amodiataires
Activités annexes 50 -50 -100,0%
Sous Total Chiffre d'Affaires 171 945 215 142 43 197 25,1%
Subventions d'exploitation
Autres Produits 0 -0 -100,0%
Sous Total Autres Produits 0 -0 -100,0%
Total Produits d'Exploitation 171 945 215 142 43 197 25,1%

Personnel Interne Au Groupe VP (Yc Personnel Technique) -37 906 -42 351 -4 445 11,7%
Personnel Contrat à Durée Determinée
Autre Personnel externe et Frais Divers -70 70 -100,0%
Personnel Intérimaire d'Exploitation
Prestations de Nettoyage -5 344 -24 408 -19 064 356,7%
Prestations de Gardiennage
Sous Total Frais de Personnel -43 320 -66 759 -23 439 54,1%
Entretien : Interventions Techniques et Fournitures 1 205 21 385 20 180 1674,4%
Entretien : Contrats
Electricité, Fluides -1 730 -1 547 183 -10,6%
Autres Prestations Sous Traitées
Frais de Télécommunication -2 138 -2 094 44 -2,1%
Location Matériel d'Exploitation
Sous Total Autres Frais d'Exploitation -2 662 17 745 20 407 -766,5%
Actions Commerciales -192 -87 105 -54,6%
Collecte de Fonds et Commissions -6 267 -9 864 -3 596 57,4%
Frais Administratifs et Divers -205 -436 -231 112,9%
Sous Total Frais Fonct. Adm. & Commerc. -6 664 -10 387 -3 723 55,9%
Total Charges Directes d'Exploitation -52 646 -59 402 -6 755 12,8%

Police d'Assurances -1 155 -1 291 -136 11,7%
Sinistres 1 612 -1 612 -100,0%
Loyers, Charges Locatives et de Co-Propriété -962 -1 076 -113 11,8%
Redevances Aux Concédants -6 000 -6 000 0,0%
Taxes et Versements Assimilés -11 934 -11 301 634 -5,3%
Autres Charges et Provisions Courantes -1 -1 -0 19,4%
Charges de Gros Entretien
Frais de Pilotage et d'Encadrement Région -3 473 -4 217 -744 21,4%
Frais Généraux Siège -13 996 -13 705 291 -2,1%
Total Autres Charges d'Exploitation -35 910 -37 589 -1 680 4,7%
Total Autres Charges d'Exploitation -35 910 -37 589 -1 680 4,7%

Total Charges d'Exploitation -88 556 -96 991 -8 435 9,5%

Autres Charges Non Courantes
Dot. Amort. Mat. Bureau / Transport
Dotations aux amortissements d'Exploitation -1 359 -52 218 -50 859 3742,7%
Autres Provisions Non Courantes
Total Amortissements et Provisions Non Courantes -1 359 -52 218 -50 859 3742,7%
Total Charges Non Courantes -1 359 -52 218 -50 859 3742,7%

EBIT 82 030 65 933 -16 097 -19,6%

Frais Financiers -318 -325 -7 2,1%
Total Frais Financiers -318 -325 -7 2,1%
Total Frais Financiers -318 -325 -7 2,1%
 
Resultat Net avant Impot Parc 81 712 65 608 -16 104 -19,7%
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VOIRIE 

 

PARC DE STATIONNEMENT 340206 Lunel Voirie
DELEGANT VILLE DE LUNEL
DELEGATAIRE INDIGO INFRA
ANNEE 2021

Compte de résultat de la délégation de service public au 31/12/2021

EN  H.T. Année 2020 Année 2021
2021 / 2020 en 

valeur
2021 / 2020 en 

%

Horaires parcs
Abonnés parcs
Voirie 36 889 45 917 9 028 24,5%
Garantie de recettes villes
Prestation de services
Activité de Contrôle
Appels de charges amodiataires
Activités annexes
Sous Total Chiffre d'Affaires 36 889 45 917 9 028 24,5%
Subventions d'exploitation
Autres Produits
Sous Total Autres Produits
Total Produits d'Exploitation 36 889 45 917 9 028 24,5%

Personnel Interne Au Groupe VP (Yc Personnel Technique) -39 598 -42 575 -2 977 7,5%
Personnel Contrat à Durée Determinée
Autre Personnel externe et Frais Divers -677 -780 -103 15,2%
Personnel Intérimaire d'Exploitation
Prestations de Nettoyage
Prestations de Gardiennage
Sous Total Frais de Personnel -40 275 -43 355 -3 080 7,6%
Entretien : Interventions Techniques et Fournitures -9 694 -8 218 1 475 -15,2%
Entretien : Contrats -3 260 -3 712 -452 13,9%
Electricité, Fluides
Autres Prestations Sous Traitées
Frais de Télécommunication -1 745 -9 316 -7 571 433,9%
Location Matériel d'Exploitation -107 107 -100,0%
Sous Total Autres Frais d'Exploitation -14 805 -21 247 -6 441 43,5%
Actions Commerciales
Collecte de Fonds et Commissions -2 023 -1 587 435 -21,5%
Frais Administratifs et Divers -30 -30 
Sous Total Frais Fonct. Adm. & Commerc. -2 023 -1 617 406 -20,0%
Total Charges Directes d'Exploitation -57 103 -66 219 -9 116 16,0%

Police d'Assurances -84 -92 -7 8,8%
Sinistres
Loyers, Charges Locatives et de Co-Propriété
Redevances Aux Concédants -6 000 -6 000 0,0%
Taxes et Versements Assimilés -1 743 -1 052 691 -39,6%
Autres Charges et Provisions Courantes 0 0 0 533,3%
Charges de Gros Entretien
Frais de Pilotage et d'Encadrement Région -745 -900 -155 20,8%
Frais Généraux Siège -3 002 -2 925 77 -2,6%
Total Autres Charges d'Exploitation -11 574 -10 968 606 -5,2%
Total Autres Charges d'Exploitation -11 574 -10 968 606 -5,2%

Total Charges d'Exploitation -68 678 -77 187 -8 510 12,4%

Autres Charges Non Courantes
Dot. Amort. Mat. Bureau / Transport -2 330 -2 443 -113 4,9%
Dotations aux amortissements d'Exploitation -32 438 -35 187 -2 749 8,5%
Autres Provisions Non Courantes
Total Amortissements et Provisions Non Courantes -34 768 -37 630 -2 862 8,2%
Total Charges Non Courantes -34 768 -37 630 -2 862 8,2%

EBIT -66 556 -68 900 -2 344 3,5%

Frais Financiers -8 325 -8 604 -279 3,3%
Total Frais Financiers -8 325 -8 604 -279 3,3%
Total Frais Financiers -8 325 -8 604 -279 3,3%
 
Resultat Net avant Impot Parc -74 881 -77 504 -2 623 3,5%
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ANALYSE COMPARATIVE DU COMPTE DE 
RESULTAT 2020/2021 
 

o s est en forte hausse vs 2020 suite à la sortie progressive de la crise sanitaire. 

 Concernant les 
VS 2021 sur ce 

poste. 

o Les dépense
nettoyage à 100%. 
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9.  
 
 
 
ANNEXES 
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 ANNEXES 
 

ANNEXE 1 :  ETABLISSEMENT DES COMPTES RETRAÇANT LA TOTALITE 

SERVICE PUBLIC 

ANNEXE 2 :  PRESENTATION DES METHODES ET DES ELEMENTS DE 
CALCUL ECONOMIQUE ANNUEL ET PLURIANNUEL 

ANNEXE 3 :  REGLES ET METHODES COMPTABLES 

ANNEXE 4 :  GESTION DES FRAIS DE STRUCTURE 
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SYNTHÈSE DU RAPPORT ANNUEL 202  1  

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 
POUR LA GESTION DES SPECTACLES 

TAURINS ET ÉQUINS DANS LES ARÈNES

Nom du délégataire : JSPH
Durée de la délégation : 4 ans

I. RAPPEL SUR L�ORGANISATION DU SERVICE

Il est présenté à la commission le rapport d�activité de l�année 2021 pour la délégation relative à la 
gestion des spectacles taurins et équins dans les Arènes de Lunel.

Un contrat de Délégation de Service Public a été conclu pour une période de 4 ans allant du 1er

janvier 2018 au 31 décembre 2021 avec la société JSPH . 

La programmation doit comprendre à minima :
- 7 courses camarguaises
- 1 novillada
- 1 toro-mousse

II. FRÉQUENTATION ET QUALITÉ DE SERVICE

1) Rapport qualitatif

Il  est  à  noter  que  cette  seconde  année  marquée  par  l�épidémie  du  Covid-19  a  eu  un  impact
considérable sur l�affluence du public dans les arènes. Durant le premier semestre, le délégataire a
été contraint d�annuler les 3 premières courses camarguaises. A compter du mois du juillet, la mise
en place du PASS sanitaire a eu comme effet la limitation de la présence du public.

Les  spectacles  proposés  ont  été  d�une  très  bonne  qualité.  Les  courses  camarguaises  dans  leur
ensemble, le spectacle équestre ainsi que la corrida ont notamment connu un véritable succès auprès
du public.  A l�occasion de la « Finale du Trophée Pescalune », la mise valeur des arènes a été
particulièrement appréciée.

La diversité des évènements proposés associée à une politique tarifaire ajustée a permis à un public
diversifié de pouvoir accéder à l�ensemble des manifestations et de découvrir de nombreux aspects
de la culture locale.

2) Rapport quantitatif

L'activité du délégataire pour l'exercice 2021 a consisté à l'organisation des spectacles suivants aux
Arènes :

Course camarguaise « Trophée Castro », le 24 mai 2021,
Course camarguaise « Trophée Muscat 1ère journée », le 15 juillet 2021,
Course camarguaise « Avenir � Royale Blatière », le 15 juillet 2021,
Course camarguaise « Finale Trophée Muscat », le 16 juillet 2021,
Course camarguaise « Trophée 3 M », le 17 octobre 2021,
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Course camarguaise « Finale du Trophée Pescalune », le 07 novembre 2021,

Spectacle « Rodéo Camarguais », le 23 mai 2021,
Spectacle « Congres FFCC », le 08 juillet 2021,
Spectacle « Spectacle Camarguais », le 15 juillet 2021,
Spectacle « Championnat des gardians », le 16 juillet 2021,
Spectacle «  Cavalerie Enchantée », le 13 août 2021,

Spectacle Tauromachie espagnole « Bolsin », le 17 juillet 2021 - 11h00,
Spectacle Tauromachie espagnole « Bolsin », le 17 juillet 2021 - 17h00,
Spectacle Tauromachie espagnole « Bolsin », le 18 juillet 2021,
Spectacle Tauromachie espagnole « Corrida », le 18 juillet 2021,

Taureau Terroir, le 01 juillet 2021,
Taureau Terroir, le 22 juillet 2021,
Taureau Terroir, le 29 juillet 2021,
Cheval Terroir, le 12 août 2021,

Toro Mousse, le 17 juillet 2021.

Les courses camarguaises des 28 mars, 04 avril et 05 juin n�ont pas pu être organisées en raison des
restrictions liées au Covid 19.

Les 15 386 entrées payantes pour les évènements proposés se répartissent de la façon suivante :

Courses camarguaises : 6 998
Spectacles : 3 867
Tauromachie espagnole : 1 843
Taureaux et chevaux terroir : 819
Toro mousse : 1 859

3) Rapport financier

Il est précisé par le délégataire que les restrictions liées au Covid-19 ont impactés l�engagement des 
partenaires financiers au niveau de l�année 2021. 

Au titre de l'exercice 2021, la Ville de Lunel a versé à la société JSPH pour la tenue des différentes 
programmations, une somme de 114 000 �. 

III. COMPTE D�EXPLOITATION

- Le chiffre d�affaire : 273 882 � ht
- Total des produits d�exploitation : 467 015 �
- Charges d�exploitation de l�exercice : 461 181 �
- Résultat d�exploitation : bénéfice de 5 833 �
- Montant des traitements et salaires :18 199 �
- Montant des charges sociales : 8 017 �
- Effectif salarié : 1
Le résultat courant de l�exercice avant impôt se traduit par un bénéfice de 5 833 �

Il  est  proposé  à  la  Commission  de  prendre  acte  de  la  présentation  du  rapport  d'activité  du
délégataire des spectacles taurins et équins dans les Arènes pour l'exercice 2021.
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AVENANT N°1 RELATIF A L�EXPLOITATION DU SERVICE DE
RESTAURATION COLLECTIVE MUNICIPALE DE LA VILLE DE LUNEL

DANS LE CADRE D�UNE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC

Entre d�une part :

La  Commune de Lunel,  représentée par  son  Maire en exercice dûment  habilité  à cet  effet  par
délibération n° ...............................................................en date du ......................et  domicilié  en  cette
qualité à Hôtel de Ville, 240 avenue Victor Hugo, 34400 LUNEL,

ci-après désignée « la Ville », 

Et d�autre part :

La société ELRES, dénommée commercialement ELIOR France ENSEIGNEMENT,
représentée par Monsieur Damien PENIN, Directeur Général Délégué, dont le siège social est situé à la
Tour Egée, 9-11 allée de l�Arche, 92032 PARIS LA DEFENSE Cedex, et immatriculée au RCS de
NANTERRE sous le numéro 662 025 196

ci-après désignée « le Délégataire »,

ci-après désignées ensemble « les Parties » 

1
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IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT

La Ville de Lunel a décidé par délibération du 25 février 2022 de confier à un délégataire par le biais
d�un  contrat  de  délégation  de  service  public  de  type  affermage,  l�exploitation  de  son  service  de
restauration collective municipale. La Commune de Lunel a délégué à la société ELRES, l�exploitation
de son service de restauration collective municipale.

Le service de restauration dont le délégataire a la charge comprend :

Les scolaires (écoles maternelles et élémentaires), 
Les enfants des structures petite enfance (multi accueil, micro-crèches et halte-garderie)
Les adultes des écoles,
Les agents municipaux,
Les personnes âgées du foyer ou dépendantes du service de portage à domicile,
Les pompiers.

Le nombre de repas pour les besoins de la Ville est estimé à 150 000 environ par an (référence 2019).

Le contrat de délégation de service public a été conclu pour une période de quatre (4) ans et 5 mois à
partir du 1er août 2022 et jusqu�au 31 décembre 2026.Le démarrage du contrat sera effectif au 1er août
2022, après notification. 

Afin d�adapter au mieux les stipulations du contrat à l�évolution du contexte économique, les Parties se
sont accordées pour acter, au sein du contrat, plusieurs modifications de faible montant permettant une
rationalisation des conditions financières du contrat.

Le présent avenant n�entraînant aucun bouleversement de l�équilibre général de la délégation de service
public et ne constituant aucunement une modification substantielle au regard du Code de la commande
publique, il peut être conclu sans recourir à la CDSP comme prévu à l�article L.1411-6 du code général
des collectivités territoriales, et sans nouvelle procédure de mise en concurrence.

L�objet  du présent  avenant au contrat  de délégation  de  service public  relève  ainsi  des  dispositions
combinées des articles :

L.3135-1 du Code de la Commande Publique, al. 5 ;
R.3135-7 du Code de la Commande Publique.

Compte tenu de l�ensemble de ces éléments, les Parties se sont rapprochées et ont convenu ce qui suit.

ARTICLE 1 � Modification du conditionnement des repas

Le présent avenant a pour objet de modifier : 
- Le conditionnement des repas en matière de portage à domicile (1.1) ;
- Le conditionnement pour les repas livrés aux pompiers (1.2). 

1.1 Sur le conditionnement des repas livrés à domicile

Le conditionnement des repas livrés à domicile est encadré par le livret 4 du contrat de délégation de
service public, et particulièrement par l�article 2.3.1 du contrat. Celui-ci prévoit que : 
« Les  repas  sont  livrés  en  barquettes  individuelles  thermoscellées  disposées  dans  des  sacs.  Les
conditionnements sont de préférence recyclables. ».

En outre, il est prévu que « Le Délégataire devra présenter des contenants permettant la livraison des
potages en toute sécurité. Le coût de ces contenants est intégré au bordereau de prix tel qu�il figure à
l�acte d�engagement ». 

Le  présent  avenant  modifie  le  conditionnement  des  repas  pour  le  portage  à  domicile  qui  seront
conditionnés dans des contenants à usage unique au démarrage du contrat.
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Le BPU est adapté en conséquence (art. 10 du présent avenant).

L�article 2.3.1 du contrat est modifié comme suit :

« Les repas sont livrés en barquettes individuelles thermoscellées jetables disposées dans des sacs. Les
conditionnements sont de préférence recyclables au démarrage du contrat.

Toutefois, sur demande du Délégataire, et notamment en lien avec un contexte lié à l�application stricte
de l�article 77 de la loi dite « Agec » (codifié à l�article D 541-341 du code de l�environnement) au
contrat, les Parties se rencontreront dans les plus brefs délais en vue de convenir de conditionnements
réutilisables. La  Ville  supportera  les  conséquences  financières  d�un  passage  en  conditionnement
réutilisable. Un nouvel avenant sera conclu.

En outres, si cette modalité de conditionnement n�apporte pas entière satisfaction au Délégant, celui-ci
se  réserve  la  possibilité  de  demander  au  Délégataire  une  livraison  des  repas  en  conditionnement
réutilisable.  La  Ville  supportera  les  conséquences  financières  d�un  passage  en  conditionnement
réutilisable. Un nouvel avenant sera conclu. Le Délégataire aura alors trois (3) mois à compter de la
notification de l�avenant, effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception, pour mettre en
place le conditionnement réutilisable ».

1.2  Le conditionnement pour les repas livrés aux pompiers

Par ailleurs, compte tenu du contexte économique, les Parties ont convenu les modifications suivantes,
au regard  de  l�offre  initiale  du  Délégataire,  afin  de permettre  un  conditionnement  des  repas  livrés
rationalisé sur le plan financier, tout en étant respectueux des exigences substantielles du contrat valant
cahier des charges :

Sera désormais prévu un conditionnement collectif pour les repas livrés aux pompiers alors
que le Délégataire a proposé dans son offre initiale des prix pour du conditionnement individuel. Le
BPU est également adapté en conséquence (art. 10 du présent avenant)

Par conséquent, l�article 2.3 du livret 6 du contrat est alors modifié par avenant comme suit :

« Les conditionnements devront être  adaptés aux outils de stockage, de conservation et de remise en
température.  Tous  les  éléments  le  nécessitant  sont  conditionnés  en  emballages  jetables  de  type
alimentaire.  Les  plats  chauds  sont  conditionnés  en  barquettes  polypropylène  thermo  filmées
gastronomes collectives afin de s�adapter aux matériels de remise en température installés dans les
offices. 

Les  repas  seront  livrés  en  conditionnement  collectif.  Toutefois,  si  cette
modalité de conditionnement n�apporte pas entière satisfaction au Délégant,
celui-ci se réserve la possibilité de demander au Délégataire une livraison
des  repas  en  conditionnement  individuel.  La  Ville  supportera  les
conséquences financières de ce passage en conditionnement individuel.  Un
nouvel  avenant  sera alors  conclu.  Le Délégataire  aura  alors  quinze (15)
jours  à  compter  de  la  notification  de  l�avenant,  effectuée  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  pour  mettre  en  place  le
conditionnement individuel ».

Le Délégataire utilisera un véhicule thermique pour le portage à domicile.

ARTICLE 2� Périodicité du suivi de satisfaction des convives et des audits 
concernant l�hygiène et la sécurité alimentaire
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Les Parties ont convenu d�organiser, a minima, une enquête auprès des convives tous les deux (2) ans
au lieu d�une enquête annuelle. L�objet de cet avenant est alors d�uniformiser la périodicité d�enquête de
satisfaction, pour les convives du restaurant du Foyer, pour les usagers du service de portage à domicile
ainsi que les scolaires.

C�est pourquoi :
l�article 8.2.1 du livret 1 du contrat est désormais rédigé comme suit :

« Le délégataire  organise  a minima une fois tous les 2 ans une enquête de satisfaction
auprès des consommateurs portant sur le fonctionnement du restaurant.

Celle-ci prend la forme d�une grille d�analyse à renseigner. Le contenu de cette enquête est validé par
la Ville avant d�être soumise aux convives ; il est identique sur la durée du contrat (sauf modification
prise en accord entre les deux parties) pour répondre à un besoin de type « baromètre de satisfaction ».

Les  questionnaires sont  dépouillés  par  le  délégataire  qui  assure l�analyse et  la  mise en forme des
résultats. Le résultat est affiché à l�entrée du restaurant.
Dans le  cas  où  le  résultat  de  l�enquête  révélerait  un  défaut  de  qualité,  le  délégataire s�engage  à
proposer à la Ville, dans les 15 jours, un plan d�actions visant à rectifier ledit défaut. »
 

l�article 8.2.2 du livret 1 du contrat est désormais rédigé comme suit :

« Le délégataire réalise une enquête de satisfaction à minima une fois tous les 2 ans auprès
des usagers du service de portage à domicile. Le questionnaire est préalablement validé par la Ville
avant diffusion.

La  construction  du questionnaire,  le  dépouillement  et  l�analyse  des  réponses  sont  à  la  charge  du
délégataire. Les résultats des enquêtes sont transmis à la Ville (sous format électronique) pour diffusion
auprès des bénéficiaires du portage à domicile et communication plus générale le cas échéant. ».

L�article 3.5 du livret 2 relatif aux repas scolaires est également adapté :

« Un outil (du type relevé quotidien) est mis à disposition des personnels des offices par le délégataire
permettant d'évaluer par site le niveau de consommation des prestations proposées.
Le suivi et l'analyse statistique des résultats sont de la responsabilité du délégataire ; ils sont présentés
à la Ville à minima lors des commissions des menus.

Une enquête de satisfaction est réalisée à minima une fois tous les 2 ans auprès de la totalité
des convives. Le questionnaire est au préalable validé par la Ville ; il est personnalisable sans surcoût
pour la Ville. Les résultats de l'enquête sont présentés à la Ville ; les supports permettant leur diffusion
éventuelle sur les sites ou auprès des familles sont de la responsabilité du délégataire. ».

Le BPU est adapté en conséquence (cf. article 10 du présent avenant).

Enfin, les Parties souhaitent également prévoir au sein du contrat l�obligation pour le Délégataire de
réaliser un audit  concernant l�hygiène et la sécurité alimentaire  une fois par an au lieu de trois fois
annuellement, comme prévu initialement au contrat. 

C�est en cela que l�article 8.3.2 du livret 1 portant dispositions communes est modifié :

« Le Délégataire fait contrôler à raison  d�un échantillon par mois dans un office au choix la qualité
bactériologique des aliments servis dans les offices par un laboratoire spécialisé indépendant. 

Le Délégataire fait contrôler dans un office au choix une surface par mois. L�office contrôlé changera
chaque mois. 

Ces contrôles intègrent l�ensemble des offices livrés.
Les résultats de ces contrôles sont transmis systématiquement et sans délai à la Ville.

Le  Délégataire  prend  en  charge  la  réalisation  d�audits  sur  les  offices  concernant  l�hygiène  et  la
sécurité alimentaire. 
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Chaque office est audité une fois par an. Ceci donnera lieu à des comptes rendus et à des
recommandations d�actions à destination de la Ville. La Ville est prévenue à l�avance de la réalisation
de ces audits et y participe : elle est représentée par un agent du service scolaire, petite enfance et
éducation. 

Chaque  contrôle  doit  être  transmis  à  la  Ville  laquelle  pourra  effectuer  par  ailleurs  ses  propres
contrôles. Le coût de ces contrôles est réputé inclus dans les charges d�exploitation.

Le plan de contrôle microbiologique est détaillé en annexe 14.7 ».

Le BPU est également adapté en conséquence (cf. article 10 du présent avenant).

ARTICLE 3 � Renouvellement des équipements objets du contrat

Par cet avenant, les Parties se sont accordées pour supprimer l�habillage visuel des mobiliers de self-
service, initialement prévu à la charge du Délégataire.

Par conséquent, le plan de renouvellement prévisionnel des équipements est annexé au présent avenant
(annexe N°1). Le budget prévisionnel retenu s�élève à 75 000 � sur la durée du contrat (au lieu de
84 700 � initialement prévus).

ARTICLE 4 � Gestion des impayés

Le dernier alinéa de l�article 2.8 du livret 2 spécifique aux scolaires est modifié comme suit :

« Le délégataire constitue une provision de 29 500 � par an pour faire face aux impayés.  En cas
d�économie réalisée par rapport à cette provision cumulée sur la durée du
contrat, le délégataire s�engage à la partager à 50/50 avec la Ville en fin de
contrat. ».

ARTICLE 5 � Composition des menus

Le  tableau  de  composition  des  repas  prévu  à  l�article  3.4.2  du  contrat  qui  est  relatif  plus
particulièrement à la fréquence de présentation des plats sur 20 repas consécutifs est remplacé par le
tableau suivant :

Composante Nature de la composante

La nature de l�entrée change à chaque repas.
- 10 crudités minimum

La crudité peut être seule ou sous forme de salade composée (dont
pourcentage de crudité est strictement supérieur à 50%). Elle peut

être :
fruits crus (pomelos, melon, pastèque, etc.)

légumes crus (tomates, carottes râpés, céleris, salade
verte, etc.)

La cuidité peut être seule ou en mélange (dont le pourcentage de
cuidités et strictement supérieur à 50%)

Le féculent peut être :
une salade composée : salade de pâtes, taboulé, salade de
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Composante Nature de la composante

Une entrée lentilles
un potage à base de féculents (potage Parmentier, de pois

cassés, etc.)

L�entrée protidique peut-être :
de la charcuterie

du poisson (sardines, thon)
des �ufs,

L�entrée peut être de nature glucido-lipido-protidique :
quiches, tartes, pizza,

friands, feuilleté �

NB : les salades composées seront classées en fonction du ou des
ingrédients prédominants. La liste des denrées constituantes devra

être fléchée sur les menus.

Un plat protidique
principal :

- 6 viandes riches en fer (b�uf, agneau et veau) dont 4 non hachées,
- 3 viandes de volailles,

- 2 viandes de porc,
- 4 poissons,

- 4 plats végétariens (ovo-lacto-végétarien),
-  1 autre plat protidique : paella, lasagnes, hachis parmentier,

ravioli, pizza, cordon bleu, etc.
Les merguez, saucisses, sont proposées de manière exceptionnelle.

Dont, pour l�ensemble des fréquences :
1 viande en sauce maximum par cycle

2 panés maximum (maximum 1 volaille panée et 1
poisson pané)

Les poissons panés sont constitués au minimum de 70% de
matière première animale.

Les produits à base de poisson ou viande reconstitués sont exclus
(galopin, cordon bleu, boulette, burger, etc.).

Sont également exclus les viandes avec de petits os

(exemple sauté de lapin).

Le taux de matière grasse des steaks hachés et égrenés ne peut être
supérieur à 15%

Concernant les plats végétariens, la portion protidique doit être à
10g de protéine pour 100g et le plat complet à 5g minimum au

100g.

Un plat
d�accompagnement

10 légumes : ils seront cuits et strictement présents à plus de 50%
du plat d�accompagnement

9  10 féculents : ils seront présents à plus de 50% du plat
d�accompagnement.

10  Les purées de légumes sont constituées au minimum de
50% de légumes.

- Les plats uniques (hachis Parmentier, lasagnes, etc.) sont
systématiquement accompagnés de salade verte ou autres

légumes mangés par les enfants

Minimum 8 fromages ayant une teneur minimum de 150 mg
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Composante Nature de la composante

Un fromage ou un laitage
:

de calcium par portion
Minimum 4 fromages à pâte molle ayant une teneur

minimum de 100 mg de calcium par portion
Dont maximum 2 fromages fondus

6 laitages (contenant plus de 100 mg de calcium par
portion et moins de 5 g de lipides) tels que : les fromages

blancs, les yaourts, les petits suisse�
Le fromage est servi de préférence à la coupe.

Un dessert

Minimum 8 fruits frais sous toute forme possible, dont au
moins 4 fruits de saison

Maximum 4 desserts lactés (crèmes desserts, entremets, riz
au lait, etc.)

Maximum 3 pâtisseries (pâtisseries fraîches, gâteaux ou
glaces) : 1 pâtisserie réalisée sur place minimum est proposée

par cycle de 20 repas.
Des compotes

Des fruits cuits - au sirop

Cette modification n�a pas d�incidence sur le BPU.

ARTICLE 6 � Formation du personnel 

Le nombre de personnes à former pour le personnel des structures petite enfance est de 14 personnes en
lieu et place de 37 personnes comme indiqué à l�article 5.2 du livret 1 du contrat.

ARTICLE 7 � Modification sur le versement du reliquat pour la provision 
constituée pour la maintenance et le renouvellement

Pour optimiser la gestion du service public et les missions de maintenance et de renouvellement, les
Parties conviennent de verser le reliquat de la provision en fin de contrat. 

Le dernier alinéa de l�article 4.1.2 du livret 1 est modifié comme suit : 

«  Le Délégataire s�engage à dépenser  cette  provision régulièrement  au cours  du Contrat  et  à  en
restituer le reliquat à la Ville à l�échéance du contrat ». 

Le dernier alinéa de l�article 4.2 du livret 1 est modifié comme suit : 

«  Le Délégataire s�engage à dépenser la provision réellement perçue régulièrement en fonction des
besoins au cours du Contrat et à en restituer le reliquat à la Ville à l�échéance du contrat ».

ARTICLE 8 � Modification sur les cas de réexamen

Dans  un  esprit  d�adaptabilité  aux  circonstances  extérieures  et  imprévisibles  aux  parties  prévues  à
l�article  12.3.3 du livret  1  dans  un contexte  inflationniste,  les Parties souhaitent  rajouter un  cas  de
réexamen supplémentaire : 

« Pour tenir compte de l�évolution économique, la composition des formules de révision et le tableau
des prix unitaires sont soumis à réexamen à l�initiative de la Ville d�une part ou sur production par le
Délégataire, d�autre part, des justificatifs nécessaires, exclusivement dans les cas suivants :

Si l�application de la formule de révision fait apparaître une augmentation ou une diminution annuelle
de plus de 3% par rapport à la valeur constatée l'année précédente ;
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Si le nombre effectif annuel de repas connaît une augmentation ou une diminution d�au moins 8% par
rapport au nombre de référence annuel, à savoir 150 000 repas annuels selon les effets de seuil dé
crits à l’article 12.3.4.

Si des progrès technologiques importants en matière de restauration collective permettent d�en abaisser
sensiblement les coûts.

En cas de survenance de tout événement extérieur et indépendant de la vo-
lonté  des  parties,  ayant  une  incidence  significative  sur  l'équilibre  écono-
mique du contrat ;

La procédure de révision des conditions financières ne suspend pas leur jeu normal, appliqué jusqu�à
l�achèvement de la procédure.

En  aucun  cas  le  Délégataire  ne  pourra  se  prévaloir  d�une  raison  n�entrant  pas  dans  l�un  de  ces
quatre cas de figure pour justifier une hausse de prix, ces révisions des conditions financières feront
l�objet le cas échéant d�un avenant ».

ARTICLE 9 � Clause relative au respect des principes de la République

L�article 1er de la loi  n°  2021-1109  du  24  août  2021  confortant  le  respect  des  principes  de  la
République impose à tout organisme chargé de l�exécution d�un service public le respect des principes
d�égalité,  de laïcité  et  de neutralité,  que  cette  exécution  soit  confiée  directement  par  la  loi  ou par
le règlement ou via l�attribution d�un contrat de la commande publique. 

Sont  à cet égard  concernés  les contrats  de  la commande  publique  au  sens  de l�article L. 2  du Code
de la commande  publique,  c�est-à-dire  les marchés  publics  et  les contrats  de  concession passés  en
application du Code de la commande publique, ainsi que les contrats qui, tout en remplissant les critères
de définition d�un contrat de la commande publique, sont attribués en application de règles sectorielles.

La législation exige, en effet, la modification des contrats en cours au 25 août 2021 afin de se conformer
à ces nouvelles obligations si le terme de ces contrats intervient après le 25 février 2023. Les autorités
contractantes  disposent  d�un délai  pour procéder  à la modification  de ces contrats,  la loi  prévoyant
que cette modification doit intervenir jusqu�au 25 août 2022.

Les intervenants du titulaire d�un contrat de délégation de service public (et ceux de ses sous-traitants
ou sous-concessionnaires), doivent :
- S�abstenir de manifester leurs opinions politiques ou religieuses, 
- Traiter de manière égale toutes les personnes, 
- Respecter leur liberté de conscience et leur dignité. 

Ainsi, compte tenu de ces éléments, le présent avenant a pour objet d�intégrer, au sein du contrat de
délégation de service public, un nouvel article 3.5, figurant au Chapitre III relatif à la gestion du service
du Livret 1 portant dispositions communes, rédigé comme suit :

« 3.5 Respect des principes de la République

Conformément à la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 (article 1 � paragraphe II) confortant le respect
des principes de la République, le délégataire est tenu d�assurer l�égalité des usagers devant le service
public et de veiller au respect des principes de laïcité et de neutralité du service public. Il prend les
mesures à cet effet et, en particulier :
- il veille à ce que ses salariés ou les personnes sur lesquelles il exerce une autorité hiérarchique ou un
pouvoir de direction, lorsqu�ils participent à l�exécution du service public, s�abstiennent notamment de
manifester  leurs  opinions  politiques  ou  religieuses,  traient  de  façon  égale  toutes  les  personnes  et
respectent leur liberté de conscience et leur dignité.
- il veille également à ce que toute autres personnes à laquelle il confie pour partie l�exécution du
service public s�assure du respect de ces obligations. La responsabilité du Délégataire, à cet égard, est
engagée pour les personnels et préposés des sociétés avec lesquelles il justifie d�un lien contractuel et
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intervenant en son nom, et veille au respect des obligations du présent article par ceux-ci notamment en
s�assurant de leur intégration dans les contrats

Le Délégataire est tenu de justifier :
Des moyens et mesures mis en �uvre pour informer les personnes susvisées de leurs obligations,
Des  moyens  et  mesures  mis  en  �uvre  pour prévenir  les  manquements,  et  le  cas  échéant,  d�y
remédier. A ce titre, il informe sans délai la Ville des manquements dont il a connaissance, ainsi
que des mesures qu�il a prises ou entend mettre en �uvre afin d�y remédier,
Des contrats de sous-traitance, étant entendu que toute nouvelle demande d�agrément du sous-
traitant et de ses conditions de paiement le cas échéant, devra être accompagnée du contrat et a
minima, des obligations imposées à celui-ci en la matière, sous peine de refus par la Ville. A noter
que l�information de  la  Ville  ne saurait  l�exonérer  de sa responsabilité  à l�égard des  sociétés
intervenant en son nom au titre de la présente délégation.

Pour permettre le contrôle de ces obligations, le délégataire communiquera à l�autorité concédante les
mesures qu�il met en �uvre afin d�informer les personnes susvisées de leurs obligations, au plus tard à
la date de remise du rapport annuel d�exploitation.

Le délégataire communiquera également à l�autorité concédante les clauses concernées des contrats de
sous-traitance  ou  de  sous-délégation  ayant  pour  effet  de  faire  participer  le  sous-traitant  ou  le
subdélégataire à l�exécution de la mission de service public.

En cas de manquement constaté au respect de l�égalité des usagers devant le service public et aux
principes de laïcité  et de neutralité  du service public,  et si  le délégataire n�a pas pris les mesures
adaptées pour faire cesser ce manquement, il pourra être appliqué, dans les conditions définies ci-après
et à l�article 13.1 du Livret 1 du contrat, une pénalité de 500 � par manquement constaté. Si toutefois le
délégataire rencontre des difficultés particulières dans la mise en �uvre des mesures et sous réserve
d�en apporter la justification, il devra en informer l�autorité délégante pour que la pénalité ne soit pas
appliquée.

L�application de cette pénalité  sera précédée d�un courrier de mise en demeure, adressé par lettre
recommandée avec accusé de réception, qui précisera les motifs de la sanction et fixera un délai au
concessionnaire pour qu�il fasse ses observations. Ce délai ne pourra être inférieur à cinq jours ouvrés.
Au terme de ce délai,  l�autorité délégante appréciera la pertinence des arguments présentés par le
délégataire et décidera de l�application éventuelle de la pénalité prévue ci-avant.

En  cas  de  manquements  répétés  (plus  de  trois)  ou  d�un  manquement  d�une  particulière  gravité,
l�autorité concédante prononce la résiliation du contrat pour faute du titulaire,  dans le respect des
dispositions relatives à la résiliation pour faute énoncées dans le présent contrat. ».

Afin d�ajuster le montant de la pénalité associée au non-respect des principes de la République, il est
convenu  que  le  tableau précisant  la  nature  et  le  montant  des  pénalités  auxquelles  le  délégataire
s�exposerait en cas de non respect du contrat (figurant à l�article 13.1 du Chapitre XIII du Livret 1 du
contrat initial) soit modifié comme suit :

Non respect des principes de la
République conformément à la loi du 24

août 2021 confortant le respect des
principes de la

République

500 � par infraction constatée X
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ARTICLE 10 � Modification du Bordereau des Prix Unitaires (BPU)

Les éléments modifiés par l�avenant et tels qu�ils figurent supra implique notamment une modification
du bordereau des prix unitaires annexé au contrat initial, sachant que « Le Délégataire s�engage sur le
montant HT des prix tels qu�ils sont définis dans son offre et selon les cadres de décomposition (cf.
bordereaux de prix unitaires en annexe 12), en tenant compte de la nature des prestations à effectuer et
décrites dans le présent contrat. » (Article 12.1 du livret 1 du contrat).

Par conséquent, le contenu de l�annexe n°12 du contrat initial est remplacé par l�annexe N°2 du présent
avenant, intégrant les modifications induites les nouvelles stipulations supra.

ARTICLE 11 � Entrée en vigueur

La Ville s�engage à accomplir l�ensemble des formalités nécessaires à son entrée en vigueur. Le présent
avenant prendra effet à la date à laquelle il aura acquis son caractère exécutoire et au plus tard au 1er

novembre 2022, soit à sa notification au Délégataire après son dépôt en préfecture.  

ARTICLE 12 � Complément aux annexes du contrat initial

Les annexes du contrat initial sont complétées par :
L�annexe N°13 : Engagements techniques et financiers de l�offre négociée (cf. annexe N°3 du présent
avenant)
L�annexe N°14 : Extraits de l�offre (cf. annexe N°4 du présent avenant)

Ces annexes reprennent les principales dispositions de l�offre du délégataire afin de faciliter l�exécution
du contrat.

ARTICLE 13 � Dispositions antérieures

Toutes les stipulations du Contrat, non expressément abrogées, modifiées ou annulées par les termes du
présent avenant demeurent entièrement applicables.

Annexes    au présent avenant   :

Annexe 1 : Plan de renouvellement des équipements 
Annexe 2 : Bordereau des prix unitaires
Annexe 3 : Engagements techniques et financiers de l�offre négociée
Annexe 4 : Extraits de l�offre

Pour la Commune,

Le Maire, 
Pierre SOUJOL

Pour le Délégataire,
Damien Pénin

Directeur Général Délégué

Fait à LUNEL, le ��������.
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1er Niveau 
(Action simples = Entretien courant) 
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(Opérations courantes par un agent technique) 
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moyens complexes) 
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RAISON SOCIALE ADRESSE VILLE CONTACT TEL TYPE DE MAINTENANCE

F.I.CO.M.E.C
332 rue de l'Artisanat

Z.I les fournels
34400 LUNEL Mr Patissier 04 67 71 02 48 Entretien des offices

STERM
93 RUE DE Rajol

Les potes dde l'Aéroport
34130 MAUGUIO Mr Royer 04 67 65 87 21

Nettoyage et dégraissage 
hottes et conduits.

RENTOKIL 
SANITATION

130 rue de la Calade
ZI du Salaison

34740 VENDARGUES Mr Foucher 04 67 87 02 30
Extermination des 

Contrat des offices

PLOMBERIE
LIONEL ROUSSE

870 Chemin du Jeu d mail 34400 LUNEL Mr Rousse 06 38 87 90 94
Plomberie sur matèriel

des offices
FROID CHAUD 

CLIM
FCC

410 Avenue sainte Barbe
30520 ST MARTIN 

DE VALGAGUES
Mr Ciemente (patron)
sav@froidchaudclim-sa.fr

06 67 60 60 18
04 66 25 85 27
06 47 42 61 84

Entretien satellites chaud
Entretien Crèche
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Reçue à titre de notification copie du présent avenant

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le délégataire)

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le délégataire.)
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(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.)
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Reçue à titre de notification copie du présent avenant

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le délégataire)

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le délégataire.)
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Reçue à titre de notification copie du présent avenant

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le délégataire)

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le délégataire.)
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Reçue à titre de notification copie du présent avenant

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le délégataire)

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le délégataire.)
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(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.)
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Reçue à titre de notification copie du présent avenant

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le délégataire)

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le délégataire.)
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PÉRIMÈTRE DE PROJET – AVENUE DE MAUGUIO
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PÉRIMÈTRE DE PROJET – AVENUE DE MAUGUIO
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SECTION PARCELLE SURFACE ADRESSE DESTINATION

BO 288 2221 m² 9001 F rue du 8 mai 1945 Local commercial ou industriel

BO 289 5618 m² 23 rue Bruno Brunel Service public

BO 290 765 m² 111 avenue de Mauguio Service public

BO 291 1825 m² 89 avenue de Mauguio Local commercial ou industriel

BO 292 1337 m² 385 avenue de Mauguio Habitation (2 logements)

BO 293 799 m² 186 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny Habitation (29 logements)

BO 295 651 m² 10 rue du 8 mai 1945 Local commercial ou industriel

BO 297 83 m² 10 rue du 8 mai 1945 Non bâtie

BO 298 37 m² 10 rue du 8 mai 1945 Non bâtie

BO 299 618 m² Les Malautières Non bâtie

BO 333 2159 m² 10 rue du 8 mai 1945 Local commercial ou industriel

BO 395 219 m² 220 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny Habitation (1 logement)

BO 396 69 m² 214 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny Habitation (1 logement)

BO 294 698 m² 77 avenue de Mauguio Habitation (3 logements)

17 099 m²
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PÉRIMÈTRE DE PROJET – AVENUE DE MAUGUIO
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SECTION PARCELLE SURFACE ADRESSE DESTINATION

BO 279 62 m² 241 avenue de Mauguio Habitation

BO 281 75 m² 273 avenue de Mauguio Habitation

BO 321 41 m² Avenue de Mauguio Non-bâtie

BO 347 113 m² Avenue de Mauguio Non-bâtie

BO 348 48 m² Avenue de Mauguio Non-bâtie

BO 280 190 m² 243 avenue de Mauguio Habitation 

BO 284 1522 m² Les Malautières Non-bâtie

BO 285 598 m² 57 rue du Jeu de mail Habitation (1 logement)

BO 286 573 m² 198 rue du 8 mai 1945 Habitation (1 logement)

BO 345 1009 m² 178 rue du 8 mai 1945 Habitation (2 logements)

BO 427 1390 m² Les Malautières Habitation (1 logement)

BO 346 1185 m² Les Malautières Non-bâtie

BO 362 887 m² Les Malautières Non-bâtie

7693 m²
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PÉRIMÈTRE DE PROJET – AVENUE DE MAUGUIO
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SECTION PARCELLE SURFACE ADRESSE DESTINATION

BO 259 320 m² 78 avenue de Mauguio Non-bâtie

BO 260 1018 m² 78 avenue de Mauguio Habitation (1 logement)

BO 257 380 m² 305 rue Tivoli Habitation (1 logement)

BO 258 704 m² 295 rue Tivoli Non-bâtie

BO 261 1145 m² 98 avenue de Mauguio Habitation (1 logement)

BO 334 237 m² 305 rue Tivoli Habitation (1 logement)

BO 335 40 m² 98 avenue de Mauguio Habitation (1 logement)

BO 336 233 m² 98 avenue de Mauguio Non-bâtie

4077 m²
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Périmètre réglementaire du quartier prioritaire de la ville 
(décret n°2014-767 du 3 juillet 2014)
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M. BARBATO approuve, c’est une ville paupérisée. Seriez-vous prêt à payer des pénalités pour
garder l’équilibre ?

Monsieur le Maire répond que nous n’avons pas le choix, nous ne sommes pas en capacité de
réaliser ce qu’il faut produire.

M. BARBATO demande s’il veut vraiment atteindre l’objectif.

Monsieur le Maire indique que ce n’est pas possible. Il souhaite une ville équilibrée, fiscalement,
sociologiquement, il est question de la fiscalité des ménages. Il est nécessaire d’avoir un équilibre
global en commençant par le centre-ville et poursuivre partout ailleurs. Des attentes, des besoins
existent  qu’il  faut  satisfaire  et  des  obligations  avec  des  pénalités  dont  on  ne  connaît  pas  le
montant. Certains éléments permettent de réduire les pénalités tels que les déficits fonciers. Un
maître mot subsiste dans le projet politique de la municipalité c’est celui de trouver des équilibres.
Actuellement nous sommes désiquilibrés et il faut inverser la tendance c’est indispensable pour
que Lunel puisse traverser les difficultés.

Mme RAZIGADE est d’accord et demande au niveau des pénalités à partir de quelle date devait-
on commencer à les payer ?

Mme MICHEL explique que nous sommes en rapport avec la DDTM qui effectue un point réel sur
le nombre de logements constitués qui entrent dans le cadre de la loi SRU pour comptabiliser le
nombre de logements sociaux proposés à la construction à Lunel. Il est probable que que soyons
en carence en 2023. Nous sommes dans un contexte économique un peu contraint mais pour
avoir échangé avec les services de l’État, le projet politique porté par la municipalité a tendance à
atténuer  un peu la  facture car la  ville  de Lunel  a fait  un effort  avec un engagement  politique
permettant d’avoir un regard bienveillant sur les pénalités de la loi SRU.

Monsieur le Maire précise qu’il s’agit de trouver un équilibre, une mixité inversée.

Le  Conseil  Municipal,  à  la  majorité  absolue  des  voix,  6  abstentions :  Mme  RAZIGADE,
M. BARBATO, Mme LEMAIRE, Mme HUGO, M. C. CHABERT plus le pouvoir de Mme PLANE
décide de prendre en considération le projet d’aménagement des abords de l’avenue de Mauguio
au titre de l’article L.424-1 du code de l’urbanisme et l’institution, à cet effet, du périmètre d’études
sur ledit secteur selon le plan et la liste des parcelles concernées joints à la présente délibération
et  autorise  Monsieur le  Maire  ou son représentant  à signer  tout  document se rapportant  à la
présente délibération.

6 – POLITIQUE DE LA VILLE

6.1 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE D’ACTIV’ ÉTÉ 2022

Rapporteur : M. BENIATTOU.

Le contexte de crise sanitaire a rendu l’enjeu de l’accès aux loisirs des enfants et des adolescents
d’autant plus important, surtout pour les familles qui ne partaient pas en vacances. 
A l’instar du dispositif assuré durant l'été 2021, il a donc été décidé de mettre de nouveau en place
une offre associative d’activités en direction des enfants et des adolesents, en juillet et août 2022 :
Activ'  été.  Il  s’agit  d'un  programme d’activités accessible  au  plus  grand  nombre  (les  activités
étaient proposées à des tarifs d’ordre symbolique), en complément de  l’offre  du services Sport
Jeunesse & vie associative  et de l'Accueil collectif de mineurs  de la CCPL. Les activités  étaient
organisées par des associations, tandis que la Ville a assuré un rôle de coordination, de soutien
logistique et financier, et enfin de conception et de diffusion de la communication.
La programmation s’est appuyée pour partie sur des activités financées dans le cadre du Contrat
de ville et étoffée avec d'autres ateliers et sorties co-financés par l'État et la CAF de l'Hérault au
titre des crédits "Plan quartiers d'été" .
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POLITIQUE DE LA VILLE

CONVENTION VILLE DE LUNEL / ASSOCIATION ART DE THALIE

OBJET : Accompagnement à la scolarité année 2022 / 2023

Entre :

LA VILLE DE LUNEL,  représentée par Monsieur Pierre SOUJOL, Maire en exercice et
habilité aux présentes par délibération du Conseil Municipal en date du 28 septembre 2022, ci-
après dénommée la Ville,

D'une part,

L'ASSOCIATION ART DE THALIE, dont le siège social est sis 48 avenue Gambetta à
Lunel, représentée par Mme Colette DEHONDT, sa Présidente, ci-après dénommée l'association
Art de Thalie, 

D'autre part,

Il est arrêté et convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION ET CADRE GENERAL DE L'ACTION

La Ville de Lunel favorise la réussite éducative par la mise en place d’actions d’accompagnement
à la scolarité en direction des élèves du niveau élémentaire (du cours préparatoire au cours
moyen). Ces activités proposées sur le temps périscolaire favorisent l'enrichissement éducatif et
culturel, complémentaire à celui apporté dans le cadre scolaire, pour des enfants qui ne peuvent
en bénéficier suffisamment dans leur environnement familial et social.

Ces actions sont inscrites dans le cadre du « Contrat Local d'Accompagnement à la Scolarité
(CLAS) »,  dispositif  partenarial  de  la  CAF,  associant  la  Ville  de  Lunel,  la  Direction
Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités et l'Education Nationale.

La présente convention porte sur les actions qui seront mises en œuvre par l'association Art de
Thalie dans ce cadre. Elle fixe, d'une part, tant le cadre général que le cadre particulier de celles-
ci. Elle précise, d'autre part, les obligations réciproques des parties signataires.

ARTICLE 2 : OBJECTIFS DE L'ACTION

En conformité avec la charte nationale du CLAS, l'accompagnement à la scolarité mis en œuvre
par l'association Art  de Thalie visera à apporter un soutien complémentaire à l'enseignement
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scolaire à des enfants qui ne peuvent en bénéficier au sein de leur environnement familial. Cet
appui permettra aux enfants de réinvestir et de mettre en application, souvent de manière ludique
et  concrète,  des  apprentissages effectués à l'école.  L'association  Art  de Thalie  assurera cet
accompagnement à la scolarité en lien étroit avec les parents et l'école de l'enfant.

ARTICLE  3  :  DESCRIPTIF  DE  L'ACTION  -  MISSIONS  ET  ENGAGEMENTS  DE
L'ASSOCIATION

La Ville confie à l'association Art de Thalie la mise en œuvre de 3 cycles d'accompagnement à la
scolarité, à raison de deux fois une heure trente par semaine pour chaque cycle.

Ces actions débuteront  au plus tard la  semaine du 26 septembre 2022 et  se termineront  la
semaine du 19 juin 2023.

L'association Art de Thalie s'engage à mettre en place ces actions pour les élèves de niveau
élémentaire des écoles Marie Curie et Victor Hugo comme suit.

Ecole Marie Curie

CP/CE1/CE2
mardi 
vendredi

16h45 - 18h15
16h45 - 18h15

Locaux de l’Art de Thalie 
48, avenue Gambetta

CM1/CM2
mardi
vendredi

16h45 - 18h15
16h45 - 18h15

Ecole Victor Hugo
Tous niveaux
mardi
vendredi

16h45 - 18h15
16h45 - 18h15

Chaque cycle correspond à un groupe de 10 élèves.
Les élèves à orienter prioritairement vers ces actions pourront être repérés par les enseignants
et les partenaires socio-éducatifs.

Les  actions  se  dérouleront  dans  les  locaux  de  l'association  Art  de  Thalie  sis  48,  avenue
Gambetta à Lunel.

Les actions seront animées par des intervenants spécialisés salariés, assistés de bénévoles, qui
tiendront un registre de présence des enfants. L’action sera coordonnée par une coordonnatrice
bénévole.

Les séances porteront sur les aspects suivants :
 soutien dans le travail  scolaire et apports méthodologiques (organisation et gestion du

temps,  compréhension  des  consignes,  méthode  de  révision,  écoute  et  respect  des
autres...),

 ateliers  constituant  des  supports  d'apprentissage  complémentaires  à  l'enseignement
scolaire ainsi que des vecteurs d'épanouissement et de développement de la confiance
en  soi :  ateliers  théâtre,  musique,  percussions,  chant,  danse,  arts  plastiques,  sorties
culturelles,...

 accompagnement  des  parents  dans  leur  rôle  éducatif :  information,  sensibilisation,
soutien, développement des relations avec l'école..., visant à favoriser une plus grande
implication de leur part dans le suivi de la scolarité de leurs enfants.
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ARTICLE 4 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'année scolaire 2022 / 2023.

ARTICLE 5 : FINANCEMENT DE L'ACTION

Un cycle d’accompagnement à la scolarité correspond à la prise en charge d'un groupe de 10
élèves. La participation de la Ville à ces actions telles que décrites ci-dessus sera de 5 337 € (cinq
mille trois cent trente sept euros).
Si l'ensemble des engagements de l'association (effectifs, volumes d'intervention, durée…) sont
mis en œuvre, le financement des actions telles que décrites ci-dessus sera de 5 337 €. Dans le
cas où ils ne seraient pas intégralement réalisés, le paiement sera effectué à hauteur de la partie
de chaque action réellement effectuée.

ARTICLE 6 : MODALITES DE PAIEMENT DE LA PARTICIPATION MUNICIPALE

La Ville se libérera de sa participation financière de la manière suivante : 

 30 % à la signature de la convention, soit un montant de 1 601,10 € (mille six cent un eu-
ros et dix centimes) avec un versement effectif dès réception :

 de la liste des enfants inscrits pour chaque cycle (cette liste indique nécessairement le
nombre et les noms des enfants bénéficiaires des actions),
 de la liste des intervenants salariés et bénévoles pour chaque cycle (cette liste indique
nécessairement le nombre et les noms des accompagnateurs et coordonnateurs des ac-
tions),
 d'une facture se référant à la présente convention accompagnée d’un RIB de l’associa-
tion.

 40 % au mois de février 2023 soit un montant de 2 134,80 € (deux mille cent trente quatre
euros et quatre vingt centimes) avec un versement effectif dès réception (date limite 31 jan-
vier 2023):

  d’un bilan intermédiaire de l’action :
- état de la fréquentation effective pour chaque cycle, (cet état indique nécessairement
le nombre et les noms des enfants bénéficiaires des actions et effectivement présents),
- liste des intervenants salariés et bénévoles pour chaque cycle (cette liste indique né-
cessairement le nombre et les noms des accompagnateurs et coordonnateurs des ac-
tions),

  d'une facture se référant à la présente convention.

 Le montant du solde sera fonction du nombre de participants aux actions et du nombre de
semaines d’intervention, en rapport avec les objectifs fixés aux articles 3 et 5 de la pré-
sente convention. Le versement sera effectif dès réception (date limite 29 juillet 2023) :

  du bilan final qualitatif, quantitatif et financier de l’action :
- état de la fréquentation effective pour chaque cycle, (cet état indique nécessairement
le nombre et les noms des enfants bénéficiaires de l'action et effectivement présents),
- liste des intervenants salariés et bénévoles pour chaque cycle (cette liste indique né-
cessairement le nombre et les noms des accompagnateurs et coordonnateurs des ac-
tions),

  d'une facture se référant à la présente convention.
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Le versement du solde sera conditionné par le strict respect des modalités d’intervention
fixées par la convention.

ARTICLE 7 : PARTENARIAT

Les  autres  financeurs  de  l’action  définissent  leurs  propres  modalités  de  partenariat  avec
l’association Art de Thalie. Une complémentarité d’intervention sera cependant recherchée par la
Ville. 
Les autres partenaires financiers interviennent selon leurs propres règles de financement.
Tout document traitant de l’accompagnement à la scolarité devra obligatoirement comporter les
logos des financeurs.

ARTICLE 8 : ASSURANCES

L'association fait son affaire personnelle, sans recours contre la Ville, des assurances relatives
aux biens et aux personnes concernées par son activité.

ARTICLE 9 : LITIGES

Tout différend survenant dans l'interprétation des clauses de la présente convention doit  être
soumis par écrit aux signataires.

Dans  le  cas  où  un  accord  ne  pourrait  intervenir,  le  litige  serait  porté  devant  la  juridiction
compétente.

Lunel, le 

Pour la Ville de Lunel, Pour l’association Art de Thalie
Le Maire La Présidente

Pierre SOUJOL Colette DEHONDT
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POLITIQUE DE LA VILLE

CONVENTION VILLE DE LUNEL 
/

ASSOCIATION LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DE L’HERAULT

OBJET : Accompagnement à la scolarité année 2022 / 2023

Entre :

LA VILLE DE LUNEL, représentée par Monsieur Pierre SOUJOL, Maire en exercice
et habilité aux présentes par délibération du Conseil  Municipal en date du  28 septembre
2022, ci-après dénommée la Ville,

D'une part,

L'ASSOCIATION  LIGUE  DE L’ENSEIGNEMENT  DE  L’HERAULT,  dont  le  siège
social est sis Le Lys Blanc, 974 avenue du Pirée à Montpellier, représentée par Monsieur
Michel MIAILLE, son Président, ci-après dénommée Ligue de l'enseignement de l'Hérault, 

D'autre part,

Il est arrêté et convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION ET CADRE GENERAL DE L'ACTION

La  Ville  de  Lunel  favorise  la  réussite  éducative  par  la  mise  en  place  d’actions
d’accompagnement à la scolarité en direction des élèves du niveau élémentaire (du cours
préparatoire  au  cours  moyen)  et  des  collégiens.  Ces  activités  proposées  sur  le  temps
périscolaire favorisent l'enrichissement éducatif et culturel, complémentaire à celui apporté
dans le cadre scolaire, pour des enfants qui ne peuvent en bénéficier suffisamment dans leur
environnement familial et social.

Ces actions sont inscrites dans le cadre du « Contrat Local d'Accompagnement à la Scolarité
(CLAS) »,  dispositif  partenarial  de  la  CAF,  associant  la  Ville  de  Lunel,  la  Direction
Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités et l'Education Nationale.

La présente convention porte sur les actions qui seront mises en œuvre par l'association
Ligue  de  l'enseignement  de  l'Hérault  dans  ce  cadre.  Elle  fixe,  d'une  part,  tant  le  cadre
général  que  le  cadre  particulier  de  celles-ci.  Elle  précise,  d'autre  part,  les  obligations
réciproques des parties signataires.

ARTICLE 2 : OBJECTIFS DE L'ACTION

En conformité avec la charte nationale du CLAS, l'accompagnement à la scolarité mis en
œuvre par l'association Ligue de l'enseignement de l'Hérault  visera à apporter un soutien
complémentaire à l'enseignement scolaire à des enfants qui ne peuvent en bénéficier au
sein de leur environnement  familial.  Cet  appui  permettra aux enfants de réinvestir  et  de
mettre en application, souvent de manière ludique et concrète, des apprentissages effectués
à l'école. L'association Ligue de l'enseignement de l'Hérault assurera cet accompagnement à
la scolarité en lien étroit avec les parents et l'école de l'enfant.
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ARTICLE  3  :  DESCRIPTIF  DE  L'ACTION  -  MISSIONS  ET  ENGAGEMENTS  DE
L'ASSOCIATION

La Ville confie à l'association Ligue de l'enseignement de l'Hérault la mise en œuvre de cinq
cycles d'accompagnement à la scolarité, représentant 10 séances d'une heure trente par
semaine,  complétées  par  une  séance  hebdomadaire  d'activités  parents/enfants  de  deux
heures.

Ces actions débuteront au plus tard la semaine du 26 septembre 2022 et se termineront la
semaine du 19 juin 2023.

L'association Ligue de l'enseignement de l'Hérault s'engage à mettre en place ces actions
pour  les  élèves  de  niveau  élémentaire  des écoles  du Parc,  Mario  Roustan  et  Henri  de
bornier ainsi qu’en direction des élèves du collège F. Mistral comme suit:

Ecole Mario Roustan mardi et vendredi 16h45 - 18h15
Salle les « Micocouliers » 
196 rue Mario Roustan

Ecole Henri de Bornier mardi et vendredi 16h45 - 18h15
Maison communale 
Salle bleue N°1
50 rue F. Mistral

Le Parc
mardi et vendredi 16h45 - 18h15

Local de la Ligue de 
l'enseignement de l'Hérault

mardi et vendredi 16h45 - 18h15

Collège F. Mistral mardi et vendredi 17h00-18h30

Séance parents /
enfants 

mercredi 14h00 – 16h00

Chaque cycle correspond à un groupe de 10 élèves.
Les  élèves  à  orienter  prioritairement  vers  ces  actions  pourront  être  repérés  par  les
enseignants et les partenaires socio-éducatifs. 

L'action proposée en direction des élèves de l'école Mario Roustan se déroulera à la salle
« les Micocouliers » 196 rue Mario Roustan à Lunel. Celle s'adressant aux élèves de l'école
Henri de Bornier se déroulera à la Maison communale, Salle bleue N°1, 50 rue F. Mistral.
Enfin, celles s'adressant aux élèves de l'école du Parc et du collège F.Mistral se dérouleront
dans le local de la Ligue de l'enseignement de l'Hérault sis 2, Boulevard de la République à
Lunel. 

Les actions seront animées par des intervenants spécialisés salariés, assistés de bénévoles,
qui  tiendront  un  registre  de  présence  des  enfants.  L'action  sera  organisée  par  une
coordinatrice salariée.

Les séances porteront sur les aspects suivants :
 soutien dans le travail scolaire et apports méthodologiques (organisation et gestion

du temps, compréhension des consignes, méthode de révision, écoute et respect des
autres...),

 ateliers  et  sorties  constituant  des  supports  d'apprentissage  complémentaires  à
l'enseignement  scolaire  ainsi  que  des  vecteurs  d'épanouissement  et  de
développement  de  la  confiance  en  soi :  pratique  d’activités  manuelles,  jeux  de
société, visites d'expositions,  visites historiques de la ville de Lunel,  médiathèque,
atelier informatique...,

 accompagnement des parents dans leur rôle éducatif :  information,  sensibilisation,
soutien,  développement  des  relations  avec  l'école...,  visant  à  favoriser  une  plus
grande implication de leur part dans le suivi de la scolarité de leurs enfants.
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ARTICLE 4 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'année scolaire 2022 / 2023.

ARTICLE 5 : FINANCEMENT DE L'ACTION

Un cycle d’accompagnement à la scolarité correspond à la prise en charge d'un groupe de
10 élèves selon les volumes d'intervention précisés à l'article 3.
La participation financière de la Ville  à ces actions telles que décrites ci-dessus sera de
8 000 € (huit mille euros). 
Si l'ensemble des engagements de l'association (effectifs, volumes d'intervention, durée…)
sont mis en œuvre, le financement des actions telles que décrites ci-dessus sera de 8 000 €.
Dans  le  cas  où  ils  ne  seraient  pas  intégralement  réalisés,  le  paiement  sera  effectué  à
hauteur de la partie de chaque action réellement effectuée.

ARTICLE 6 : MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA PARTICIPATION MUNICIPALE

La Ville se libérera de sa participation financière d’un montant de 8 000 €, de la manière
suivante : 

 30 % à la signature de la convention, soit un montant de 2 400 € (deux mille quatre
cent euros) avec un versement effectif dès réception :

  de la liste des enfants inscrits pour chaque cycle (cette liste indique nécessaire-
ment le nombre et les noms des enfants bénéficiaires des actions),
  de la liste des intervenants salariés et bénévoles pour chaque cycle (cette liste in-
dique nécessairement le nombre et les noms des accompagnateurs et coordonnateurs
des actions),
 d'une facture se référant à la présente convention accompagnée d’un RIB de l’asso-
ciation.

 40 % au mois de février 2022, soit un montant de 3 200 € (trois mille deux cent eu-
ros ) avec un versement effectif dès réception (date limite 31 janvier 2023):
  d’un bilan intermédiaire de l’action :

- état de la fréquentation effective pour chaque cycle, (cet état indique nécessaire-
ment le nombre et les noms des enfants bénéficiaires des actions et effectivement
présents),
- liste des intervenants salariés et bénévoles pour chaque cycle (cette liste indique
nécessairement le nombre et  les noms des accompagnateurs et  coordonnateurs
des actions),

  d'une facture se référant à la présente convention.

 Le  montant  du  solde  sera  fonction  du  nombre  de participants  aux actions  et  du
nombre de semaines d’intervention, en rapport avec les objectifs fixés aux articles 3 et
5 de la présente convention. Le versement sera effectif dès réception (date limite 29
juillet 2023) :

  du bilan final qualitatif, quantitatif et financier de l’action :
- état de la fréquentation effective pour chaque cycle, (cet état indique nécessaire-
ment  le nombre et les noms des enfants bénéficiaires des actions et effectivement
présents),
- liste des intervenants salariés et bénévoles pour chaque cycle (cette liste indique
nécessairement le nombre et  les noms des accompagnateurs et  coordonnateurs
des actions),

  d'une facture se référant à la présente convention.

Le  versement  du  solde  sera  conditionné  par  le  strict  respect  des  modalités
d'intervention fixées par la convention.
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ARTICLE 7 : PARTENARIAT

Les autres financeurs de l’action définissent  leurs propres modalités  de partenariat  avec
l’association Ligue de l'enseignement de l'Hérault et interviendront selon leurs propres règles
de financement.

Tout document traitant de l’accompagnement à la scolarité devra obligatoirement comporter
les logos des financeurs.

ARTICLE 8 : ASSURANCES

L'association Ligue de l'enseignement de l'Hérault fait son affaire personnelle, sans recours
contre la Ville,  des assurances relatives aux biens et aux personnes concernées par son
activité.

ARTICLE 9 : LITIGES

Tout différend survenant dans l'interprétation des clauses de la présente convention doit être
soumis par écrit aux signataires.

Dans le cas où un accord ne pourrait  intervenir, le litige serait  porté devant la juridiction
compétente.

Lunel, le 

Pour la Ville de Lunel,

Le Maire 

Pour la Ligue de l’Enseignement de 
l’Hérault 

Le Président

Pierre SOUJOL Michel MIAILLE
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CONTRAT DE VILLE DE LUNEL
2015-2023

Avenant n°3 à la convention d’utilisation de l’abattement de TFPB 
dans les quartiers prioritaires de la Politique de la ville

ENTRE  

D’une part, L’Etat, 
Préfecture de l'Hérault
Place des Martyrs de la Résistance
34000 MONTPELLIER

Représenté par Hugues MOUTOUH, Préfet de l'Hérault

ET 

D’autre part, la Ville de LUNEL,
Hôtel de Ville
240 avenue Victor Hugo
CS 30403
34403 LUNEL

Représentée par Monsieur Pierre SOUJOL, Maire en exercice et habilité aux présentes par délibération du 
Conseil Municipal en date du 16 décembre 2020

ET 

D’autre part, Hérault Logement, Office Public de l’Habitat
100 rue de l'Oasis
CS 67 249
34085 MONTPELLIER

Représenté par Vincent GAUDY, Président
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Préambule

Les organismes HLM signataires d'un Contrat de ville et possédant du patrimoine au sein de la géographie
prioritaire  de  la  Politique de  la  ville peuvent  bénéficier  d'une mesure d'abattement de 30% de  la   taxe
foncière   sur   les  propriétés   bâties   (TFPB)   correspondant  aux   logements   concernés,  pour   la  durée  du
Contrat de ville. 
En contrepartie de cet avantage fiscal, le bailleur social doit mettre en place un plan d'actions pour l'amélio-
ration du cadre de vie des locataires et le développement social, à travers un renforcement des moyens de
gestion de droit commun et la mise en œuvre d'actions spécifiques. Ce plan d'actions, dont le montant doit
au moins atteindre celui correspondant à l'abattement de la TFPB, peut ainsi porter sur :

 Le renforcement de la présence de personnel de proximité ;
 La formation / soutien des personnels de proximité ;
 Le sur-entretien ;
 La gestion des déchets et encombrants / épaves ;
 La tranquillité résidentielle ;
 La concertation / sensibilisation des locataires ;
 Le lien social, le vivre ensemble ;
 Les petits travaux d’amélioration de la qualité de service.

Une convention d’utilisation de l’abattement de TFPB a ainsi été signée le 23 décembre 2015 entre l’Etat,
la Ville de Lunel et Hérault Logement. Cette convention est rattachée au Contrat de ville de Lunel, dont Hé-
rault Logement est signataire.
Elle définit   le cadre d’intervention et   les modalités de suivi  et  de pilotage de  la démarche. Elle établit
également le programme d’actions à réaliser.
Hérault Logement a produit les bilans de la mise en œuvre de ce programme d’actions pour les années
2016 à 2019. 

Par avenant n°1 du 28 décembre 2018, le Contrat de ville de Lunel, initialement conclu pour la période
2015 à 2020, a été prorogé jusqu'au 31 décembre 2022. 
En conformité avec l'article I bis, ajouté par l'avenant n°1 à la convention d’utilisation de l’abattement de
TFPB, ladite convention est donc également prorogée jusqu'au 31 décembre 2023.

Par avenant n°2 du 20 septembre 2019,  les programmes d’actions 2021 et 2022 ont été mis à jour et
constitue la contrepartie de l’abattement de la T.F.P.B.

Le présent avenant (avenant n°3) a pour objet d’actualiser le plan d’actions pour l’année 2023 compte tenu
de la prorogation du contrat de ville jusqu’au 31 décembre 2023.

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Modification de la convention initiale

L’article 5 « Programme d’actions faisant l’objet de l’abattement de TFPB » est modifié comme suit.
Le programme d’actions présenté dans cet article et détaillé dans l'annexe initiale ainsi que dans l'annexe
rattachée à l'avenant n°2 est actualisé pour  l’année 2023, au moyen d'une nouvelle annexe,    jointe au
présent avenant.

Article 2 : Autres articles de la convention initiale

Les articles de la convention initiale d’utilisation de l’abattement de TFPB qui n'ont pas été modifiés par le
présent avenant continuent à s'appliquer.
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Le

Fait à Lunel, en 3 exemplaires originaux.

Pour l’Etat,
Hugues MOUTOUH

Préfet de l’Hérault

Pour la Ville de Lunel,
Pierre SOUJOL

Maire de LUNEL
Président de la Communauté de communes du Pays de Lunel

Pour Hérault Logement,
Vincent GAUDY

Président
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CONTRAT DE VILLE DE LUNEL 2015/2023 – PLAN D'ACTIONS 2023 DANS LE CADRE DE L'ABATTEMENT DE LA TFPB

HERAULT LOGEMENT

Quartier Prioritaire : Centre et Périphérie

Nombre de logements concernés : 257 (hors foyers locaux)

Axes Actions
Estimation du coût ou

Participation
financière

Prévisionnel
dépense TFPB

2023

Gestion des déchets et 
encombrants / épaves

Gestion des encombrants : agents et véhicule pour collecte - 1er partie
réalisée par les agents HL avec nettoyage des locaux OM + appui de 
la régie enlèvement des encombrants 1 fois semaine (cvt)

8400 € 8400 €

travaux d'amélioration 

Réfection des sols dans les logements "La Brèche" 50000 € 50000 €

Réhabilitation électrique dans les logements "La Brèche" 50000 € 50000 €

Professionnalisation de nos agents 
de proximité pour un meilleur 
service

Formation EDL et HSS & Quali HLM habilitation électrique 2500 € 2500 €

TOTAL 110900 €
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CONTRAT DE VILLE DE LUNEL
2015-2023

Avenant n°3 à la convention d’utilisation de l’abattement de TFPB 
dans les quartiers prioritaires de la commune de Lunel

ENTRE  

D’une part, L’Etat, 
Préfecture de l'Hérault
Place des Martyrs de la Résistance
34000 MONTPELLIER

Représenté par Hugues MOUTOUH, Préfet de l'Hérault

ET 

D’autre part, la Ville de LUNEL,
Hôtel de Ville
240 avenue Victor Hugo
CS 30403
34403 LUNEL

Représentée par Monsieur Pierre SOUJOL, Maire en exercice et habilité aux présentes par délibération du 
Conseil Municipal en date du 16 décembre 2020

ET 

D’autre part, ACM Habitat, Office Public de l’Habitat de Montpellier Méditerranée métropole
407, avenue du professeur Etienne Antonelli
CS 15 590
34 074 MONTPELLIER Cedex 3

Représenté par Michel CALVO, Président
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Préambule

Les organismes HLM signataires d'un Contrat de ville et possédant du patrimoine au sein de la géographie
prioritaire  de  la  Politique de  la  ville peuvent  bénéficier  d'une mesure d'abattement de 30% de  la   taxe
foncière   sur   les  propriétés   bâties   (TFPB)   correspondant  aux   logements   concernés,  pour   la  durée  du
Contrat de ville. 
En contrepartie de cet avantage fiscal, le bailleur social doit mettre en place un plan d'actions pour l'amélio-
ration du cadre de vie des locataires et le développement social, à travers un renforcement des moyens de
gestion de droit commun et la mise en œuvre d'actions spécifiques. Ce plan d'actions, dont le montant doit
au moins atteindre celui correspondant à l'abattement de la TFPB, peut ainsi porter sur :

 Le renforcement de la présence de personnel de proximité ;
 La formation / soutien des personnels de proximité ;
 Le sur-entretien ;
 La gestion des déchets et encombrants / épaves ;
 La tranquillité résidentielle ;
 La concertation / sensibilisation des locataires ;
 Le lien social, le vivre ensemble ;
 Les petits travaux d’amélioration de la qualité de service.

Une convention d’utilisation de l’abattement de TFPB a ainsi été signée le 23 décembre 2015 entre l’Etat,
la Ville de Lunel et ACM Habitat. Cette convention est rattachée au Contrat de ville de Lunel, dont ACM Ha-
bitat est signataire.
Elle définit   le cadre d’intervention et   les modalités de suivi  et  de pilotage de  la démarche. Elle établit
également le programme d’actions à réaliser.
ACM Habitat a produit les bilans de la mise en œuvre de ce programme d’actions pour les années 2016 à
2019. 

Par avenant n°1 du 28 décembre 2018, le Contrat de ville de Lunel, initialement conclu pour la période
2015 à 2020, a été prorogé jusqu'au 31 décembre 2022. 
En conformité avec l'article I bis, ajouté par l'avenant n°1 à la convention d’utilisation de l’abattement de
TFPB, ladite convention est donc également prorogée jusqu'au 31 décembre 2023.

Par avenant n°2 du 20 septembre 2019,  les programmes d’actions 2021 et 2022 ont été mis à jour et
constitue la contrepartie de l’abattement de la T.F.P.B.

Le présent avenant (avenant n°3) a pour objet d’actualiser le plan d’actions pour l’année 2023 compte tenu
de la prorogation du contrat de ville jusqu’au 31 décembre 2023.
.

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Modification de la convention initiale

L’article IV « Programme d’actions faisant l’objet de la convention d’utilisation de l’abattement de TFPB »
est modifié comme suit.
Le programme d’actions présenté dans cet article et détaillé dans l'annexe initiale ainsi que dans l'annexe
rattachée à l'avenant n°2 est actualisé pour l’année 2023, au moyen d'une nouvelle annexe,  jointe au pré-
sent avenant.

Article 2 : Autres articles de la convention initiale

Les articles de la convention initiale d’utilisation de l’abattement de TFPB qui n'ont pas été modifiés par le
présent avenant continuent à s'appliquer.
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Le

Fait à Lunel, en 3 exemplaires originaux.

Pour l’Etat,
Hugues MOUTOUH

Préfet de l’Hérault

Pour la Ville de Lunel,
Pierre SOUJOL

Maire de LUNEL
Président de la Communauté de communes du Pays de Lunel

Pour ACM Habitat,
Michel CALVO

Président
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CONTRAT DE VILLE DE LUNEL 2015/2023 – PLAN D'ACTIONS 2023 DANS LE CADRE DE L'ABATTEMENT DE LA TFPB

ACM HABITAT

Quartier Prioritaire : Centre et Périphérie                   
Nombre de logements concernés : 525   

Abattement prévisionnel : 172 000 €

Axes Thème Principal des Actions Actions Calendrier
Dépense

Prévisionnelle
Valorisée TFPB

Renforcement de la présence du personnel
de proximité (par rapport à présence dans

patrimoine hors QPV)

Coordonateur HLM de la gestion de Proximité
Création d'un poste de référent Politique de la Ville dédié 
à la Proximité

2023 3 500

Agents de médiation sociale
Création de postes d'agents de Médiation pour gestion 
des conflits privés

2023 8 454

Référents Sécurité Création d'un poste Santé et sécurité dédié à la Proximité 2023 1 300

Formation / Soutien des personnels de
proximité

Formations spécifiques (relation client, gestions
des conflits, compréhension du fonctionnement
social,…)

Plusieurs cycles de formation 2023 3 000

Sur entretien

Renforcement du Nettoyage Dotation Budgétaire complémentaire pour sur entretien 2023 56 000

Réparations des équipements vandalisés
Enlèvement de tags et de graffitis

Dotation Budgétaire complémentaire pour sur entretien 2023 19 000

Gestion des déchets et encombrants /
épaves

Gestion des encombrants Marché de collecte des encombrants avec Régie de Lunel 2023 28 000

Enlèvement des épaves Dotation Budgétaire complémentaire pour sur entretien 2023 1 000

Concertation / Sensibilisation des Locataires
Dispositifs spécifiques à la sensibilisation de 
maîtrise des charges, collecte sélective, 
nouveaux usages, gestes éco-citoyen,…

Actions de sensibilisation en porte-à-porte sur les thèmes 
de la collecte sélective et des éco-gestes

2023 2 000

Tranquillité résidentielle Dispositif Tranquilité Continuité de la Convention signée avec la Gendarmerie 2023 0
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CONTRAT DE VILLE DE LUNEL 2015/2023 – PLAN D'ACTIONS 2023 DANS LE CADRE DE L'ABATTEMENT DE LA TFPB

ACM HABITAT

Animation, lien social, vivre ensemble

Soutien aux actions favorisant le "vivre 
ensemble"

Soutien et Aide à la mise en place de jardin partagé 2023 20 000

 Budget Participatif 2023 30 000

 Cinéma plein air 2023 2 340

Actions d'insertion (chantiers jeunes, chantiers 
d'insertion)

Marché d'entretien des espaces verts avec Régie de Lunel 2023 14 000

Chantier Insertion 2023 0

Petits travaux d'amélioration de la qualité de
service (hors quartiers NPNRU)

Surcoûts de remise en état de logements Dotation Budgétaire 2023 27 000

Petits travaux d'amélioration du cadre de vie Dotation Budgétaire pour travaux d'amélioration du cadre
de vie

2023 projet ANRU à
venir

TOTAL 215 594

Légende

En Gras : Actions spécifiques

En Italique : Actions de renforcement
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Règlement de fonctionnement

ÉTABLISSEMENT MUNICIPAL MICRO-CRÈCHE

« BABILUNE »

Règlement de fonctionnement adopté le : …...........................................

Par le Conseil Municipal de la Ville de Lunel

Cachet, signature :   

Visa Conseil Départemental Visa Caisse d’Allocations familiales

Le Le

Règlement de fonctionnement de la micro-crèche « Babilune  » - Septembre 2022 11120
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1.  Présentation de la structure

Micro-crèche qui fonctionne en mode PSU : financement direct de la Caf au moyen de la Prestation
de Service Unique (PSU) versée au gestionnaire.

1.1. Identité

Micro-crèche « Babilune »
8, esplanade Jacques BREL
34400 LUNEL

Tel : 04 67 87 84 83

Courriel : micro.creche@ville-lunel.fr

1.2. Service et forme d’accueil

1.2.1 Nature de l’accueil 

La micro-crèche est un service municipal qui a pour fonction d'accueillir de jeunes enfants dont les
parents sont domiciliés sur Lunel.

1.2.2.Type d'accueil

Afin de différencier  la  pluralité  des demandes d’accueil,  il  est  possible  de distinguer  différentes
options :

a) L’accueil régulier

L'enfant est connu et inscrit dans la structure pour un nombre d'heures réservées, sur une année
maximum, en fonction des besoins de la famille. Un contrat de mensualisation est alors établi, pour
une durée maximale d'un an, de date à date.

b) L’accueil occasionnel

L’enfant est déjà connu de la structure, il est accueilli pour une durée limitée ne se renouvelant pas
à un rythme prévisible d’avance. Les heures réalisées sont facturées en fin de mois.  L’accueil se
réserve auprès du référent technique, par téléphone ou sur le lieu d'accueil, en fonction des besoins
des familles et des disponibilités de la structure.

c) L’accueil d'urgence

Il s’agit du cas où l’enfant n’a jamais fréquenté la structure et pour lequel les parents sont dans une
situation d'urgence sociale ou ayant une demande d'accueil urgente. Il n' y a pas de réservation et
l'aménagement de l’accueil est à l'heure.

1.3. Capacité d’accueil et Taux d’encadrement

La capacité d'accueil de la micro-crèche est de 12 places qui peuvent être utilisées pour de l'accueil
occasionnel, régulier ou d'urgence. La capacité est modulée en fonction des créneaux horaires (cf.
annexe 1).

L’article 6 alinéa 2 du décret du 30 août 2021, modifiant l’article 2324-27 du décret du 7 juin 2010,
autorise  une  augmentation  de  la  capacité  d’accueil  de  15 %,  à  condition  que  le  maximum
hebdomadaire n’excède pas 100 % et sous réserve que l’encadrement et les locaux le permettent,
afin d’optimiser les places d’accueil. 

Le taux d’encadrement est de :
- Une professionnelle pour 5 enfants qui ne marchent pas,
- Une professionnelle pour 8 enfants qui marchent.

1.4. Age des enfants

La structure accueille les enfants de 10 semaines à 4 ans ainsi que des enfants en périscolaire,
selon les places disponibles, le mercredi et pendant les vacances scolaires.

La micro-crèche peut  également  accueillir  des  enfants porteurs de handicaps,  jusqu'à  leur  6ème

anniversaire, sous réserve de l'avis du médecin de PMI et du médecin de l'établissement. Lorsque
les  parents bénéficient de  l'Allocation  pour  l’Éducation  de  l'Enfant  Handicapé  (AEEH),  le

Règlement de fonctionnement de la micro-crèche « Babilune  » - Septembre 2022 31122

mailto:micro.creche@ville-lunel.fr
mailto:micro.creche@ville-lunel.fr
mailto:micro.creche@ville-lunel.fr
mailto:micro.creche@ville-lunel.fr
mailto:micro.creche@ville-lunel.fr
mailto:micro.creche@ville-lunel.fr


gestionnaire perçoit la PSU pour cet accueil.

1.5. Jours et heures d’ouverture

La  structure  accueille  les  enfants  du  lundi  au  vendredi  de  7h30  à  18h30.  Les  horaires  sont
susceptibles  d'être  modifiés  occasionnellement  ou  en  cas  de  force  majeure.  L'établissement
s'engage à prévenir les familles dans les meilleurs délais.

L’accueil des enfants se fera entre 7h30 et 9h30 le matin et à partir de 14h30 l'après-midi.

Les parents doivent venir chercher leur enfant avant 12h30 pour les matinées et avant 18h30 pour
les après-midi.

Afin de respecter le sommeil des enfants présents, aucun accueil ou départ ne pourra se faire entre
12h30 et 14h30.

La structure sera fermée les jours fériés, 3 semaines en été, 1 semaine à Noël,  1 semaine au
printemps et le lundi de Pentecôte.

Les familles seront prévenues en début d’année des dates de fermeture.

Des fermetures exceptionnelles peuvent être décidées par la commune.

2. Présentation du gestionnaire

2.1. Dénomination

L'établissement micro-crèche est placé sous la responsabilité administrative et juridique du Maire.

Adresse : Mairie de Lunel
240, avenue Victor Hugo 
CS 30403
34403 Lunel Cedex

Tel : 04.67.87.83.00

2.2. L’Assurance

La Ville de Lunel est assurée au titre de la Responsabilité Civile.  Les agents municipaux et les
bénévoles sont couverts pour les dommages causés ou subis dans le cadre de l'activité menée au
nom de la collectivité.

Les enfants sont également couverts au titre de la Responsabilité Civile :  la Ville bénéficie d'une
garantie étendue dite "enfants confiés".  Il  s'agit  d'une garantie individuelle  accident couvrant les
enfants confiés de manière étendue pour tout dommage :

SMACL ASSURANCES
TSA 67211
79060 NIORT CEDEX 9

Numéro de police = 034931/T

3. Fonction de direction 

L'ensemble du personnel est soumis au contrôle de la médecine du travail pour s'assurer que son
état de santé est compatible avec la vie en collectivité et est tenu au secret professionnel.

La proportion du personnel diplômé correspond à 40% au moins de l’effectif.

Le gestionnaire s’assure que les personnes recrutées :

• justifient des qualifications et expériences professionnelles requises par la réglementation en
vigueur (articles R.2324-34 et suivants du Code de la santé publique) ;

• ont subi un examen médical les déclarant aptes à l’emploi ;
• sont à jour de leurs vaccinations conformément au calendrier légal ;
• n’ont pas été condamnées pour des faits contraires à l’honneur, à la probité et aux bonnes

mœurs et satisfont aux dispositions de l’article L.133-6 du  Code de l’action sociale et des
familles.

L'attestation du gestionnaire sera transmise à la Protection Maternelle Infantile (PMI) et à la Caisse
d'Allocations Familiales (CAF) à chaque changement.
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3.1. Le référent technique

C'est  une  Éducatrice  de  Jeunes  Enfants  diplômée  d’État  justifiant  de  3  ans  d'expérience
professionnelle au moment de son recrutement sur la structure. Elle sera présente deux jours par
semaine sur la structure.

• Elle est responsable de l'organisation et du bon fonctionnement de la structure.
• Elle  assure  la  qualité  du  service  et  le  management  du  personnel  placé  sous  sa

responsabilité hiérarchique.
• Elle accueille,  oriente  et  coordonne  la  relation  aux  familles  ou  substituts  parentaux :

inscription, suivi médical...
• Elle veille à la bonne adaptation des enfants et au respect de leurs besoins.
• Elle  favorise  l'intégration  d'un  enfant  porteur  d'un  handicap  ou  atteint  d'une  affection

nécessitant des soins ou une attention particulière.
• Elle définit le cadre des soins d'urgence et assure la mise en œuvre des préconisations et

protocoles définis par le médecin de l’établissement.
• Elle développe et anime des partenariats.
• Elle est responsable de la gestion administrative de la structure et veille  au respect des

règlements et des engagements des différentes parties concernées.
• Elle met en œuvre et suit le projet pédagogique.
• Elle assure les conditions de vie, d'hygiène et de sécurité des enfants dans la structure.

3.2. Les adjointes
Il n’y a pas d’adjointe identifiée au sein de la structure.

4. La continuité de la fonction de direction

En  l’absence  de la référente technique, la continuité et la qualité de l'accueil  sont assurées par
l'auxiliaire de puériculture et les CAP petite enfance.  Elles peuvent s’adresser au responsable du
service enfance et éducation en cas d’urgence.

5.  Modalités  du  concours  du  référent  «     Santé  et  Accueil  inclusif     »  et  de  l’équipe  
pluridisciplinaire

5.1. Le référent « Santé et Accueil inclusif »

L’Établissement s’assure du concours régulier du référent « Santé et Accueil Inclusif ».

• Il  informe sensibilise, et conseille la direction et l’équipe de l’établissement en matière de
santé du jeune enfant et d’accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteint de
maladie chronique.

• Il  présente  et  explique  aux  professionnels  chargés  de  l’encadrement  des  enfants  les
protocoles prévus pour les traitements et soins médicaux des enfants pris en charge.

• Il  apporte  son  concours  pour  la  mise  en  œuvre  des  mesures  nécessaires  à  la  bonne
adaptation, au bien-être, au bon développement des enfants et au respect de leurs besoins
dans l’établissement.

• Il veille à la mise en place de toutes les mesures nécessaires à l’accueil inclusif des enfants
en situation de handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème
de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière.

• Il  aide et  accompagne l’équipe dans la  compréhension et  la  mise en œuvre d’un projet
d’accueil  individuel  élaboré  par  le  médecin  traitant  de  l’enfant  dont  l’état  de  santé  le
nécessite, en accord avec sa famille.

• Il assure des actions d’éducation et de promotion de la santé auprès des professionnels,
notamment  en  matière  de  recommandations  nutritionnelles,  d’activités  physiques,  de
sommeil,  d’exposition  aux  écrans  et  de  santé  environnementale  et  veille  à  ce  que  les
titulaires  de  l’autorité  parentale  ou  représentants  légaux  puissent  être  associés  à  ces
actions.
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• Il  contribue,  dans  le  cadre  du  dispositif  départemental  de  traitement  des  informations
préoccupantes mentionné à l’article L. 226-3 du Code de l’action sociale et des familles, en
coordination avec le référent technique au repérage des enfants en danger ou en risque de
l’être et à l’information de la direction et des professionnels sur les conduites à tenir dans ces
situations.

• Il contribue, en concertation avec le référent technique, à l’établissement des protocoles et
veille à leur bonne compréhension de l’équipe.

• Il procède, lorsqu’il l’estime nécessaire pour l’exercice de ses missions et avec l’accord des
titulaires de l’autorité parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la demande du
référent technique, à un examen de l’enfant afin d’envisager si nécessaire une orientation
médicale.

• Il  délivre,  lorsqu’il  est  médecin,  le certificat  médical  attestant de l’absence de l’enfant  de
toute contre-indication à l’accueil en collectivité.

5.2. Le personnel de santé

Il n’y a pas de personnel de santé permanent sur la structure.

5.3. L’équipe

5.3.1 Le personnel encadrant les enfants

Les auxiliaires de puériculture et les CAP petite enfance assurent les soins quotidiens d'hygiène à
l'enfant et créent un climat de confiance et de sécurité autour de lui.

• Elles mettent en place des activités d'éveil pour favoriser son développement psychomoteur,
son autonomie et son épanouissement. 

• Elles participent et collaborent à la mise en œuvre du projet éducatif.
• Elles accueillent et informent les familles

• Elles veillent au respect des protocoles et gèrent les éventuelles situations d'urgences. Elles
peuvent en référer, à tout moment, aux responsables. 

5.3.2 Le personnel technique et d’entretien

Il effectue les tâches techniques liées à l’entretien des locaux.  

L’agent de service est chargé de l’entretien des locaux.  Si besoin, ce personnel peut participer à
l’encadrement des enfants en présence d’un personnel qualifié.

5.3.3 Les stagiaires

Des stagiaires, en priorité domiciliés sur la commune de Lunel, peuvent être admis sous couvert
d'une convention de stage avec des organismes de formation.

En aucun cas, les stagiaires ne sont comptés dans l'effectif du  personnel.  Ils ne peuvent pas se
substituer au personnel encadrant les enfants. 

Les stagiaires mineurs ne peuvent se voir confier certaines tâches auprès des enfants (changes,
biberons,..)  et  effectueront  un stage  surtout  centré  autour  de  l'observation.  Les  stagiaires  sont
soumis aux mêmes vaccinations que le personnel. Ils sont aussi tenus au secret professionnel.

6. Modalité d’inscription

Les partenaires financés par la Caf s’engagent à respecter « La Charte de la laïcité de la branche
famille avec ses partenaires ».

6.1 Lieu et modalités d’inscription

• La pré-inscription peut se faire dès le 3ème mois de grossesse auprès du Service Enfance /
Éducation :

• soit  sur le site de la ville : www.lunel.com/preinscription-structure-petite-enfance
soit en remplissant le formulaire papier disponible au Service Enfance / Éducation.
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Au cours du premier trimestre, un formulaire sera transmis aux familles avant l'attribution des
places. Il permet de confirmer la demande de la famille et de définir précisément son besoin.
Ce formulaire devra obligatoirement être complété dans sa totalité pour être présenté. Les
familles pré-inscrites qui n'auront pas répondu seront recontactées et, si le besoin d'un mode
de garde est toujours avéré, un accompagnement pour remplir  le formulaire sera mis en
place, sur rendez-vous, dans une structure de proximité.

L'attribution des places au sein des structures d'accueil a lieu au cours du second trimestre
de l'année et une réponse est rendue aux familles au plus tard au mois de mai. Le livret
intercommunal  de  la  petite  enfance  présente  les  critères  retenus  en  plus  du  lieu  de
résidence, de l'antériorité de la demande d'inscription et de la situation familiale.

Après  acceptation  du  dossier  au  regard  de  son  éligibilité  et  des  places  disponibles,
l'inscription définitive se fera auprès de la référente technique de l'établissement sur rendez-
vous.

6.2. Pièces justificatives à fournir pour le   dossiers d'admission  

6.2.1 Le dossier famille

Il comprend :

• adresse - téléphone où les parents peuvent être joints,
• photocopie du livret de famille complet,
• noms des personnes majeures autorisées à conduire ou à reprendre l’enfant,
• nom – prénom - téléphone de tierces personnes, famille ou proches qui pourraient, à défaut
de  pouvoir  joindre  les  parents,  être  appelées  exceptionnellement  (enfant  non  repris  à  la
fermeture de l’établissement ou situation d’urgence).
• Le coupon signé du règlement de fonctionnement (Annexe ?).

6.2.2 Le dossier financier

Il comprend :

• le justificatif de ressources à conserver (cf. annexe 4) :

Pour les familles allocataires : 

• une copie d’écran CDAP ou MSA datée, avec le numéro d’allocataire, les ressources et la
composition de la famille. 

Pour les familles non allocataires ou n’autorisant pas la consultation de leurs ressources sur CDAP :

• l’avis d’imposition ou de non imposition N-2,
• le numéro d’allocataire à la CAF ou de sécurité sociale pour les familles bénéficiant de la

MSA,
• une attestation précisant le régime de protection sociale (cf. annexe 7). 

6.2.3 Le dossier de l’enfant

Il comprend :

• le certificat médical d’admission à l’accueil en collectivité établi par le médecin traitant selon
un modèle proposé et le protocole en cas de forte température supérieure à 38,5°C,

• les vaccinations (cf. annexe 8),
• les  renseignements  utiles  à  la  prise  en  charge  de  l’enfant  concernant  sa  santé,  ses

antécédents médicaux et  chirurgicaux,  éventuellement  les prescriptions  de régime et  les
traitements mis en place,

• le nom, l’adresse et le numéro de téléphone du médecin choisi par les parents, qui sera
appelé en cas de maladie de l’enfant survenant dans l’établissement. Les parents doivent
signer l’autorisation permettant l’appel aux services d’urgence, l’hospitalisation de leur enfant
et la pratique d’une anesthésie générale si nécessaire, en cas d’impossibilité de les joindre,

• l'autorisation du personnel de service de transporter l'enfant avec les minibus de la ville,
• l’autorisation pour le personnel à prendre les enfants en photos,
• les personnes autorisées à récupérer l’enfant, 
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• les habitudes de vie et le rythme de l’enfant : le sommeil, l’alimentation...

6.3. Les modalités concernant l’accueil des publics spécifiques

6.3.1 Parents engagés dans un parcours d'insertion sociale et professionnelle

Suite à la circulaire de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales du 29 juin 2011,

« Les établissements bénéficiant de la PSU s’assurent que les enfants de parents engagés dans un
parcours d’insertion sociale et professionnelle peuvent aisément accéder à une place d’accueil ». 

Conformément à l’article D.214-7 du Code de l’action sociale des familles, « le nombre de places
garanties ne peut  être inférieur,  sauf  pour les établissements et  services mis en place par des
employeurs pour l’accueil  exclusif  des enfants de leurs salariés, à une place par tranche de 20
places d’accueil ». 

6.3.2 Enfants présentant un handicap ou atteints d'une affection

La Ville est signataire de la Charte de l’Accueil de l’enfant en situation de handicap. La micro-crèche
participe  au travail  de  réflexion  mis  en place par  le  Conseil  Départemental  de  l’Hérault.  Toute
demande sera étudiée avec le référent « Santé et Accueil inclusif ». L'accueil de cet enfant au sein
de l'établissement sera accompagné par toutes les mesures nécessaires.

Rappel  :  la  participation  financière  demandée à une famille  dont  un enfant  est  en situation de
handicap est minorée en application du barème national des participations familiales.

7. Modalités d’admission et de séjour

7.1 Certificat médical d’absence de contre indication à l’accueil en collectivité

Il doit être daté de moins de 2 mois et établi par le médecin traitant de l’enfant.

7.2 Copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales 

Tout  enfant  accueilli  en  collectivité  est  soumis  aux  vaccinations  obligatoires  et  aux
recommandations vaccinales, en fonction d’un calendrier réactualisé chaque année et publié dans
le  Bulletin  Épidémiologique  Hebdomadaire  (BEH)  de  l’Institut  de  veille  sanitaire (affichage  du
calendrier vaccinal dans la structure).

Aucun  enfant  non vacciné ne peut  être admis en collectivité,  excepté s’il  présente un certificat
médical de contre-indication temporaire.

Les parents doivent  informer  la  direction  du multi-accueil de  chaque  nouvelle  vaccination  et  la
direction doit s’assurer que les vaccins sont à jour, rappels compris.

7.3 Horaires et conditions d’arrivée et de départ des enfants 

Chaque enfant est accueilli dans son groupe entre 7h30 et 9h30 le matin et à partir de 14h30 l’après
midi afin de respecter l’organisation de la structure et la mise en œuvre du projet pédagogique.

Afin de respecter les horaires de fermeture, les parents doivent prévoir  un temps d’habillage et
d’échanges avec le personnel.

Les enfants sont remis uniquement aux personnes majeures mentionnées sur le dossier de l’enfant
lors  de son  inscription.  Pour  des  raisons  de  sécurité,  elles  devront  être  munies  de leur  pièce
d'identité.

Toute autre personne devra être munie d’une autorisation écrite du parent ou représentant légal et
présenter une pièce d’identité et à condition que les professionnels aient été avertis au préalable par
les parents.

En cas de retard des parents à la fermeture de l’établissement, deux personnes, dont une diplômée,
assureront la garde de l'enfant. La police ou la gendarmerie sera contactée si personne ne vient
chercher l'enfant. 
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Les  parents  sont  tenus  de  signaler  toute  absence  de  l'enfant  avant  9h,  par  téléphone.  Cette
organisation  permet  ainsi  d'offrir  des  possibilités  d'accueil  aux  familles  qui  en  ont  besoin  et
d'optimiser les places d'accueil.

Quand les parents sont séparés ou que l'autorité parentale n'est plus exercée par l'un des 2 parents,
il est obligatoire de fournir à la structure une copie du jugement de divorce.

La famille doit respecter les horaires du service, le règlement de fonctionnement et les conditions de
paiement sous peine de refus temporaire ou définitif d’accueil de leur enfant.

7.4 Objets personnels 

Pour  des raisons de sécurité,  les bijoux,  les  barrettes  et  petits  élastiques ou objets  dangereux
apportés de l’extérieur ne sont pas autorisés.

En revanche chez les plus grands, nécessitant  d'attacher leurs cheveux, les élastiques de taille
moyenne peuvent être acceptés.

La tétine ne sera pas attachée aux vêtements de l’enfant, ni maintenue par un lien autour de son
cou.

7.5 Sécurité

La  circulaire  ministérielle  n°DGCS/SD2016/261  du  17  août  2016 relative  à  la  préparation  aux
situations d’urgence pouvant toucher la sécurité des établissements d’accueil du jeune enfant ou
établissement  relevant  de  la  protection  de  l’enfance  demande  la  mise  en  place  de  nouvelles
consignes de vigilance et de sécurité dans le cadre de situations d'urgences particulières.

Il a donc été rédigé un protocole qui assure la mise en sûreté des enfants en cas de situation de
danger et qui reprend un ensemble de mesures visant le maintien de vigilance constante sur les
entrées et les sorties de la structure. 

A l'entrée de l'établissement,  il  est affiché des consignes de sécurité à prendre en compte et à
respecter afin d'assurer la sécurité des enfants.

De plus, il est demandé aux parents :
 ne pas laisser seul leur enfant sur le plan de change,
 de  veiller  à  ce  que  les  enfants  plus  grands  qui  les accompagnent  restent  sous  leur

responsabilité et n’utilisent pas les jeux.
 de  fermer  derrière  eux les  portes  de  la  structure et  du  jardin  sans  oublier  les  accès

extérieurs,
 de respecter les consignes du personnel en cas de mesure exceptionnelle de confinement.

Les  parents  doivent  s’engager  à  respecter  les  consignes  données  par  la  directrice de
l’établissement.

7.6 Conditions de radiation et motifs d’exclusions

Les motifs de radiation ou d’exclusion sont les suivants :

 non-respect du contrat ou du règlement de fonctionnement ;
 non-paiement de la participation familiale (2 relances avant décision) ;
 non fréquentation du multi-accueil sans que le responsable de l’établissement ait été averti

du motif de l’absence ;
 comportement  perturbateur  d’un  parent  ayant  pour  conséquence  de  troubler  le

fonctionnement de l’établissement ;
 violence physique ou verbale à l’encontre du personnel ou des autres parents.

La radiation ou l’exclusion est prononcée par le gestionnaire après examen de la situation. Elle lui
sera notifiée par courrier recommandé ou contre récépissé, moyennant un préavis. Toutefois, en
cas de trouble pouvant mettre en danger la sécurité des enfants ou des personnels, la décision peut
être immédiatement exécutoire.
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7.7 Participation des parents à la vie de la structure

L’accueil des enfants nécessite l’implication des parents, dans la mesure de leurs possibilités, pour
respecter une cohérence éducative auprès des enfants.

Les parents participent à l’admission de leur enfant :
 entretien avec la directrice,
 présentation de l’équipe,
 visite du lieu de vie de l’enfant,
 adaptation progressive.

Ils peuvent être conviés à différents temps d’information ainsi qu’aux rencontres festives de l’année :
spectacle, sorties éducatives, animations.
Ils peuvent aussi rencontrer la directrice et tout autre personne qui accueille leur enfant pour avoir
des réponses à leurs préoccupations de parents.

7.8.  L'adaptation progressive de l'enfant à la vie en collectivité

L’adaptation progressive permet :

• de familiariser l’enfant à son nouveau milieu de vie et aux personnes qui s’occuperont de lui,
• de le sécuriser affectivement par une séparation en douceur adaptée à son rythme et à celui

de ses parents ; l’enfant conservera auprès de lui un objet personnel : peluche, doudou.

Il  est  donc  important  d'instaurer  un  climat  de  confiance  par  le  dialogue,  l'échange  et  la
compréhension.

Ces moments d'adaptation permettent aux professionnels de connaître l'enfant à partir de la parole
des parents. Cela favorise une continuité entre la maison et la micro-crèche. Cette adaptation dure
5 jours consécutifs et n'est pas facturée. Le premier jour, l'enfant sera accueilli  avec son/ou ses
parents

7.9. Le cahier d’accueil

Il comporte :

• les informations données par les parents : santé, habitudes de vie,
• les  informations  données  par  le  personnel :  heures  d’arrivée  et  de  départ,  activités  de

l’enfant pendant la journée, repas, sommeil...

7.10. L’hygiène, le change et les vêtements

La  toilette  de  l’enfant  est  effectuée  par  les  parents.  Les  parents  fournissent  le  rechange  de
vêtements. La crèche fournit les couches et le savon.

Au cours de sa journée dans la structure, l’enfant sera lavé à l'eau et au savon, changé en fonction
de ses besoins et à l’appréciation des professionnels de l’équipe.

Un accompagnement à la propreté sera mis en place en coopération avec la famille dès lors que
l’enfant est prêt.

Les doudous et tétines doivent être lavés régulièrement.

A l'entrée dans la structure, les parents mettront des sur-chaussures pour circuler dans la pièce de
vie.

7.11. L’alimentation

Les menus sont établis en fonction de l'âge et du niveau de diversification alimentaire des enfants.
Ils sont affichés à l’attention des parents. 

Les repas fournis par la Ville, en dehors du Projet d’Accueil Individualisé (PAI), sont identiques pour
tous les enfants. La structure ne pourra pas tenir compte de certains régimes particuliers.
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En cas d'allergies alimentaires ou d'affections chroniques de l'enfant, il sera prévu un PAI.  Il sera
rédigé par le médecin traitant de l'enfant, le médecin et la référente technique  de la structure. Il
devra être accompagné d'analyse médicale notifiant les allergies. Dans ce cas, les parents devront
fournir l'ensemble des repas de leur enfant et assureront l'entière responsabilité des composants,
conditionnement et contenant nécessaire au transport.

Les  bébés  prendront  leur  repas  en  fonction  de  leur  rythme  habituel.  Les  biberons  seront
confectionnés dans la structure. Les mamans qui allaitent ont la possibilité d'amener le lait maternel
en respectant les conditions de conservation. 

Les repas auront lieu entre 11h et 12h30 pour le midi et entre 15h et 16h30 pour le goûter.  Le
personnel refusera de donner à l’enfant toute préparation (biberon etc…) élaborée à la maison.

7.12. Le sommeil

Chaque enfant a un lit personnel adapté à son âge. Le rythme de sommeil de chaque enfant sera
respecté. Pour les plus grands, la sieste est proposée après le repas. 

Le personnel assure la surveillance du temps de sieste de l’endormissement au réveil de l’enfant.

L'enfant n'est pas réveillé par le personnel.

7.13. L’éveil, les sorties et promenades

Elles nécessitent l’accompagnement d’un adulte pour 2 enfants maximum jusqu’à deux ans et d’un
adulte pour 3 enfants après 2 ans (recommandations du département de l’Hérault). Le groupe sera
toujours encadré par un professionnel diplômé. Les parents peuvent être sollicités pour permettre
ces sorties. Les parents sont informés des promenades habituelles de proximité par affichage. Pour
les sorties plus exceptionnelles qui nécessitent un moyen de transport, une autorisation écrite sera
demandée aux parents. Les règles du code de la route concernant le transport d’enfants seront
respectées.

8.  Les modalités de délivrance  des soins spécifiques  et  d’accueil  de l’enfant  malade  ou
présentant un handicap ou une affection nécessitant une attention particulière

8.1. L’accueil de l’enfant malade

Un enfant malade peut être admis à la micro-crèche sous réserve qu'il n'y ait pas de traitement
autre que du paracétamol à lui administrer pendant son temps de présence dans la structure. Ceci
en raison de l'absence de personnel médical parmi l'équipe (sauf pour la notion de non-assistance à
personne en danger).

Par contre, certaines pathologies impliquent une éviction de l'enfant.

Dans tous les cas, la responsabilité en est laissée à la référente technique qui pourra refuser l’accès
de la structure à l'enfant atteint de maladie contagieuse non traitée.

8.2.L’accueil d’un enfant en situation de handicap

En cas de maladie chronique ou d'enfant présentant un handicap nécessitant une administration de
médicaments, il convient de mettre en place un  Projet d'Accueil  Individualisé (PAI) signé avec le
médecin de l'enfant en indiquant les modalités d'administration. Les protocoles de soins d'urgence
sont établis, signés par le médecin et datés de moins d'un an.

En cas d'accident grave, la référente technique met en place les mesures de secours adéquates. En
son absence, les professionnels appelleront les secours : pompiers, SAMU. 

Tout accident doit être signalé à la PMI dans les 48h.

9. Contractualisation et réservation  

9.1.Le contrat d’accueil

Pour toute admission en accueil régulier, un contrat d’accueil est établi. Si l’enfant accueilli est en
résidence  alternée,  un contrat  d’accueil  est  établi  pour  chacun  des parents,  en fonction  de sa
nouvelle situation familiale.

L’inscription a lieu sur la structure. Le contrat d’accueil prend en compte et détaille les besoins de la
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famille, sur la journée, la semaine et après déduction des fermetures de la crèche et des congés
des parents. Il est exprimé en heures et est établi de date à date pour une durée maximale d’un an.
(cf. annexe 3).

Il peut être révisé en cours d’année (séparation, modification des contraintes horaires de la famille,
contrat inadapté aux heures de présence réelle  de l’enfant...)  à la demande des familles ou du
référent technique de l’établissement.  Le changement de situation peut impacter le montant des
ressources à prendre en compte pour le calcul de la participation familiale.

Si  durant  un mois,  il  est  remarqué que les  horaires  contractualisés  ne correspondent  pas  aux
habitudes de la famille, une modification du contrat sera mise en place.

Les parents doivent informer, par écrit,  de la fin du placement un mois à l'avance. Dans le cas
contraire, ils devront verser un mois de préavis.

L'inscription a lieu sur la structure et un contrat d'accueil (cf. annexe 3) est établi entre la famille et le
service pour une année maximum, de date à date.

9.2. La réservation

Les  familles  peuvent  contractualiser  l'accueil  de  leur  enfant  en  fixant  des  plages  horaires
hebdomadaires sur une période déterminée.  Les congés seront déduits au fur et à mesure qu'ils
seront  pris  par  les  familles  et  doivent  être  signalés  au  moins  un  mois  à  l'avance.  En  cas  de
dépassement de ce capital, les heures de congés seront facturées.

Les modifications des heures réservées seront validées en fonction des disponibilités du service.

La rupture du contrat avant l'échéance prévue, sera possible en respectant un préavis d'un mois.

En l'absence de ce préavis, les heures contractualisées et non réalisées seront facturées.

Toute absence pour maladie ou autre, doit obligatoirement être signalée avant 9h .

La référente technique pourra mettre fin au contrat si ces modalités ne sont pas respectées par les
parents (horaires, absences....).

Toute famille qui désire confier son enfant à la structure s’engage à placer régulièrement l’enfant
pendant les heures prévues dans le contrat d’accueil.

Les familles peuvent bénéficier d'un accueil en urgence pour leur enfant n'ayant jamais fréquenté
l'établissement. Il n'y a pas de réservation. Le tarif horaire minimum est appliqué. La facturation est
établie sur la base des heures de présence réelle de l'enfant.

9.3.Tarification et facturation

La tarification appliquée aux familles est définie par référence au barème national et aux modalités
de calculs élaborés par la Caisse  Nationale des  Allocations  Familiales (CNAF) en référence à la
circulaire relative aux barèmes des participations familiales en vigueur. Elle correspond à un taux
d’effort, modulé en fonction du nombre d’enfants dans la famille, dans la limite d’un « plancher » et
d’un « plafond » définis annuellement par la  CNAF.  Le tarif demandé aux parents est calculé sur
une base horaire.

En contrepartie, la CAF verse au gestionnaire une aide au fonctionnement (Prestation de service
unique) permettant de réduire la participation des familles.

9.4. Les modalités de comptage des heures

Les heures réelles de présence sont comptabilisées informatiquement à l'aide d'une badgeuse qui
enregistre les heures d'arrivée et de départ des enfants.

La comptabilisation des heures se fait sur l'amplitude horaire journalière arrondie à la demi-heure
supplémentaire.

Chaque demi-heure commencée est comptabilisée tant du côté des heures réalisées que du côté
des heures facturées.

9.5. Le calcul des tarifs 

La  tarification  couvre  la  prise  en  charge  de  l’enfant  pendant  son  temps  de  présence  dans  la
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structure, y compris les repas principaux et les soins d’hygiène. Il n’y a pas de suppléments pour les
repas ou les couches fournis  par  la  structure,  ni  de déductions  pour les  repas ou les couches
apportés par les familles.

Le plancher est la base minimale obligatoire à prendre en compte pour le calcul de la participation
familiale, notamment en l'absence de ressources au sein de la famille. Il est à retenir pour le calcul
des participations familiales dans les cas suivants :

• familles ayant des ressources nulles ou inférieures à ce montant «plancher » ;
• enfant placé en famille d’accueil au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance (taux de participation

familiale pour 1 enfant x montant du plancher de ressources) ;
• personnes non allocataires ne disposant ni d’avis d’imposition, ni de fiches de salaire.

Le  barème s’applique  ensuite  jusqu’à  hauteur  d’un  plafond de  ressources mensuelles  au-delà
duquel le prix est fixe.

9.5.1. Le barème national des participations familiales

La participation financière des familles varie en fonction des ressources et de la composition de la
famille (circulaire 2019-005 du 5 juin 2019 de la Caisse nationale des allocations familiales relative
aux barèmes des participations familiales en vigueur). 

En cas de présence dans la famille d’un enfant en situation de handicap, bénéficiaire de l’AEEH,
même si  ce  n’est  pas  ce  dernier  qui  est  accueilli  au  sein  de  l’établissement,  le  taux  d’effort
immédiatement inférieur est appliqué.

En cas de résidence alternée de l’enfant accueilli, il est pris en compte pour les deux ménages. En
cas de famille recomposée, les ressources et les enfants du nouveau conjoint sont pris en compte
(annexe 9).

L’origine des ressources prises en compte

• Pour les familles allocataires : base de données allocataires de la CAF au titre des revenus
N - 2.

• Pour les familles non allocataires ou lorsqu’il n’est pas possible d’obtenir les revenus par la
consultation de la base de données allocataires de la  CAF  : revenus perçus au cours de
l’année N-2.

• Pour  les  familles  non  connues  dans  la  base  de données  allocataires  de la  CAF et  ne
disposant ni d’un avis d’imposition, ni de fiches de salaire, pour les enfants placés en famille
d’accueil au titre de l’aide sociale à l’enfance : montant des ressources « plancher ».

• Pour les familles ne souhaitant pas communiquer les justificatifs de ressources : montant
« plafond ».

Le tarif horaire est réactualisé chaque année au 1er janvier.
En cas de changement de situation familiale ou professionnelle, les parents devront en informer la
CAF ou la MSA afin de mettre à jour leur dossier. La participation financière sera réactualisée à la
vue de ce dossier. Pour les familles non allocataires, la participation financière sera réactualisée sur
présentation de justificatifs.

Pour l’accueil en urgence, le tarif minimum sera appliqué.

Dans  le  cas  où  l'enfant  serait  ensuite  accueilli  régulièrement,  la  participation  familiale  sera
recalculée.

9.6. La facturation

Les factures  sont  établies  mensuellement  à  terme échu et  sont  transmises aux familles  par  la
référente technique (cf. annexe 6). 

9.6.1. En accueil régulier

Les heures facturées sont les heures contractualisées (moins les heures d’absence déductibles). Si
des heures sont réalisées au-delà du contrat prévu, elles sont facturées en plus aux familles en
appliquant le barème institutionnel des participations familiales. 

Dès lors, chaque demi-heure commencée est due.
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Le contrat de mensualisation fait suite au contrat d’accueil, il repose sur le paiement des heures
contractualisées (Annexe 5). Il prend en compte le calcul de la tarification horaire de la famille et
permet d’établir un forfait mensuel selon le calcul suivant : 

Nombre de semaines d’accueil x nombre d’heures contractualisées dans la semaine x tarif horaire

Nombre de mois d’ouverture de la structure ou de présence de l’enfant

Toute absence non prévue ne pourra être remplacée par un congé et sera considérée comme une
convenance personnelle et facturée sauf si un autre enfant a pris la place.

De même, l'annulation des congés prévus ne pourra être prise en compte que si la place n'a pas été
ré attribuée à un autre enfant.

Les absences déductibles

• Une déduction à compter du premier jour d'absence est effectuée en cas d'éviction de la
micro-crèche, d'hospitalisation de l’enfant sur présentation d'un bulletin d'hospitalisation, de
fermeture de la crèche.

• Une déduction à compter  du quatrième jour  d'absence est  effectuée en cas de maladie
supérieure  à  trois  jours  sur  présentation  d'un  certificat  médical  :  le  délai  de  carence
comprend le premier jour d’absence et les deux jours calendaires qui suivent.

Il n’y a pas lieu à déduction pour convenance personnelle ou congés non prévus dans le contrat.

Les heures supplémentaires

Dans  le  cas  où  l’enfant  devrait  exceptionnellement  être  accueilli  sur  un  nombre  d’heures
supplémentaires, celles-ci seront facturées en sus du forfait de mensualisation. 

Les congés seront  déduits au fur et à mesure qu'ils  seront pris par les familles et doivent  être
signalés au moins 15 jours à l'avance sur le calendrier bimensuel fournis aux familles ou en venant
remplir  le  cahier  des  congés  au  bureau  de  la  direction.  Cela  permet  d'offrir  des  places
supplémentaires à ceux qui en ont besoin.

La direction établit les factures les premiers jours du mois suivant et les transmet aux parents. Sur
ces factures, il est noté que la CAF participe au financement de cette structure (cf. annexe 6).

Les parents s'engagent à payer la facture avant le 14 du mois en cours. 

Tout défaut de paiement expose les familles à des poursuites, à un contentieux avec le trésor public
et à l'exclusion de l'enfant.

9.6.2. En accueil occasionnel

En l’absence de contrat, les heures facturées sont les heures de présence réelle de l’enfant. 

Toutefois, si la famille a réservé sa place et ne prévient pas de son désistement dans le cadre du
délai de prévenance, les heures réservées et non réalisées sont facturées. (cf.7.2)

9.6.3. En accueil d’urgence

Les heures facturées sont les heures de présence réelle de l’enfant.

10. Utilisation du règlement de fonctionnement et ratification

Le règlement de fonctionnement a reçu l’approbation du médecin Directeur départemental de
la PMI par délégation du Président du Conseil Départemental et a été reconnu conforme par
les services de la CAF de l’Hérault.

 Le règlement de fonctionnement doit être affiché dans la structure. 
 Il  est  communiqué  aux  familles  (article  R  2324-31).  Les  parents  doivent  en  prendre

connaissance lors de l’inscription après avoir signé le document et apporté la mention « lu et
approuvé » (cf. annexe 10).

Tout projet de modification portant sur un des éléments du dossier de demande d'autorisation ou
d'avis ou sur une des mentions de l'autorisation est porté sans délai à la connaissance du Président
du Conseil Départemental par le directeur ou le gestionnaire de l'établissement ou du service. 
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Le  Président  du Conseil  Départemental,  peut,  dans un délai  d'un mois selon le  cas,  refuser  la
modification ou émettre un avis  défavorable à l'exécution de celle-ci.  Le refus est  prononcé s'il
estime que la modification ne respecte pas les conditions d'organisation, de fonctionnement et de
qualification des personnels prévues par les dispositions de la présente section ou qu'elle est de
nature à compromettre la santé, la sécurité ou le bien être des enfants accueillis (article 2324-24 du
décret du 7 juin 2010).

Toute modification doit être signalée conjointement aux services de la CAF et de la DPMI et faire
l’objet d’un avenant. 

11. Consultation des données allocataires par le partenaire (CDAP)

Les parents sont informés que le gestionnaire peut consulter les éléments de leur dossier allocataire
nécessaires au calcul de la tarification, sauf opposition expresse de la famille. 

A savoir : le gestionnaire n’a accès à aucune autre information du dossier allocataire.

Les  familles  peuvent  s’opposer  à  la  consultation  de  leur  dossier  allocataire.  Dans  ce  cas,  la
tarification au tarif « plafond » sera appliquée.

12. Enquête Filoue

L’ensemble des Établissements d’Accueil de la Petite Enfance  ayant signé une convention avec la
CAF s’engage à répondre à l’enquête Filoué.

Via cette enquête, la Caisse Nationale d’Allocations Familiales recueille les données à caractère
personnel sur les familles  fréquentant l’établissement. Ces données sont ensuite anonymisées et
leur exploitation statistique vise à connaître le profil  des familles afin d’évaluer  et d’améliorer  la
politique d’action sociale.

Les familles peuvent s’opposer à la transmission de données personnelles.

13. Inclusion handicap 

La Caf octroie des moyens financiers supplémentaires aux Eaje accueillant des enfants porteurs
d’un handicap ou atteints d’une maladie chronique si les parents peuvent justifier de la perception
de l’Allocation d’éducation d’enfant handicapé (Aeeh) ou du suivi,  par l’enfant,  d’un parcours de
diagnostic précoce.    

14. Utilisation du règlement de fonctionnement et ratification

Le règlement de fonctionnement a reçu l’approbation du médecin Directeur départemental de
la PMI par délégation du Président du Conseil Départemental et a été reconnu conforme par
les services de la CAF de l’Hérault.

 Le règlement de fonctionnement doit être affiché dans la structure. 
 Il  est  communiqué  aux  familles  (article  R  2324-31).  Les  parents  doivent  en  prendre

connaissance lors de l’inscription après avoir signé le document et apporté la mention « lu et
approuvé » (cf. annexe 8).

Tout projet de modification portant sur un des éléments du dossier de demande d'autorisation ou
d'avis ou sur une des mentions de l'autorisation est porté sans délai à la connaissance du Président
du Conseil Départemental par le directeur ou le gestionnaire de l'établissement ou du service. 

Le  Président  du Conseil  Départemental,  peut,  dans un délai  d'un mois selon le  cas,  refuser  la
modification ou émettre un avis  défavorable à l'exécution de celle-ci.  Le refus est  prononcé s'il
estime que la modification ne respecte pas les conditions d'organisation, de fonctionnement et de
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qualification des personnels prévues par les dispositions de la présente section ou qu'elle est de
nature à compromettre la santé, la sécurité ou le bien être des enfants accueillis (article 2324-24 du
décret du 7 juin 2010).

Toute modification doit être signalée conjointement aux services de la CAF et de la DPMI et faire
l’objet d’un avenant.
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Annexe 1

Modulation de la capacité d’accueil en fonction des horaires

Afin de gérer au mieux le taux d’occupation de la structure, la capacité d’accueil est modulée en 
fonction des horaires :

• 6 places de 7h30 à 8h30

• 8 places de 8h30 à 9h30

• 12 places de 9h30 à 16h30

• 8 places de 16h30 à 17h30

• 6 places de 17h30 à 18h30.

L’avis de la P.M.I. complétera cette annexe.
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Annexe 2

Attestation du gestionnaire concernant le personnel

Établissement ou Service d'accueil de jeunes enfants

Micro-crèche « Babilune »

Adresse, 8 esplanade Jacques BREL 34400 LUNEL

Téléphone : 04 67 87 84 83

Durée hebdomadaire de travail : 35 h 

Amplitude horaire d’ouverture : 11 H 

Capacité d'accueil 12 places

Personnels Nom - Prénom Diplôme

Statut (type
contrat)

Titulaire ,
vacataire,

CDI , CIVIS, CAE

Nombre
heures

semaine

Temps de travail
en %

Enfants Autres

Encadrement de la structure

Référente
technique

 

EJE Titulaire 15h 10% 90%

Encadrement des enfants

    1 AP

2 CAP PE

1 Agent 
technique 
(expérience 
> 3ans)

Titulaire

Titulaire

Contractuel

35H

35H

35H

100%

100%

100%

Autres Fonctions

Entretien
locaux

1 Agent 
technique

20h

Le gestionnaire Pierre SOUJOL, Maire de Lunel

• certifie l’exactitude des diplômes mentionnés ci-dessus

• atteste que ces personnes :
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◦ ont subi un examen médical les déclarant aptes à l’emploi ;

◦ sont à jour de leurs vaccinations conformément au calendrier légal ;

◦ n’ont  pas été condamnées pour  des faits  contraires  à l’honneur,  à la  probité et  aux
bonnes mœurs.

• s’engage à signaler sans délai toute modification concernant le personnel de la structure à la
Direction de Protection maternelle Infantile et de la Santé.

À Lunel, le 

Pour le Maire et par délégation, 

L'Adjointe déléguée,

Sonia MOKADDEM
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Annexe 3

Protocole des mesures à prendre dans les situations d’urgence

Le référent santé et accueil inclusif définit les protocole s en concertation avec la directrice . Il 
s’assure de la mise en place des protocoles auprès du personnel (information et formation).

Ils sont  actualisés et signés, une fois par an. 
L’ensemble du personnel est formé aux gestes d’urgence.

Tout accident sera signalé à la PMI dans les 48h.

Extrait du protocole d’actions et de conduites à tenir en cas d’urgence :

Organisation et règles de sécurité indispensables 

en cas de situations d’urgence

Toute  situation  d’urgence  doit  être  traitée  rapidement,  sans  occasionner  de
risques supplémentaires pour l’enfant concerné ou les autres.

1. S’organiser très vite en équipe

             Un professionnel s’occupe de l’enfant qui nécessite des soins.

      Un professionnel prend en charge le reste du groupe, si possible ailleurs.

              Un professionnel donne l’alerte

 Prévient la directrice ou les adjointes si elles sont présentes

 Appelle le Samu si elles sont absentes

 Ramène le matériel nécessaire

 Gère les usagers si besoin, qui ne doivent pas être « utilisés » comme
aide

 Appelle la directrice ou les adjointes si elles sont à l’extérieur

 Attend et dirige le Samu à son arrivée

2. Appel du Samu
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Tél : 15 à partir d’un fixe

112 à partir d’un portable

 Se présenter, donner l’adresse exacte de la crèche
Micro-crèche

8 esplanade Jacques Brel

34400 Lunel

Tél. : 04,67,87,84,83

 Décrire le plus précisément possible les symptômes de l’enfant

 Appliquer les conseils donnés par téléphone  par le médecin du
Samu  qui  sont  enregistrés  et  ont  donc  valeur  de  prescription
médicale

 Attendre l’autorisation de raccrocher

Les  parents  seront  avertis  quand  on  pourra  leur  donner  des  informations
précises : diagnostic et/ou état de l’enfant, lieu de son transfert éventuel.

        



ANNEXE 4

Protocole des mesures préventives d’hygiène générales et renforcées en cas de

Règlement de fonctionnement de la micro-crèche « Babilune  » - Septembre 2022 211140



maladie contagieuse ou d’épidémie

L’application  des  règles  d’hygiène  joue  un  rôle  essentiel  dans  la  prévention  des  maladies
infectieuses  car  elle  permet  de  lutter  contre  les  sources  de  contamination  et  de  réduire  leur
transmission. 

L’éviction est une obligation réglementaire pour    certaines   pathologies  :  la décision d'éviction et de
retour dans la collectivité se fait alors sur avis médical. 

Pour les pathologies ne nécessitant pas l’éviction, la fréquentation de la collectivité est déconseillée
à la phase aiguë de la maladie. 

Cette décision, est prise au cas par cas,  par la responsable de structure et doit être conditionnée
par le confort de l’enfant, notamment si les symptômes sont sévères.

Les m  esures d’hygiène préventives au quotidien     :  

L’application de mesures d’hygiène est essentielle dans la prévention des maladies transmissibles.

Elle doivent être appliquées au quotidien même en dehors d’infection déclarée. 

Elles concernent les locaux, le matériel, le linge, l’alimentation et l’hygiène individuelle .

Elles s’appliquent aussi bien aux enfants pris en charge qu’au personnel.

Les mesures d’hygiène renforcées en cas de maladie infectieuse :

En cas de maladie contagieuse identifiée dans la structure, des mesures d’hygiène renforcées sont
mises en place afin de minimiser ou endiguer le risque d’une épidémie (lavage des mains au gel
hydro-alcoolique, désinfection du matériel et des surfaces, port du masque).

Il est  important que le responsable soit informé par les parents au plus vite de la survenue d'une
maladie infectieuse dans sa structure afin de mettre en œuvre rapidement les mesures d'hygiène
qui s'imposent. 

Ces mesures d’hygiène renforcées varient selon le mode de transmission et le germe en cause ; 
elles sont habituellement ponctuelles et limitées dans le temps.

En cas de tuberculose, d’infection invasive à méningocoque, de cas groupés d’hépatite A…. dans la
collectivité, les mesures spécifiques seront organisées en liaison avec le médecin de santé publique
de l’Agence Régionale de la Santé (A.R.S).

Ce protocole est établi en référence au guide pratique « Collectivités de jeunes enfants et maladies 
infectieuses » de novembre 2006.

ANNEXE 5

Protocole des modalités de délivrance des soins spécifiques, ou occasionnels 

L’accueil de l’enfant malade

Un enfant malade peut être admis à la micro-crèche, à l’appréciation de la référente technique dans
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la mesure où son état est compatible avec la collectivité. 

L’administration  de  médicaments  n’est  possible qu’à  titre  exceptionnel  (prescription  à  heures
précises  sur  le  temps  d’accueil)  à  la  demande des  parents  ou  représentants  légaux,  selon  le
protocole suivant :

 la prescription ne demande pas l’intervention d’un auxiliaire médical,
 les professionnelles se conforment aux modalités de délivrance de médicaments expliquées

par les parents ou responsables légaux, la directrice et/ou le référent Santé,
 les  parents  ou représentants légaux  ont  autorisé  par  écrit  l’administration  du traitement,

fournit la copie de l’ordonnance et les médicaments.

Chaque administration de traitement est consignée dans un registre (date, nom de l’enfant, nom du
professionnel,  nom du  médicament  et  posologie)  accessible  uniquement  au  référent  Santé,  au
référent  technique,  aux parents ou représentants légaux,  au médecin traitant  de l’enfant  et  aux
autorités sanitaires.

Par contre, certaines pathologies impliquent une éviction de l'enfant.

Dans tous les cas, la responsabilité en est laissée à la référente technique qui pourra refuser l’accès
de la structure à l'enfant atteint de maladie contagieuse non traitée.

L’accueil d’un enfant en situation de handicap

En cas d’accueil  d’un enfant  présentant  un handicap,  il  convient  de mettre en place  un  Projet
d'Accueil Personnalisé (PAP). 

Ce document indique les modalités d’accueil inclusif en concertation avec les parents, l’équipe de
l’établissement d’accueil et les soignants.

Il  permet  de  garantir  la  qualité  d’accueil  de  l’enfant  et  précise  la  place  et  le  rôle  de  chaque
intervenant autour d’objectifs clairement définis. 

Il est cosigné par le médecin de l'enfant, les parents ou responsables légaux, la référente technique
et le référent « santé et accueil inclusif ».

Il détermine les adaptations nécessaires pour l’accueil de l’enfant au sein de la structure.

Ce protocole est  réactualisé régulièrement en fonction de l’évolution de l’enfant.

L’accueil d’un enfant porteur d’une maladie chronique 

En cas de maladie chronique nécessitant l’administration de médicaments,il convient de mettre en
place un Protocole d’Accueil Individualisé (PAI).

Ce  document  est  une  délégation  donné  par  les  parents  de  l’enfant  aux  professionnels  de
l’établissement à prodiguer des soins chroniques ou aigus à leur enfant en lien avec sa pathologie. 

Il doit être actualisé au moins une fois par an, et à chaque fois qu’il y a un changement important
dans la prise en charge de l’enfant. 

Il est cosigné par le médecin de l'enfant, les parents ou responsables légaux, la référente technique
et le référent « santé et accueil inclusif ».

L’ensemble des professionnels intervenant auprès de l’enfant devra être informé du PAI et formé
aux  gestes  techniques  à  mettre  en  œuvre,  en  cas  d’urgence,  par  le  référent  santé  de
l’établissement. 

ANNEXE 6

Protocole des conduites à tenir et des mesures à prendre en cas de suspicion de
maltraitance ou de situation présentant un danger pour l’enfant

Tout citoyen et plus particulièrement les professionnels ont l’obligation de porter à la connaissance
des autorités administratives ou judiciaires la situation d’un mineur « pouvant laisser craindre que
sa santé, sa sécurité ou sa moralité sont en danger ou en risque de l’être ou que les conditions de
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son éducation ou de son développement psychique, affectif  intellectuel et social sont gravement
compromises ou en risque de l’être» (R.226-2-2 CASF). 

Comment le professionnel doit-il agir ? 

 Dans les situations les plus urgentes ( menaces de maltraitance ou de mort ou témoignage
direct de coups très violents), appeler la police (17). Si un enfant porte des blessures nécessitant
des soins immédiats, appeler le Samu (15) et  donner toutes les informations connues sur l’enfant
et sa famille (nom, prénom, âge, adresse, etc). 

  Pour  toutes  les  autres  situations,  rédiger  un  écrit  daté  et  signé  (+  coordonnées  de
l’établissement) contenant l’état civil complet des parents et de l’enfant, y reprendre l’intégralité
des faits repérés et des éléments d’inquiétude constatés (parole de l’enfant, description précise
des évènements ou faits constatés, du comportement de l’enfant, de la réaction des parents, …) 

 Une fois l’écrit rédigé, trois possibilités : 
1.  Dans les situations les plus graves (violences physiques importantes, sexuelles,

etc) nécessitant une intervention immédiate,  transmettre cet écrit directement au procureur de la
République,  une  copie  pour  information  au  Sdip  (Service  départemental  des  informations
préoccupantes) le jour même. Dans ces cas-là, les parents peuvent en être informés, sauf si un des
membres de l’entourage de l’enfant peut être l’auteur des violences et/ou si cela risque d’interférer
dans l’enquête pénale. 

2. Dans les situations pour lesquelles il y a des interrogations, des carences qui nécessitent
une  évaluation  socio-éducative,  envoyer  l’écrit  au  Service  départemental  des  informations
préoccupantes (Sdip) après avoir informé les parents des inquiétudes et de la démarche. 

3. En cas de doute sur l’urgence de la situation et le caractère pénal des faits, possibilité de
trouver un soutien technique auprès du service territorial de Pmi de proximité ou la direction Pmi  et
auprès du Sdip  . En dehors des heures ouvrables, composer le 119, qui retransmettra au Sdip.
L’anonymat  du professionnel  peut  être  garanti  en cas  de risque de représailles  de la  part  des
parents.
 
Que va-t-il se passer après la transmission de l’ écrit ou de l’ appel ? 

 Dans le  cas des informations  les  plus  graves,  ( signalement)  le  procureur  de la  République
décidera des suites à donner pour protéger les enfants et diligentera une enquête de police et / ou
une mise à l’abri du mineur. 

 Dans les autres cas, une évaluation de  l’information préoccupante sera faite par les équipes
des Services territorialisés des solidarités (Sts)  afin de proposer des solutions pour soutenir  au
mieux la famille. Dans le cas où la famille n’est pas en accord avec la proposition et que l’évaluation
révèle  des  difficultés  importantes,  le  dossier  sera  transmis  au  Juge  des  enfants  pour  qu’une
décision soit prise. Si la situation ne relève pas d’une aide éducative, une orientation ou une mise à
disposition des services sera proposée. 

 Le service du Sdip se chargera d’informer la famille et le signalant professionnel des suites à
donner. 

 Dans le cas où les éléments signalés ne sont pas avérés, une décision de sans suite sera prise et
le dossier de la famille sera détruit. 

ANNEXE 7

Protocole des mesures de sécurité lors des sorties

La micro-crèche peut organiser des sorties extérieures à l’établissement dans le cadre d’activités 
pédagogiques et culturelles.
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La réglementation concernant la circulation à pied ou en véhicule est strictement respectée :

 port du gilet pour les enfants et adultes,

 règles du code de la route,

 sièges auto adaptés.

Lors de trajet en autocar, celui ci doit disposer de ceintures afin que les enfants soient assis de 
manière stable.

Le  taux  d’encadrement  lors  des  sorties  est  d’un  adulte  pour  3  enfants  de  plus  de  2  ans
(recommandations  du  département  de  l’Hérault).  Le  groupe  sera  toujours  encadré par un
professionnel titulaire des diplômes de puéricultrice, d’éducateur de jeunes enfants, ou d’auxiliaire
de puériculture.

Les parents peuvent éventuellement être sollicités pour accompagner les sorties. Ils sont informés
des promenades habituelles de proximité par affichage. Pour les sorties plus exceptionnelles qui
nécessitent un moyen de transport, une autorisation écrite leur sera demandée.
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Annexe 8

Annexe 9
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Les vaccinations

Principe

Le  calendrier  vaccinal  fixe  les  vaccinations  applicables  aux  personnes  résidant  en  France,  en
fonction de leur âge.

Les vaccins 

Tout  enfant  accueilli  en  collectivité  est  soumis  aux  vaccinations  obligatoires  et  aux
recommandations vaccinales, en fonction d’un calendrier réactualisé chaque année et publié dans
le Bulletin Épidémiologique Hebdomadaire (BEH) de l’Institut de veille sanitaire.

Aucun enfant  non vacciné ne peut  être admis en collectivité,  excepté s’il  présente un certificat
médical de contre-indication temporaire.

Le passage de trois à onze vaccins obligatoires, pour les enfants nés à partir de janvier 2018, prend
effet au 1er janvier 2018. 

Huit vaccins, figurant déjà au calendrier vaccinal depuis de nombreuses années, deviennent donc
obligatoires : il s’agit des vaccins contre la coqueluche, la rougeole, les oreillons, la rubéole (ROR),
l’hépatite B, l’Haemophilus influenzae, le pneumocoque, le méningocoque C. 

Trois  l'étaient  déjà :  les vaccins contre la  diphtérie,  le  tétanos et  la  poliomyélite,  groupés sous
l'appellation "DTP". 

Ces  onze vaccins  sont  donc  à  exiger  pour  les  enfants  nés à  partir  de  janvier  2018,  lorsqu’ils
fréquentent une collectivité. 

Selon le ministère de la santé, 70% des enfants les reçoivent déjà et 80% des enfants en ont reçu
plus de huit, ce qui les protège individuellement contre ces maladies, mais est insuffisant pour une
protection collective, notamment celle des personnes fragiles. 

La distinction entre vaccins obligatoires et recommandés était largement devenue obsolète puisque
le DTP ne protège pas des maladies fréquemment rencontrées et n’est plus commercialisé seul
depuis 2008. 

Il est de la responsabilité du gestionnaire et du directeur d’établissement de veiller au respect de
l'obligation vaccinale, à l’inscription et au cours de l’accueil. 

Ponctuellement,  un certificat de contre-indication à la vaccination peut vous être présenté, mais
celui-ci  ne peut  qu’être limité dans le  temps.  La vaccination  de l’enfant  devra par  la  suite  être
régularisée pour la poursuite de l’accueil.

Pendant 2 ans et demi environ, vous allez vous trouver face à deux situations différentes : 

1/ celle des enfants nés avant le 1er janvier 2018, soumis aux 3 vaccins obligatoires (DTP). 

• Soit ils auront déjà été vaccinés selon les recommandations du calendrier 2017 en vigueur
et, dans ce cas, ils auront déjà fait les onze vaccins. 

• Soit  leurs vaccinations seront incomplètes et vous devrez vous assurer qu’à minima, les
injections reçues correspondent à une protection efficace contre la diphtérie, le tétanos et la
poliomyélite (protection efficace = 3 injections avant l’âge de 18 mois) 

2/ celle des enfants nés à partir du 1er janvier 2018 et donc soumis aux 11 souches vaccinales
obligatoires.

Les parents devront informer la direction de la crèche de chaque nouvelle vaccination et la direction
doit  s’assurer  que  les  vaccins  sont  à  jour,  rappels  compris.  Sur  le  panneau  d'affichage  de  la
structure, vous trouverez la carte postale vaccinale de l'INPES.

Législation

La vaccination par le BCG n'est plus obligatoire avant l’entrée dans une collectivité (décret 2007-
1111 du 17 juillet 2007). Par contre, il fait l'objet d'une recommandation forte pour les enfants à
risque élevé de tuberculose.
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Annexe 10

Notification

Règlement de fonctionnement :

Je, soussigné,|___________________________________________________________________|

Responsable légal de l'enfant |______________________________________________________|

 Certifie avoir lu et compris le règlement de fonctionnement de l'établissement et m'engage
à le respecter sans réserve.

 J’a utorise    je  n’autorise  pas la  structure  à  saisir  mes  informations  personnelles  et
médicales sur le logiciel de gestion des établissement d’accueil du jeune enfant.

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), vous pouvez exercer
votre droit  d’accès aux données vous concernant et les faire rectifier  en contactant la référente
technique.

Je suis informé que le gestionnaire     :  

• Consulte les éléments nécessaires à l'exercice de sa mission, sur la base de données
allocataires de la Caf.

• Transmet des données à caractère personnel à la Cnaf à des fins statistiques relatives
aux publics accueillis dans les Eaje pour l’enquête « Filoué ».

Dossier en liste d'attente     :  

Suite à l'inscription de mon enfant au sein de l'établissement :

 le contrat proposé répond à mon besoin et je souhaite supprimer mon dossier de la liste
d'attente de la ville de Lunel

 le contrat proposé répond partiellement à mon besoin et je souhaite maintenir mon dossier
sur la liste d'attente de la ville de Lunel 

Fait à Lunel, le......................................

signature (s) précédée(s) de la mention 
manuscrite « lu et approuvé »
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1 Présentation de l’établissement   

Halte Garderie qui fonctionne en mode PSU : financement direct de la Caf au moyen de la Prestation 
de Service Unique (PSU) versée au gestionnaire.

      1.1 Identité

Halte Garderie « L’Île aux Enfants »
50, rue Frédéric Mistral
34400 LUNEL

Tel : 04 67 87 84 65

Courriel : haltegarderie@ville-lunel.fr

      1.2 Service et type d’accueil

1.2.1 Nature de l’accueil 

La Halte garderie est un service municipal qui a pour fonction d'accueillir en demi-journées de jeunes
enfants dont les parents sont domiciliés sur Lunel.

1.2.2 Type d'accueil

Afin  de  différencier  la  pluralité  des  demandes  d’accueil,  il  est  possible  de  distinguer  différentes
options :

 L’accueil régulier :
L'enfant est connu et inscrit  dans la structure pour un nombre d'heures réservées, sur une année
maximum, en fonction des besoins de la famille.  Un contrat de présence hebdomadaire est alors
établi, pour une durée maximale d'un an, de date à date.

 L’accueil occasionnel :
L’enfant est déjà connu de la structure, il est accueilli pour une durée limitée ne se renouvelant pas à
un  rythme prévisible  d’avance.  Les  heures  réalisées  sont  facturées  en  fin  de  mois.  L’accueil se
réserve auprès de la directrice, par téléphone ou sur le lieu d'accueil, en fonction des besoins des
familles et des disponibilités de la structure.

 L’accueil d'urgence :
Il s’agit du cas où l’enfant n’a jamais fréquenté la structure et pour lequel les parents sont dans une
situation d'urgence sociale ou ayant une demande d'accueil urgente. Il n' y a pas de réservation et
l'aménagement de l’accueil est à l'heure.

1.3 Capacité d’accueil et Taux d’encadrement
La capacité d'accueil de la Halte Garderie est de 25 places qui peuvent être utilisées pour de l'accueil
occasionnel, régulier ou d'urgence.
L’article 6 alinéa 2 du décret du 30 août 2021, modifiant l’article 2324-27 du décret du 7 juin 2010,
autorise  une  augmentation  de  la  capacité  d’accueil  de  15 %,  à  condition  que  le  maximum
hebdomadaire n’excède pas 100 % et sous réserve que l’encadrement et les locaux le permettent,
afin d’optimiser les places d’accueil. 

Le taux d’encadrement est de :
- Une professionnelle pour 5 enfants qui ne marchent pas,
- Une professionnelle pour 8 enfants qui marchent.

1.4 Age des enfants accueillis
La structure accueille les enfants de 10 semaines à 4 ans ainsi que des enfants en périscolaire, selon
les places disponibles, le mercredi et pendant les vacances scolaires.
La  Halte  Garderie  peut  également  accueillir  des  enfants  porteurs  de  handicap,  jusqu'à  leur  6ème

anniversaire,  sous réserve de l'avis  du  médecin  de PMI  et  du  référent  santé de l'établissement.
Lorsque  les parents bénéficient  de l'Allocation  pour  l’Éducation  de l'Enfant  Handicapé (AEEH),  le
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gestionnaire perçoit la PSU pour cet accueil.

   1.5 Jours et heures d’ouverture

La structure accueille les enfants du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.  Les
horaires  sont  susceptibles  d'être  modifiés  occasionnellement  ou  en  cas  de  force  majeure.
L'établissement s'engage à prévenir les familles dans les meilleurs délais.
L’accueil des enfants se fera entre 8h30 et 9h00 le matin et avant 14h00 l'après-midi.
Les parents doivent venir chercher leur enfant avant 12h00 pour les matinées et avant 17h00 pour les
après-midi.
La structure sera fermée les jours fériés, 4 semaines en été,  2 journées pédagogiques, 1 semaine à
Noël,  et le lundi de Pentecôte.
Les familles seront prévenues en début d’année des dates de fermeture.
Des fermetures exceptionnelles peuvent être décidées par la   commune  .  

2 Présentation du gestionnaire  

2.1 Dénomination
La Halte Garderie « L’Île aux Enfants » est placée sous la responsabilité administrative et juridique du
Maire.

Adresse : Mairie de Lunel
240, avenue Victor Hugo 
CS 30403
34403 Lunel Cedex

Tel : 04.67.87.83.00

      2.2 L’Assurance

La Ville  de Lunel  est  assurée au titre  de la  Responsabilité  Civile.  Les agents municipaux  et  les
bénévoles sont couverts pour les dommages causés ou subis dans le cadre de l'activité menée au
nom de la collectivité.
Les enfants sont  également  couverts au titre de la  Responsabilité  Civile :  la  Ville  bénéficie  d'une
garantie  étendue  dite  "enfants  confiés".  Il  s'agit  d'une  garantie  individuelle  accident  couvrant  les
enfants confiés de manière étendue pour tout dommage.

SMACL ASSURANCES
TSA 67211
79060 NIORT CEDEX 9

 
Numéro de police = 034931/T

3 Fonctions de direction et personnel  

L'ensemble du personnel est soumis au contrôle de la médecine du travail pour s'assurer que son état
de santé est compatible avec la vie en collectivité et est tenu au secret professionnel.
La proportion du personnel diplômé correspond à 40% au moins de l’effectif.
Le gestionnaire s’assure que les personnes recrutées :

 justifient des qualifications et expériences professionnelles requises par la réglementation en
vigueur (articles R.2324-34 et suivants du Code de la santé publique) ;

 ont subi un examen médical les déclarant aptes à l’emploi ;
 sont à jour de leurs vaccinations conformément au calendrier légal ;
 n’ont pas été condamnées pour des faits contraires à l’honneur, à la probité et aux bonnes

mœurs et satisfont  aux dispositions de l’article  L.133-6 du  Code de l’action sociale et  des
familles.
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L'attestation  du  gestionnaire  concernant  le  personnel sera  transmise  à  la  Protection  Maternelle
Infantile (PMI) et à la Caisse d'Allocations Familiales (CAF) à chaque changement.

      3.1 La Directrice

C'est  une  Éducatrice  de  Jeunes  Enfants  diplômée  d’État  justifiant  de  3  ans  d'expérience
professionnelle au moment de son recrutement sur la structure.

 Elle est responsable de l'organisation et du bon fonctionnement de la structure.
 Elle assure la qualité du service et le management du personnel placé sous sa responsabilité

hiérarchique.
 Elle accueille, oriente et coordonne la relation aux familles ou substituts parentaux : inscription,

suivi médical...
 Elle veille à la bonne adaptation des enfants et au respect de leurs besoins.
 Elle accompagne le développement psychomoteur et affectif de l’enfant.
 Elle  favorise  l'intégration  d'un  enfant  porteur  d'un  handicap  ou  atteint  d'une  affection

nécessitant des soins ou une attention particulière.
 Elle définit le cadre des soins d'urgence et assure la mise en œuvre des préconisations et

protocoles définis par le référent santé de l’établissement.
 Elle développe et anime des partenariats.
 Elle  est  responsable  de  la  gestion  administrative  de  la  structure  et  veille  au  respect  des

règlements et des engagements des différentes parties concernées.
 Elle met en œuvre et suit le projet pédagogique.
 Elle assure les conditions de vie, d'hygiène et de sécurité des enfants dans la structure.

      3.2 L’ Adjointe

C'est une Éducatrice de Jeunes Enfants diplômée d’État.
 Elle  seconde  la  directrice,  la  remplace  en  son  absence  et  assume  la  responsabilité  de

l’encadrement de la structure.
 Elle met en œuvre le projet pédagogique.
 Elle coordonne et encadre le travail de l'équipe.
 Elle soutient et accompagne le développement psychomoteur et affectif de l'enfant.
 Elle accueille les parents en favorisant un climat de confiance et de dialogue.
 Elle participe au dépistage de troubles éventuels du développement en collaboration avec la

puéricultrice et le référent santé.
 Elle conseille et coordonnent l'aménagement de l'espace et les propositions d'éveil faites aux

enfants.

4 Continuité de la fonction de direction  

En l’absence de la Directrice, l'Adjointe assure la continuité de direction ainsi que les missions qui lui
sont déléguées :

 elle assure la continuité du service (prise en charge des enfants et leur famille, encadrement 
de l’équipe),

 elle  organise son temps de travail  afin  d’assurer  sa mission de directrice adjointe  (tâches
administratives) en fonction des priorités du service. 

En cas d’absence de la direction, les auxiliaires de puériculture et les CAP petite enfance assurent :
 la continuité et la qualité de l’accueil des enfants, 
 l’accueil téléphonique.

Elles peuvent s’adresser au responsable du Service Enfance et Éducation en cas d’urgence.
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5 Modalités du concours du référent «     Santé et Accueil inclusif     » et de l’équipe pluri  -  
disciplinaire      

      5.1 Le référent « Santé et Accueil inclusif »

L’Établissement s’assure du concours régulier du référent « Santé et Accueil Inclusif » à raison de 30h
annuelles.

 Il informe sensibilise, et conseille la direction et l’équipe de l’établissement en matière de santé
du jeune enfant et d’accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteint de maladie
chronique.

 Il  présente  et  explique  aux  professionnels  chargés  de  l’encadrement  des  enfants  les
protocoles prévus pour les traitements et soins médicaux des enfants pris en charge.

 Il  apporte  son  concours  pour  la  mise  en  œuvre  des  mesures  nécessaires  à  la  bonne
adaptation, au bien-être, au bon développement des enfants et au respect de leurs besoins
dans l’établissement.

 Il veille à la mise en place de toutes les mesures nécessaires à l’accueil inclusif des enfants en
situation de handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de
santé nécessitant un traitement ou une attention particulière.

 Il  aide  et  accompagne  l’équipe  dans  la  compréhension  et  la  mise  en  œuvre  d’un  projet
d’accueil individuel élaboré par le médecin traitant de l’enfant dont l’état de santé le nécessite,
en accord avec sa famille.

 Il  assure  des actions  d’éducation  et  de promotion de la  santé auprès des professionnels,
notamment en matière de recommandations nutritionnelles, d’activités physiques, de sommeil,
d’exposition  aux  écrans  et  de santé  environnementale  et  veille  à  ce  que les  titulaires  de
l’autorité parentale ou représentants légaux puissent être associés à ces actions.

 Il  contribue,  dans  le  cadre  du  dispositif  départemental  de  traitement  des  informations
préoccupantes mentionné à l’article L. 226-3 du Code de l’action sociale et des familles, en
coordination avec la directrice au repérage des enfants en danger ou en risque de l’être et à
l’information de la direction et des professionnels sur les conduites à tenir dans ces situations.

 Il contribue, en concertation avec la directrice, à l’établissement des protocoles et veille à leur
bonne compréhension de l’équipe.

 Il procède, lorsqu’il l’estime nécessaire pour l’exercice de ses missions et avec l’accord des
titulaires de l’autorité parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la demande du
référent  technique,  à un examen de l’enfant  afin  d’envisager  si  nécessaire une orientation
médicale.

 Il délivre, lorsqu’il est médecin, le certificat médical attestant de l’absence de l’enfant de toute
contre-indication à l’accueil en collectivité.

      5.2 Le personnel de santé

Il n’y a pas de personnel de santé permanent sur la structure.

      5.3 L’équipe

5.3.1 Le personnel encadrant les enfants

 Les  auxiliaires  de  puériculture  et  les  CAP  petite  enfance assurent  les  soins  quotidiens
d'hygiène à l'enfant et créent un climat de confiance et de sécurité autour de lui.

 Elles mettent en place des activités d'éveil pour favoriser son développement psychomoteur,
son autonomie et son épanouissement. 

 Elles participent et collaborent à la mise en œuvre du projet éducatif.
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 Elles accueillent et informent les familles, 
 Elles veillent au respect des protocoles et gèrent les éventuelles situations d'urgences. Elles

peuvent en référer, à tout moment, aux responsables. Elles peuvent joindre par téléphone le
référent santé de la structure en cas de besoin.

5.3.2 Le personnel technique et d’entretien

Il effectue les tâches techniques liées à l’entretien des locaux.  
L’agent  de service est chargé de l’entretien des locaux.  Si besoin, ce personnel peut participer à
l’encadrement des enfants en présence d’un personnel qualifié.

5.3.3 Les stagiaires

Des stagiaires, en priorité domiciliés sur la commune de Lunel, peuvent être admis sous couvert d'une
convention de stage avec des organismes de formation.

En aucun cas, les stagiaires ne sont comptés dans l'effectif du personnel. Ils ne peuvent pas se 
substituer au personnel encadrant les enfants. 
Les stagiaires mineurs ne peuvent  se voir  confier  certaines tâches auprès des enfants (changes,
biberons,..) et effectueront un stage surtout centré autour de l'observation. Les stagiaires sont soumis
aux mêmes vaccinations que le personnel. Ils sont aussi tenus au secret professionnel.

6 Modalités d’inscription   

Dans le cadre du partenariat de financement par la Caf, l’établissement s’engage à respecter « La 
Charte de la laïcité de la branche famille ».

      6.1 Les modalités de pré-inscription 

La pré-inscription peut se faire dès le 3ème mois de grossesse auprès du Service Enfance / Éducation :
 soit  sur le site de la ville : www.lunel.com/preinscription-structure-petite-enfance
 soit en remplissant le formulaire papier disponible au Service Enfance / Éducation.

Au cours du premier trimestre, un formulaire sera transmis aux familles avant l'attribution des places. Il
permet de confirmer la demande de la famille et de définir  précisément son besoin. Ce formulaire
devra obligatoirement être complété dans sa totalité pour être présenté. Les familles pré-inscrites qui
n'auront pas répondu seront recontactées et, si le besoin d'un mode de garde est toujours avéré, un
accompagnement pour remplir le formulaire sera mis en place, sur rendez-vous, dans une structure
de proximité.

L'attribution des places au sein des structures d'accueil a lieu au cours du second trimestre de l'année
et une réponse est rendue aux familles au plus tard au mois de mai. Le livret intercommunal de la
petite  enfance  présente  les  critères  retenus  en  plus  du  lieu  de  résidence,  de  l'antériorité  de  la
demande d'inscription et de la situation familiale.

Après  acceptation  du  dossier  au  regard  de  son  éligibilité  et  des  places  disponibles,  l'inscription
définitive se fera auprès de la directrice de l'établissement sur rendez-vous.

      6.2 Pièces  justificatives à fournir pour le dossier d’admission 

6.2.1 Le dossier famille

Il comprend :
 adresse - téléphone où les parents peuvent être joints,
 photocopie du livret de famille complet,

8
Règlement de fonctionnement de la Halte garderie « L’Île aux Enfants » - mise à jour septembre 2022

1155



 noms des personnes majeures autorisées à conduire ou à reprendre l’enfant,
 nom – prénom - téléphone de tierces personnes, famille ou proches qui pourraient, à défaut de
pouvoir joindre les parents, être appelées exceptionnellement (enfant non repris à la fermeture de
l’établissement ou situation d’urgence).
 Le coupon signé du règlement de fonctionnement (Annexe 8).

6.2.2 Le dossier financier

Il comprend le justificatif de ressources à conserver :
Pour les familles allocataires (régime général ou agricole) : 

 une attestation précisant le régime de protection sociale.
 une copie d’écran Cdap ou MSA datée,  avec le numéro d’allocataire,  les ressources et  la

composition de la famille. 
Pour les familles non allocataires ou n’autorisant pas la consultation de leurs ressources sur Cdap :

 l’avis d’imposition ou de non imposition N-2.

6.2.3 Le dossier de l’enfant

Il comprend :
 le certificat médical attestant de l’aptitude à l’accueil en collectivité et le protocole de conduite

en cas de forte température supérieure à 38,5°C,
 la copie des vaccinations obligatoires,
 les  renseignements  utiles  à  la  prise  en  charge  de  l’enfant  concernant  sa  santé,  ses

antécédents  médicaux  et  chirurgicaux,  éventuellement  les  prescriptions  de  régime  et  les
traitements mis en place,

 le nom, l’adresse et le numéro de téléphone du médecin choisi par les parents, qui sera appelé
en cas  de maladie  de l’enfant  survenant  dans l’établissement.  Les  parents  doivent  signer
l’autorisation permettant l’appel aux services d’urgence, l’hospitalisation de leur enfant et la
pratique d’une anesthésie générale si nécessaire, en cas d’impossibilité de les joindre,

 l'autorisation du personnel de service de transporter l'enfant avec les minibus de la ville,
 l’autorisation pour le personnel à prendre les enfants en photo,
 les personnes autorisées à récupérer l’enfant, 
 les habitudes de vie et le rythme de l’enfant : le sommeil, l’alimentation...

Le  carnet  de  santé peut  être  présenté  au  référent  santé avec  l’accord  des  parents,  sous  pli
confidentiel, avec la mention « secret médical ». Concernant les vaccinations, la photocopie du carnet
de santé a valeur de certificat médical.
La directrice peut demander aux parents de le présenter afin de mettre à jour le dossier médical de
l'enfant. C'est un document qui reste confidentiel.

6.3 Les modalités concernant l’accueil des publics spécifiques

6.3.1 Parents engagés dans un parcours d'insertion sociale et professionnelle
Suite  à  la  circulaire de  la  Caisse  Nationale  d’Allocations  Familiales  du  29  juin  2011,«  Les
établissements  bénéficiant  de  la  PSU  s’assurent  que  les  enfants  de  parents  engagés  dans  un
parcours d’insertion sociale et professionnelle peuvent aisément accéder à une place d’accueil ». 
Conformément à l’article D.214-7 du  Code de l’action sociale des familles, « le nombre de places
garanties  ne  peut  être  inférieur,  sauf  pour  les  établissements  et  services  mis  en  place  par  des
employeurs pour l’accueil exclusif des enfants de leurs salariés, à une place par tranche de 20 places
d’accueil ». 

6.3.2 Enfants présentant un handicap ou atteints d'une affection
La  Ville  est  signataire  de  la  Charte  de  l’Accueil  de  l’enfant  en  situation  de  handicap  depuis  le
25/06/2008.
La  Halte  garderie participe  au travail  de réflexion  mis en place par  le  Conseil  Départemental  de
l’Hérault.  Toute demande sera étudiée avec le référent « Santé et Accueil inclusif ». L'accueil de cet
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enfant au sein de l'établissement sera accompagné par toutes les mesures nécessaires.
Rappel  :  la  participation  financière  demandée  à  une  famille  dont  un  enfant  est  en  situation  de
handicap est minorée en application du barème national des participations familiales.

7 Modalités d’admission et de séjour   

      7.1 Certificat médical d’absence de contre indication à l’accueil en collectivité

Il doit être daté de moins de 2 mois et établi par le médecin traitant de l’enfant.

      7.2 Copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales 

Tout enfant accueilli en collectivité est soumis aux vaccinations obligatoires et aux recommandations
vaccinales,  en  fonction  d’un  calendrier  réactualisé  chaque  année  et  publié  dans  le  Bulletin
Épidémiologique Hebdomadaire (BEH) de l’Institut de veille sanitaire (affichage du calendrier vaccinal
dans la structure).
Aucun enfant non vacciné ne peut être admis en collectivité, excepté s’il présente un certificat médical
de contre-indication temporaire.
Les parents doivent informer la direction de la Halte Garderie de chaque nouvelle vaccination et la 
direction doit s’assurer que les vaccins sont à jour, rappels compris.

       7.3 Horaires et conditions d’arrivée et de départ des enfants 

Chaque enfant est accueilli dans son groupe entre 8h30 et 9h00 le matin et 13h30 et 14h l’après midi 
afin de respecter l’organisation de la structure et la mise en œuvre du projet pédagogique.
Afin  de  respecter  les  horaires  de  fermeture,  les  parents  doivent  prévoir  un  temps d’habillage  et
d’échanges avec le personnel.
Les enfants sont remis uniquement aux personnes majeures mentionnées sur le dossier de l’enfant
lors de son inscription. Pour des raisons de sécurité, elles devront être munies de leur pièce d'identité.
Toute autre personne devra être munie d’une autorisation écrite du parent ou représentant légal et
présenter une pièce d’identité et à condition que les professionnels aient été avertis au préalable par
les parents.
En cas de retard des parents à la fermeture de l’établissement, deux personnes, dont une diplômée,
assureront  la garde de l'enfant.  La police ou la gendarmerie sera contactée si  personne ne vient
chercher l'enfant. 
Les  parents  sont  tenus  de  signaler  toute  absence  de  l'enfant  avant  9h,  par  téléphone.  Cette
organisation permet ainsi d'offrir des possibilités d'accueil aux familles qui en ont besoin et d'optimiser
les places d'accueil.
Quand les parents sont séparés ou que l'autorité parentale n'est plus exercée par l'un des 2 parents, il
est obligatoire de fournir à la structure une copie du jugement de divorce.
La famille doit respecter les horaires du service, le règlement de fonctionnement et les conditions de
paiement sous peine de refus temporaire ou définitif d’accueil de leur enfant.

      7.4 Objets personnels 

Pour  des  raisons  de  sécurité,  les  bijoux,  les  barrettes  et  petits  élastiques  ou  objets  dangereux
apportés de l’extérieur ne sont pas autorisés.
En  revanche  chez  les  plus  grands,  nécessitant  d'attacher  leurs  cheveux,  les  élastiques  de  taille
moyenne peuvent être acceptés.
La tétine ne sera pas attachée aux vêtements de l’enfant, ni maintenue par un lien autour de son cou.

      7.5 Sécurité
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La  circulaire  ministérielle  n°DGCS/SD2016/261  du  17  août  2016 relative  à  la  préparation  aux
situations d’urgence pouvant  toucher  la  sécurité  des établissements d’accueil  du jeune enfant  ou
établissement  relevant  de  la  protection  de  l’enfance  demande  la  mise  en  place  de  nouvelles
consignes de vigilance et de sécurité dans le cadre de situations d'urgences particulières.
Il a donc été rédigé un protocole qui assure la mise en sûreté des enfants en cas de situation de
danger et  qui reprend un ensemble de mesures visant le  maintien de vigilance constante sur les
entrées et les sorties de la structure. 
A l'entrée de l'établissement,  il  est  affiché  des consignes de sécurité  à prendre  en compte et  à
respecter afin d'assurer la sécurité des enfants.
De plus, il est demandé aux parents :

 ne pas laisser seul leur enfant sur le plan de change,
 de  veiller  à  ce  que  les  enfants  plus  grands  qui  les accompagnent  restent  sous  leur

responsabilité et n’utilisent pas les jeux de la Halte Garderie,
 de fermer derrière eux les portes de la structure et du jardin sans oublier les accès extérieurs,
 de respecter les consignes du personnel en cas de mesure exceptionnelle de confinement.

Les parents doivent s’engager à respecter les consignes données par la directrice de l’établissement.

      7.6 Conditions de radiation et motifs

Les motifs de radiation ou d’exclusion sont les suivants :
 non-respect du contrat ou du règlement de fonctionnement ;
 non-paiement de la participation familiale (2 relances avant décision) ;
 non fréquentation de la  Halte Garderie sans que le  responsable  de l’établissement  ait  été

averti du motif de l’absence ;
 comportement perturbateur d’un parent ayant pour conséquence de troubler le fonctionnement

de l’établissement ;
 violence physique ou verbale à l’encontre du personnel ou des autres parents.

La radiation ou l’exclusion est prononcée par le gestionnaire après examen de la situation. Elle lui
sera notifiée par courrier recommandé ou contre récépissé, moyennant un préavis. Toutefois, en cas
de trouble pouvant mettre en danger la sécurité des enfants ou des personnels, la décision peut être
immédiatement exécutoire.

      7.7 Participation des parents à la vie de la structure

L’accueil des enfants nécessite l’implication des parents, dans la mesure de leurs possibilités, pour 
respecter une cohérence éducative auprès des enfants.
Les parents participent à l’admission de leur enfant :

 entretien avec la directrice,
 présentation de l’équipe,
 visite du lieu de vie de l’enfant,
 adaptation progressive.

Ils peuvent être conviés à différents temps d’information ainsi qu’aux rencontres festives de l’année :  
spectacle, sorties éducatives, animations.
Ils peuvent aussi rencontrer la directrice et tout autre personne qui accueille leur enfant pour avoir des
réponses à leurs préoccupations de parents.

      7.8 L'adaptation progressive de l'enfant à la vie en collectivité

L’adaptation progressive permet :
 de familiariser l’enfant à son nouveau milieu de vie et aux personnes qui s’occuperont de lui,
 de le sécuriser affectivement par une séparation en douceur adaptée à son rythme et à celui

de ses parents ; l’enfant conservera auprès de lui un objet personnel : peluche, doudou,etc...
Il  est  donc  important  d'instaurer  un  climat  de  confiance  par  le  dialogue,  l'échange  et  la
compréhension.
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Ces moments d'adaptation permettent aux professionnels de connaître l'enfant à partir de la parole
des parents. Cela favorise une continuité entre la maison et la Halte Garderie. Le temps d’adaptation
est  gratuit  la  première  semaine,  au-delà,  la  présence  de l’enfant  sera  facturée.  Le  premier  jour,
l'enfant sera accueilli avec son/ou ses parents.

      7.9 Le cahier d’accueil

Le cahier d'accueil comporte :
 les informations données par les parents : santé, habitudes de vie,
 les informations données par le personnel :  activités de l’enfant pendant la journée, repas,

sommeil…

      7.10 L’hygiène, le change et les vêtements

La toilette de l’enfant est effectuée par les parents. Les parents fournissent le rechange de vêtements.
La Halte Garderie fournit les couches et le savon.
Au cours de sa journée dans la structure, l’enfant sera lavé à l'eau et au savon, changé en fonction de
ses besoins et à l’appréciation des professionnels de l’équipe.
Un accompagnement à la propreté sera mis en place en coopération avec la famille dès lors que
l’enfant est prêt.
Les doudous et tétines doivent être lavés régulièrement.
A l'entrée dans la structure, les parents mettront des sur-chaussures pour circuler dans la pièce de
vie.

      7.11 L’alimentation

Les goûters fournis par la Ville, en dehors du Projet d’Accueil Individualisé (PAI), sont identiques pour
tous les enfants. La structure ne pourra pas tenir compte de certains régimes particuliers.
Les goûters auront lieu entre 15h et 16h30 en fonction des temps de sieste des enfants. 
En cas d'allergies alimentaires ou d'affections chroniques de l'enfant, il  sera prévu un PAI.  Il sera
rédigé par le médecin traitant de l'enfant, le référent santé et la directrice de la structure. Il devra être
accompagné d'analyse médicale notifiant les allergies. Dans ce cas, les parents devront fournir le
goûter  de  leur  enfant  et  assureront  l'entière  responsabilité  des  composants,  conditionnement  et
contenant nécessaires au transport.
Les  bébés  prendront  leurs  repas  en  fonction  de  leur  rythme  habituel.  Les  biberons  seront
confectionnés dans la structure. Les mamans qui allaitent ont la possibilité d'amener le lait maternel
en respectant les conditions de conservation. Lors de la diversification alimentaire et dès lors que
l’enfant doit prendre son repas sur le temps d’accueil, les parents devront fournir le repas dans les
mêmes conditions qu’en cas d’allergies alimentaires. 

7.12 Le sommeil

Chaque enfant a un lit personnel adapté à son âge. Le rythme de sommeil de chaque enfant sera
respecté.
Le personnel assure la surveillance du temps de sieste de l’endormissement au réveil de l’enfant.
L'enfant n'est pas réveillé par le personnel.

8. Contractualisation et la réservation

Pour toute admission en accueil régulier ou occasionnel, un contrat d’accueil est établi. Si l’enfant
accueilli est en résidence alternée, un contrat d’accueil est établi pour chacun des parents, en
fonction de sa nouvelle situation familiale. 
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L’inscription a lieu sur la structure.
Toute absence pour maladie ou autre, doit obligatoirement être signalée avant 9h .

La  directrice pourra mettre fin au contrat si ces modalités ne sont pas respectées par les parents
(horaires, absences....).

8.1 Le contrat d’accueil régulier 

Les  familles  peuvent  contractualiser  l'accueil  de  leur  enfant  en  fixant  des  plages  horaires
hebdomadaires  sur  une période déterminée.  Le contrat  d’accueil  prend en compte et  détaille  les
besoins de la famille, sur la journée, la semaine.
Toute famille qui désire confier son enfant à la structure s’engage à placer régulièrement l’enfant
pendant les heures prévues dans le contrat d’accueil.
Un nombre d'heures de congés sera prévu sur la période à la signature du contrat afin d'être déduites.
Les congés seront déduits au fur et à mesure qu'ils seront pris par les familles et doivent être signalés
au moins une semaine à l'avance. En cas de dépassement de ce capital, les heures de congés seront
facturées.
Il peut être révisé en cours d’année en fonction des disponibilités du service (séparation, modification
des contraintes horaires de la famille, contrat inadapté aux heures de présence réelle de l’enfant...) à
la demande des familles ou de la  directrice de l’établissement.  Le changement  de situation peut
impacter le montant des ressources à prendre en compte pour le calcul de la participation familiale.
Si  durant  un  mois,  il  est  remarqué  que  les  horaires  contractualisés  ne  correspondent  pas  aux
habitudes de la famille, une modification du contrat sera mise en place.
La rupture du contrat avant l'échéance prévue, sera possible en respectant un préavis d'une semaine.
En l'absence de ce préavis, les heures contractualisées et non réalisées seront facturées.
      
      8.2 La réservation

Les familles peuvent réserver des plages horaires, sur place ou par téléphone, tous les vendredis de 
10h à 12h, pour la semaine suivante en fonction des places disponibles.
Pour ce type d’accueil, seules les heures réelles d’accueil seront facturées. Il est possible d’annuler 
une réservation avant 9h.Toutefois, si l’annulation de la réservation n’est pas signalée dans les délais 
de prévenance, les heures resteront facturées.

      8.3 L’accueil d’urgence

Les familles peuvent bénéficier  d'un accueil  en urgence pour leur enfant n'ayant  jamais fréquenté
l'établissement. Il n'y a pas de réservation. Le tarif horaire minimum est appliqué. La facturation est
établie sur la base des heures de présence réelle de l'enfant.

9. Tarification et facturation en mode Psu 

La tarification appliquée aux familles est définie par référence au barème national et aux modalités de
calculs élaborés par la Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf), en référence à la circulaire
en vigueur relative aux barèmes des participations familiales.

Elle correspond à un taux d’effort, modulé en fonction du nombre d’enfants à charge de la famille, et
de l’éventuelle présence d’enfant(s) porteur(s) de handicap percevant la prestation familiale associée,
dans la limite d’un « plancher » et d’un « plafond » définis annuellement par la Cnaf.

En contrepartie, la Caf (et la Mutualité sociale agricole – Msa - pour ses ressortissants) verse, directe-
ment au gestionnaire, une aide au fonctionnement (la prestation de service unique), pour les enfants
des familles relevant du régime général, permettant de réduire la participation des familles. 

      9.1 Modalités de comptage des heures de présence 
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Les heures réelles de présence sont comptabilisées informatiquement à l'aide d'une badgeuse qui
enregistre les heures d'arrivée et de départ des enfants.
La comptabilisation des heures se fait  sur l'amplitude horaire journalière arrondie à la demi-heure
supplémentaire.
Chaque demi-heure commencée est comptabilisée tant du côté des heures réalisées que du côté des
heures facturées.

9.2 Calcul des tarifs 

La tarification couvre la prise en charge de l’enfant pendant son temps de présence dans la structure,
y compris  le goûter et les soins d’hygiène. Il n‘y a pas de supplément pour les repas ou les couches
fournis par la structure, ni de déduction pour les repas ou les couches apportés par les familles.
Le plancher est la base minimale obligatoire à prendre en compte pour le calcul de la participation 
familiale, notamment en l'absence de ressources au sein de la famille. Il est à retenir pour le calcul 
des participations familiales dans les cas suivants :

 familles ayant des ressources nulles ou inférieures à ce montant «plancher » ;
 enfant placé en famille d’accueil au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance (taux de participation 

familiale pour 1 enfant x montant du plancher de ressources) ;
 personnes non allocataires ne disposant ni d’avis d’imposition, ni de fiches de salaire.

Le barème s’applique ensuite jusqu’à hauteur d’un plafond de ressources mensuelles au-delà duquel
le prix est fixe.

9.2.1 Barème national des participations familiales 

La participation financière des familles varie en fonction des ressources et de la composition de la
famille.  (circulaire 2019-005 du 5 juin 2019 de la Caisse nationale des allocations familiales relative
aux barèmes des participations familiales en vigueur).

En cas de présence, dans la famille,  d’un enfant en situation de handicap, bénéficiaire de l’Aeeh,
même  si  ce  n’est  pas  ce  dernier  qui  est  accueilli  au  sein  de  l’établissement,  le  taux  d’effort
immédiatement inférieur est appliqué.

En cas de résidence alternée de l’enfant accueilli, il est pris en compte pour les deux ménages. En
cas de famille recomposée, les ressources et les enfants du nouveau conjoint sont pris en compte.

9.2.2 L’origine des ressources prises en compte 

 Pour les familles allocataires de la Caf : base de données allocataires de la Caf (service Cdap)
au titre des revenus N-2.

 Pour les familles non-allocataires, ou lorsqu’il n’est pas possible d’obtenir les revenus par la
consultation de la base de données allocataires de la Caf : revenus perçus au cours de l’année N-2.

 Pour les familles non connues dans la base de données allocataires de la Caf et ne disposant
ni d’un avis d’imposition, ni de fiche de salaire, ainsi que pour les enfants placés en famille d’accueil
au titre de l’aide sociale à l’enfance : montant des ressources « plancher ».

 Pour les familles ne souhaitant pas communiquer les justificatifs de ressources : montant des
ressources « plafond ».

Le tarif horaire est réactualisé chaque année au 1er janvier.
En cas de changement de situation familiale ou professionnelle, les parents devront en informer la
CAF ou la MSA afin de mettre à jour leur dossier. La participation financière sera réactualisée à la vue
de ce dossier.  Pour  les  familles  non allocataires,  la  participation  financière  sera réactualisée  sur
présentation de justificatifs.
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Pour l’accueil en urgence, le tarif minimum sera appliqué.
Dans le cas où l'enfant serait ensuite accueilli régulièrement, la participation familiale sera recalculée.

9.3 Facturation 

Les factures sont établies à terme échu et sont transmises aux familles par la directrice. 
Les parents s'engagent à payer la facture avant le 14 du mois en cours avec les moyens de paiement
suivant : CB, chèques, espèces, CESU ou virement bancaire. 
Tout défaut de paiement expose les familles à des poursuites, à un contentieux avec le trésor public
et à l'exclusion de l'enfant.

9.3.1 En Accueil régulier 

Les heures facturées sont les heures contractualisées (moins les heures d’absence déductibles). 
Si des heures sont réalisées au-delà du contrat prévu, elles sont facturées en plus aux familles en
appliquant  le  barème  institutionnel  des  participations  familiales.  Dès  lors,  chaque  demi-heure
commencée est due.

Les absences déductibles : 

 Une déduction à compter du premier jour d'absence est effectuée en cas d'éviction de la Halte
garderie,  d'hospitalisation  de  l’enfant  sur  présentation  d'un  bulletin  d'hospitalisation,  de
fermeture de la structure.

 Une  déduction  à  compter  du  quatrième  jour  d'absence  est  effectuée  en  cas  de  maladie
supérieure à trois jours sur présentation d'un certificat médical : le délai de carence comprend
le premier jour d’absence et les deux jours calendaires qui suivent.
Il  n’y a pas lieu à déduction pour convenance personnelle  ou congés non prévus dans le
contrat.
Les congés seront déduits au fur et à mesure qu'ils seront pris par les familles et doivent être
signalés au moins une semaine à l'avance. Cela permet d'offrir des places supplémentaires à
ceux qui en ont besoin.

9.3.2 En Accueil occasionnel 

Seules les heures de présence réelle de l’enfant sont facturées. 
Toutefois, si la famille a réservé sa place et ne prévient pas de son désistement dans le cadre du délai
de prévenance, les heures réservées et non réalisées sont facturées. 

                        9.3.3  En Accueil d’urgence 

Les heures facturées sont les heures de présence réelle de l’enfant.

10. Consultation des données allocataires par le partenaire (Cdap) 

Les parents sont informés que le gestionnaire peut consulter les éléments de leur dossier allocataire
nécessaires au calcul de la tarification, sauf opposition expresse de la famille. 
A savoir : le gestionnaire n’a accès à aucune autre information du dossier allocataire.

Les familles peuvent s’opposer à la consultation de leur dossier allocataire. Dans ce cas, la tarification
au tarif « plafond » sera appliquée.
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11. Enquête Filoué

L’ensemble des Établissements d’Accueil de la Petite Enfance  ayant signé une convention avec la
CAF s’engage à répondre à l’enquête Filoué.
Via  cette  enquête,  la  Caisse Nationale  d’Allocations  Familiales  recueille  les  données à  caractère
personnel sur les familles  fréquentant l’établissement. Ces données sont ensuite anonymisées et leur
exploitation statistique vise à connaître le profil des familles afin d’évaluer et d’améliorer la politique
d’action sociale.
Les familles peuvent s’opposer à la transmission de données personnelles.

12. Inclusion handicap 

La Caf octroie des moyens financiers supplémentaires aux Eaje accueillant des enfants porteurs d’un
handicap ou atteints d’une maladie  chronique si  les parents peuvent  justifier  de la  perception de
l’Allocation  d’éducation  d’enfant  handicapé  (Aeeh)  ou  du  suivi,  par  l’enfant,  d’un  parcours  de
diagnostic précoce.    

13.   Utilisation du règlement de fonctionnement et ratification  

Le règlement de fonctionnement a reçu l’approbation du médecin Directeur départemental de
la PMI par délégation du Président du Conseil Départemental et a été reconnu conforme par les
services de la CAF de l’Hérault.

 Le règlement de fonctionnement doit être affiché dans la structure. 
 Il  est  communiqué  aux  familles  (article  R  2324-31).  Les  parents  doivent  en  prendre

connaissance lors de l’inscription après avoir signé le document et apporté la mention « lu et
approuvé » (cf. annexe 8).

Tout projet de modification portant sur un des éléments du dossier  de demande d'autorisation ou
d'avis ou sur une des mentions de l'autorisation est porté sans délai à la connaissance du Président
du Conseil Départemental par le directeur ou le gestionnaire de l'établissement ou du service. 
Le  Président  du  Conseil  Départemental,  peut,  dans  un  délai  d'un  mois  selon  le  cas,  refuser  la
modification ou émettre un avis défavorable à l'exécution de celle-ci. Le refus est prononcé s'il estime
que  la  modification  ne  respecte  pas  les  conditions  d'organisation,  de  fonctionnement  et  de
qualification des personnels prévues par les dispositions de la présente section ou qu'elle  est  de
nature à compromettre la santé, la sécurité ou le bien être des enfants accueillis (article 2324-24 du
décret du 7 juin 2010).
Toute modification doit être signalée conjointement aux services de la CAF et de la DPMI et faire
l’objet d’un avenant. 
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ANNEXE 1 R
Rappel des textes réglementaires

appel des
 Article R.2324-17 du code de la santé publique : 

I. Les établissements et les services d'accueil non permanent de jeunes enfants inscrivent leur action dans le
cadre fixé au II de l'article L. 214-1-1 du code de l'action sociale et des familles. Ils offrent, avec le concours du
référent “ Santé et Accueil inclusif ”, un accueil individualisé et inclusif de chacun des enfants, notamment de
ceux présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique, grâce à un accompagnement spécifique dans
le cadre de locaux adaptés. Ils favorisent la socialisation des enfants au sein de collectifs de taille adaptée aux
activités proposées. 
II. Les établissements et services d'accueil non permanent de jeunes enfants comprennent : 

1°  Les crèches collectives :  établissements d'accueil  collectif  accueillant  des enfants  dans leurs locaux de
manière régulière ou occasionnelle, y compris les établissements proposant un accueil de courte durée, dits “
haltes-garderies ” ; 
2° Les jardins d'enfants : établissements d'accueil collectif qui reçoivent exclusivement des enfants âgés de dix-
huit mois et plus ; 
3° Les crèches familiales :  services assurant  l'accueil  d'enfants,  régulier ou occasionnel,  par les assistants
maternels mentionnés à l'article L. 421-17-1 du code de l'action sociale et des familles, salariés desdits services.
Un même établissement ou service dit “ multi-accueil ” peut associer l'accueil collectif et l'accueil familial ou
l'accueil régulier et l'accueil occasionnel. 
III. L'ensemble de ces établissements et services peuvent organiser l'accueil des enfants de façon uniquement
occasionnelle ou saisonnière. 
IV. L'ensemble de ces établissements et services peuvent être à gestion parentale au sens de l'article R. 2324-
50 du présent code. 

 Article R.2324-27 du code de la santé publique : 
Dans les établissements d'accueil  collectif  mentionnés aux 1° et 2° du II  de l'article R. 2324-17, le nombre
maximal  d'enfants  simultanément  accueillis  peut  atteindre  115  %  de  la  capacité  d'accueil  prévue  par
l'autorisation du président du conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée,
sous réserve du respect des conditions suivantes : 
1°  Le  taux  d'occupation  hebdomadaire  de  l'établissement  n'excède  pas  100  %  de  la  capacité  horaire
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités de calcul
du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du ministre chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R. 2324-43 sont respectées au regard du nombre total d'enfants
effectivement accueillis à tout instant ; 
3°  Le  gestionnaire  de  l'établissement  transmet  à  la  demande  du  service  départemental  de  la  protection
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent article
selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de la famille ; 
4°  Le  règlement  de  fonctionnement  présente  les  modalités  d'organisation  de  l'accueil  en  surnombre  dans
l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de l'article R. 2324-
29. 

 Article R.2324-30 du code de la santé publique : 
I. Les établissements et services d'accueil élaborent un règlement de fonctionnement qui précise les modalités
d'organisation et de fonctionnement de l'établissement ou du service, et notamment : 
1°  Les  fonctions  du  directeur,  du  responsable  technique  ou  du  référent  technique  selon  la  catégorie
d'appartenance de l'établissement ; 
2° Les modalités permettant d'assurer, en toutes circonstances, la continuité de la fonction de direction, dans les
conditions fixées à R. 2324-36 ; 
3° Les modalités d'inscription et les conditions d'admission des enfants, telles que fixées le cas échéant par le
délégant dans le cadre d'une délégation de service public ou par l'autorité contractante dans le cadre d'un
marché public ; 
4° Les horaires et les conditions d'arrivée et de départ des enfants ; 
5° Le mode de calcul des tarifs et les éléments du contrat d'accueil ; 
6° Les modalités du concours du référent “ Santé et Accueil inclusif ” prévu à l'article R. 2324-39, ainsi que, le
cas échéant, du ou des professionnels mentionnés à l'article R. 2324-40 et des professionnels mentionnés à
l'article R. 2324-38 ; 
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7° Les modalités de mise en oeuvre des dispositions de l'article R. 2324-27. 
Les dispositions du règlement de fonctionnement prennent en compte l'objectif d'accessibilité défini au sixième
alinéa de l'article L. 214-2 du code de l'action sociale et des familles, ainsi que les dispositions de l'article L. 214-
7 du même code. 
II.  Les documents suivants sont  annexés au règlement  de fonctionnement  et  transmis pour information au
président du conseil départemental : 
1° Un protocole détaillant les mesures à prendre dans les situations d'urgence et précisant les conditions et
modalités du recours aux services d'aide médicale d'urgence ; 
2° Un protocole détaillant les mesures préventives d'hygiène générale et les mesures d'hygiène renforcées à
prendre en cas de maladie contagieuse ou d'épidémie, ou tout autre situation dangereuse pour la santé ; 
3° Un protocole détaillant les modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, le cas
échéant avec le concours de professionnels médicaux ou paramédicaux extérieurs à la structure ; 
4° Un protocole détaillant les conduites à tenir et les mesures à prendre en cas de suspicion de maltraitance ou
de situation présentant un danger pour l'enfant ; 
5° Un protocole détaillant les mesures de sécurité à suivre lors des sorties hors de l'établissement ou de son
espace extérieur privatif, telles que visées à l'article R. 2324-43-2 du présent code. 
III. Le responsable de l'établissement établit un protocole de mise en sûreté détaillant les actions à prendre face
au risque d'attentat.  Il  transmet ce document pour information au maire de la commune d'implantation ainsi
qu'au représentant de l’État dans le département. 

 Article R.2324-31 du code de la santé publique : 
I.  Le projet d'établissement ou de service et le règlement de fonctionnement sont transmis au président du
conseil départemental après leur adoption définitive et après toute modification. 
II.  Les  caractéristiques  essentielles  du  projet  d'établissement  sont  consultables  sur  le  site  internet  de
l'établissement  lorsqu'il  en possède un ou sur  un site  internet  géré par  la  caisse nationale  des allocations
familiales. 
III.  Le  projet  d'établissement  ou  de  service  ainsi  que  le  règlement  de  fonctionnement  et  ses  annexes,  à
l'exception de celle prévue au III de l'article R. 2324-30, sont affichés dans un lieu de l'établissement ou du
service  accessible  aux  titulaires  de  l'autorité  parentale  ou  représentants  légaux  des  enfants  accueillis.  Un
exemplaire est tenu à leur disposition. 
Un exemplaire du projet d'établissement ou de service et du règlement de fonctionnement et ses annexes, dans
les mêmes limites que celles prévues à l'alinéa précédent, est communiqué, sur sa demande, à toute famille
dont un enfant est inscrit ou a fait l'objet d'une demande d'admission dans l'établissement ou le service. Cet
exemplaire peut être transmis sous format numérique. 
IV. Le projet d'établissement ou de service et le règlement de fonctionnement sont datés et actualisés aussi
souvent que nécessaire et au moins une fois tous les cinq ans, avec la participation du personnel. 

 Article R.2324-32 du code de la santé publique : 
Lorsqu’il  existe  un  conseil  d’établissement,  le  projet  d’établissement  ou  de  service  et  le  règlement  de
fonctionnement lui sont soumis pour avis avant leur adoption. 

 Article R.2324-33 du code de la santé publique : 
I.- Les personnes gestionnaires des établissements et services d'accueil s'assurent, dans les conditions prévues
à l'article 776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'elles recrutent pour exercer des fonctions, à
quelque titre que ce soit, dans ces établissements et services, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du
code de l'action sociale et des familles. 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants extérieurs,
rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
II.- Les gestionnaires des établissements et services d'accueil garantissent contre les conséquences de leur
responsabilité civile à l'occasion des dommages qu'ils peuvent causer aux enfants ou que ces derniers peuvent
causer à autrui 
1° Les personnes qu'ils emploient ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont présents
dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il organise. 

 Article R.2324-34 du code de la santé publique : 
I.  Sous réserve des dispositions du II,  les fonctions de directeur d'établissement ou de service d'accueil  de
jeunes enfants peuvent être exercées par : 
1° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de docteur en médecine ; 
2° Une personne titulaire du diplôme de puériculture ; 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants ; 
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4° Toute personne justifiant d'une expérience de trois ans dans des fonctions de directeur, directeur adjoint,
responsable technique ou référent  technique dans un ou plusieurs établissements ou services d'accueil  de
jeunes enfants. Pour les personnes disposant d'une expérience de trois ans comme référent  technique, un
diplôme d'auxiliaire de puériculture est également exigé à la date de la prise de fonction comme directeur ; 
5° Toute personne présentant une des qualifications mentionnées aux 4° à 11° du II de l'article R. 2324-35 et
une certification au moins de niveau 6 enregistrée au répertoire national des certifications professionnelles prévu
à l'article L 6113-1 du code du travail attestant de compétences dans le domaine de l'encadrement ou de la
direction. ; 
II. L'exercice des fonctions de direction dans les établissements mentionnés aux 4° et 5° de l'article R. 2324-
46,3° de l'article R. 2324-47 et 3° et 4° du II de l'article R. 2324-48 du présent code est confié prioritairement,
pour les professionnels mentionnés aux 2°, 3° et 5° du I du présent article, à ceux d'entre eux qui justifient d'une
expérience professionnelle de trois ans auprès de jeunes enfants. Les modalités de calcul de ces trois années
d'expérience sont fixées par arrêté du ministre chargé de la famille. 

 Article R.2324-34-1 du code de la santé publique  
La personne gestionnaire d'un établissement ou d'un service précise par écrit les compétences et les missions
confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction de l'établissement ou du service. Une
copie  de  ce  document  est  adressée  au  président  du  conseil  départemental  du  département  qui  a  délivré
l'autorisation ou donné l'avis prévus respectivement aux articles R. 2324-20 et R. 2324-22, ainsi que, le cas
échéant, au conseil de l'établissement ou du service. 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
1° Conduite de la définition et de la mise en oeuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 

 Article R.2324-34-2 du code de la santé publique  
Sous réserve de l'autorisation du président du conseil départemental pour les établissements et services gérés
par des personnes de droit privé, ou de son avis pour les établissements et services gérés par une collectivité
publique,  délivrés  dans  les  conditions  prévues  aux  articles  R.  2324-19  et  R.  2324-21,  et  du  respect  des
dispositions du 2° de l'article R. 2324-30, la direction de plusieurs établissements et services, dans la limite de
trois,  chacun  d'une  capacité  inférieure  ou  égale  à  vingt-quatre  places,  peut  être  assurée  par  une  même
personne lorsque la capacité totale desdits établissements et services n'excède pas cinquante-neuf places. Le
président du conseil départemental prend en compte, pour donner son autorisation ou formuler son avis, les
difficultés éventuelles de recrutement,  la capacité des établissements et  services concernés,  leur amplitude
d'ouverture,  la  distance  qui  les  sépare,  ainsi  que  les  compétences  des  autres  professionnels  qui  y  sont
employés. Il est tenu compte de la capacité globale des établissements et services placés sous la direction
d'une personne pour l'application des dispositions des article R. 2324-34, R. 2324-46-1, R. 2324-47-1 et R.
2324-48-1. 

  Article R.2324-35 du code de la santé publique : 
I.  Le directeur  d'un établissement ou d'un service de jeunes enfants  d'une capacité supérieure ou égale  à
soixante places est assisté d'un adjoint. 
II. Les fonctions de directeur adjoint peuvent être exercées par : 
1° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de docteur en médecine ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice ; 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants ; 
4° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de sage-femme ; 
5° Une personne titulaire d'un diplôme d'Etat d'infirmier ; 
6° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'assistant de service social ; 
7° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé ; 
8° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de conseiller en économie sociale et familiale ; 
9° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de psychomotricien ; 
10° Une personne titulaire d'un DESS ou d'un master II de psychologie ; 
11° Une personne ayant exercé comme instituteur ou professeur des écoles ; 
12° Une personne justifiant d'une expérience minimale d'un an dans des fonctions de responsable technique ou
de référent technique dans un établissement d'accueil de jeunes enfants et disposant d'un diplôme d'auxiliaire
de puériculture à la date de la prise de fonction comme directeur adjoint. 
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 Article R.2324-36 du code de la santé publique : 
En l'absence de la personne habituellement chargée des fonctions de direction, la continuité de ces fonctions
est assurée par une personne présente dans l'établissement ou le service et relevant du 1° de l'article R. 2324-
42, ou à défaut une personne relevant du 2° du même article et disposant d'une expérience professionnelle
d'une année auprès de jeunes enfants. Le règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article
R. 2324-30, les conditions dans lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 

  Article R.2324-38 du code de la santé publique : 
Les établissements et services veillent à s'assurer, compte tenu du nombre, de l'âge et des besoins des enfants
qu'ils accueillent et de leur projet éducatif et social, le concours d'une équipe pluridisciplinaire composée de
professionnels qualifiés, notamment dans les domaines psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif
et culturel. 

  Article R.2324-39 du code de la santé publique : 
I.  Un  référent  “  Santé  et  Accueil  inclusif  ”  intervient  dans  chaque  établissement  et  service  d'accueil  non
permanent d'enfants. Le référent “ Santé et Accueil inclusif ” travaille en collaboration avec les professionnels
mentionnés à l'article R. 2324-40, les professionnels du service départemental de la protection maternelle et
infantile mentionné à l'article  L.  2112-1 et  autres acteurs locaux en matière  de  santé,  de prévention et  de
handicap.  Il  peut,  avec  l'accord  des  titulaires  de  l'autorité  parentale  ou  représentants  légaux  de  l'enfant,
consulter le médecin traitant de celui-ci. 
II. Les missions du référent “ Santé et Accueil inclusif ” sont les suivantes : 
1° Informer, sensibiliser et conseiller la direction et l'équipe de l'établissement ou du service en matière de santé
du jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de maladie chronique ; 
2° Présenter et expliquer aux professionnels chargés de l'encadrement des enfants les protocoles prévus au II
de l'article R. 2324-30 ; 
3° Apporter son concours pour la mise en oeuvre des mesures nécessaires à la bonne adaptation, au bien-être,
au bon développement des enfants et au respect de leurs besoins dans l'établissement ou le service ; 
4° Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l'accueil  inclusif des enfants en situation de
handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de santé nécessitant un traitement
ou une attention particulière ; 
5° Pour un enfant dont l'état de santé le nécessite, aider et accompagner l'équipe de l'établissement ou du
service dans la compréhension et la mise en oeuvre d'un projet d'accueil individualisé élaboré par le médecin
traitant de l'enfant en accord avec sa famille ; 
6° Assurer  des actions d'éducation et  de promotion de la  santé auprès des professionnels,  notamment en
matière de recommandations nutritionnelles, d'activités physiques, de sommeil, d'exposition aux écrans et de
santé environnementale et veiller à ce que les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux puissent
être associés à ces actions ; 
7°  Contribuer,  dans  le  cadre  du  dispositif  départemental  de  traitement  des  informations  préoccupantes
mentionné à l'article  L.  226-3 du code de l'action sociale  et  des familles,  en coordination avec le  référent
technique de la micro-crèche, le responsable technique ou le directeur de l'établissement ou du service, au
repérage des enfants en danger ou en risque de l'être et à l'information de la direction et des professionnels sur
les conduites à tenir dans ces situations ; 
8° Contribuer, en concertation avec le référent technique de la micro-crèche, le responsable technique ou le
directeur  de  l'établissement  ou  du  service,  à  l'établissement  des  protocoles  annexés  au  règlement  de
fonctionnement prévus au II de l'article R. 2324-30 du présent code, et veiller à leur bonne compréhension par
l'équipe ; 
9°  Procéder,  lorsqu'il  l'estime nécessaire  pour l'exercice de ses missions et  avec l'accord des titulaires de
l'autorité parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la demande du référent technique de la micro-
crèche, du responsable technique ou du directeur de l'établissement ou du service, à un examen de l'enfant afin
d'envisager si nécessaire une orientation médicale ; 
10° Délivrer,  lorsqu'il  est médecin, le certificat  médical  attestant de l'absence pour l'enfant  de toute contre-
indication à l'accueil en collectivité prévu au 1° du I de l'article R. 2324-39-1. 
III. La fonction de référent “ Santé et Accueil inclusif ” peut être exercée par : 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé du jeune
enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice ; 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière de santé
du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes enfants comme
infirmier. Les modalités de calcul de ces trois années d'expérience sont fixées par arrêté du ministre chargé de
la famille. 
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IV. Les modalités du concours du référent “ Santé et Accueil inclusif ” sont fixées dans le contrat de travail ou
par  voie  conventionnelle  entre  le  professionnel  d'une  part  et  l'établissement  ou  le  service  d'autre  part  ou
l'organisme qui l'emploie, conformément au règlement de fonctionnement, en fonction du nombre des enfants
accueillis et de leur état de santé.
Le référent “ Santé et Accueil inclusif ” intervient auprès de l'établissement ou du service autant que nécessaire
et conformément au projet défini.  Son concours respecte un nombre minimal annuel d'heures d'intervention
dans l'établissement ou le service selon le type et la catégorie de l'établissement ou du service, conformément
aux articles R. 2324-46-2, R. 2324-47-2, et R. 2324-48-2. 
Lorsque les fonctions de référent “ Santé et Accueil inclusif ” sont assurées par un membre du personnel de
l'établissement ou du service, le temps de travail dédié à cette fonction ne peut être confondu avec du temps
d'encadrement des enfants ou du temps de direction. 
Dans le cas d'un accueil saisonnier ou ponctuel défini à l'article R. 2324-49 et des établissements d'accueil
régulier  de  vingt-quatre  places  au  plus,  et  notamment  dans  les  établissements  à  gestion  parentale,  un
professionnel de santé du service départemental de protection maternelle et infantile peut assurer, dans le cadre
d'une convention ou d'une délégation, tout ou partie des missions définies au présent article. Ce professionnel
ne peut être également chargé du contrôle de l'établissement ou du service d'accueil. 

 Article R.2324-39-1 du code de la santé publique  : 
I. Pour chaque enfant admis, le référent technique de la micro-crèche, le responsable technique ou le directeur
de l'établissement ou du service s'assure de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou représentants
légaux à l'établissement ou au service : 
 1° D'un certificat  médical  daté de moins de deux mois attestant  de l'absence de toute  contre-indication à
l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les quinze jours
suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux dispositions
de l'article R. 3111-8. 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés aux 1° et 2°.
II. Lors de l'admission, le référent technique, le responsable technique ou le directeur, en lien avec le référent «
Santé et  Accueil  inclusif  ”  mentionné à l'article  R.  2324-39,  informe les titulaires de l'autorité  parentale  ou
représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles des soins et traitements médicaux mentionnés à
l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant administrés à leur enfant. 

  Article R.2324-40 du code de la santé publique : 
I.  Sans préjudice des dispositions de l'article R. 2324-41, l'équipe pluridisciplinaire mentionnée à l'article R.
2324-38 comporte un ou plusieurs professionnels titulaires d'un diplôme d'Etat de puéricultrice ou d'infirmier
intervenant au sein de l'établissement selon les quotités minimales mentionnées aux 3° à 5° de l'article R. 2324-
46-2 et aux 2° à 4° de l'article R. 2324-48-2. 

Ces professionnels peuvent être salariés de l'établissement ou de son gestionnaire, collaborateurs permanents
ou occasionnels ou intervenants extérieurs. 
II. Au sein de l'établissement ou du service d'accueil  de jeunes enfants, les professionnels mentionnés au I
accompagnent les autres professionnels en matière de santé, de prévention et d'accueil  inclusif, notamment
dans l'application des protocoles prévus au II de l'article R. 2324-30. 

Lorsqu'ils n'exercent pas eux-mêmes les fonctions de référent “ Santé et Accueil inclusif ” définies à l'article R.
2324-39, ces professionnels relaient auprès de la direction et des professionnels chargés de l'encadrement des
enfants les préconisations du référent  “  Santé et Accueil  inclusif  ”.  Ils  concourent à la mise en oeuvre des
mesures  nécessaires  à  l'accueil  inclusif  des  enfants  en  situation  de  handicap,  vivant  avec  une  affection
chronique, ou présentant tout problème de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière. 
III. Selon l'organisation interne de l'établissement, ils participent à l'encadrement des enfants accueillis dans les
conditions définies aux articles R. 2324-42 à R. 2324-43-2 ou exercent des fonctions de direction ou de direction
adjointe conformément aux dispositions des articles R. 2324-34 et R. 2324-35. 

 Article R.3111-8 du code de la santé publique : 
I.  L'admission du mineur est subordonnée à la présentation du carnet de santé ou de tout autre document
mentionné à l'article D. 3111-6 attestant du respect de l'obligation prévue à l'article L. 3111-2 : 
a) Dans les établissements et services mentionnés aux deux premiers alinéas de l'article L. 2324-1 ; 
b) Dans les écoles et les établissements d'enseignement scolaire et les accueils sans hébergement organisés
en application du troisième alinéa de l'article L. 2324-1 et du II de l'article R. 227-1 du code de l'action sociale et
des familles ; 
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c) En cas d'accueil par un assistant maternel agréé mentionné à l'article L. 421-1 du code de l'action sociale et
des familles ; 
d) Dans les pouponnières et maisons d'enfants à caractère sanitaire relevant de l'article L. 2321-1 ; 
e) Dans les établissements mentionnés aux 1°, 2° et 3° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et
des familles ; 
f) Dans les autres modes d'accueil  organisés en application du troisième alinéa de l'article L. 2324-1 et de
l'article L. 227-4 du code de l'action sociale et des familles ; 
g) Et dans toute autre collectivité d'enfants. 
II. Dans les cas mentionnés aux a à e du I, lorsqu'une ou plusieurs des vaccinations obligatoires font défaut, le
mineur est  provisoirement admis.  Le maintien du mineur dans la collectivité d'enfants  est  subordonné à la
réalisation  des  vaccinations  faisant  défaut  qui  peuvent  être  effectuées  dans  les  trois  mois  de  l'admission
provisoire conformément au calendrier prévu à l'article L. 3111-1. Les vaccinations n'ayant pu être réalisées
dans ce délai sont poursuivies suivant le calendrier susmentionné. La réalisation des vaccinations est justifiée
par l'un des documents mentionnés au premier alinéa du présent article. 
III.  Lorsque  le  mineur  est  admis  dans  l'une  des  collectivités  d'enfants  mentionnées  au  I  pour  une  durée
supérieure à un an, son maintien dans cette collectivité est subordonné à la présentation, chaque année, de l'un
des documents mentionnés au I attestant du respect de l'obligation prévue à l'article L. 3111-2. 

 Article R.2324-46 du code de la santé publique : 
I. Les crèches collectives et haltes-garderies mentionnées au 1° de l'article R. 2324-17 relèvent des catégories
suivantes, selon la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du président du conseil départemental ou figurant
dans la demande d'avis qui lui a été adressée : 

1° Les micro-crèches : établissements d'une capacité d'accueil inférieure ou égale à 12 places ; 
2° Les petites crèches : établissements d'une capacité d'accueil comprise entre 13 et 24 places ; 
3° Les crèches : établissements d'une capacité d'accueil comprise entre 25 et 39 places ; 
4° Les grandes crèches : établissements d'une capacité d'accueil comprise entre 40 et 59 places ; 
5° Les très grandes crèches : établissements d'une capacité d'accueil supérieure ou égale à 60 places.  
II. Dans les crèches collectives et haltes-garderies, la taille maximale des unités d'accueil visées à l'article R.
2324-28 est de soixante places. 

 Article R.2324-46 du code de la santé publique : 
I. Les jardins d'enfants mentionnés au 2° de l'article R. 2324-17 accueillent des enfants âgés de dix-huit mois et
plus en vue de promouvoir leur socialisation et leur épanouissement ainsi que de faciliter la transition vers leur
intégration dans l'enseignement du premier degré. Pour ces établissements, le projet d'établissement mentionné
à l'article R. 2324-29 comporte une présentation des partenariats mis en oeuvre avec les écoles maternelles ou
primaires du territoire afin de répondre à l'objectif fixé au précédent alinéa. 
II.  Les jardins d'enfants  relèvent  de l'une  des catégories  suivantes,  selon la  capacité  d'accueil  prévue  par
l'autorisation du président du conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée : 
1° Les petits jardins d'enfants : établissements d'une capacité inférieure ou égale à vingt-quatre places ; 
2° Les jardins d'enfants : établissements d'une capacité d'accueil comprise entre vingt-cinq et cinquante-neuf
places ; 
3° Les grands jardins d'enfants : établissements d'une capacité d'accueil supérieure ou égale à soixante places. 
III. Dans les jardins d'enfants, la taille maximale des unités d'accueil visées à l'article R. 2324-28 est de quatre-
vingts places. 

 Article R.2324-48 du code de la santé publique : 
I. Les crèches familiales mentionnées au 3° du II de l'article R. 2324-17 contribuent à l'offre d'accueil du jeune
enfant, tant occasionnel que régulier,  ainsi qu'au développement des compétences des assistants maternels
qu'elles emploient. 
II. Les crèches familiales relèvent de l'une des catégories suivantes : 
1° Les petites crèches familiales d'une capacité d'accueil inférieure à trente places ; 
2° Les crèches familiales d'une capacité d'accueil comprise entre trente et cinquante-neuf places ; 
3° Les grandes crèches familiales d'une capacité d'accueil comprise entre soixante et quatre-vingt-neuf places ; 
4° Les très grandes crèches familiales d'une capacité d'accueil supérieure ou égale à quatre-vingt-dix places. 
III. Toute crèche familiale dispose, en dehors du domicile de leurs salariés, d'un local réservé à l'accueil des
assistants maternels et des titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux, d'une salle de réunion et
d'un espace réservé aux activités d'éveil des enfants. 
IV. Pour toute crèche familiale, le projet d'établissement prévu à l'article R. 2324-29 comprend également : 
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1° Une présentation des modalités de formation continue des assistants maternels, du soutien professionnel qui
leur est apporté et du suivi des enfants accueillis ; 
2° Une présentation des modalités de mise en oeuvre des dispositions de l'article R. 2324-48-4. 

  Article R.2324-49-2 du code de la santé publique : 
Tout  établissement ou service saisonnier  ou ponctuel  est  soumis,  chacun selon le  type d'établissement  ou
service d'accueil de jeunes enfants dont il relève, aux dispositions de la présente section. Toutefois : 
1° Dans le règlement de fonctionnement, les éléments mentionnés aux 3°, 6° et 7° du I de l'article R. 2324-30 ne
sont pas exigés ; 
2° L'obligation de s'assurer du concours d'un référent Santé et Accueil inclusif prévue à l'article R. 2324-39 et, le
cas  échéant,  celle  de  s'assurer  du  concours  de  professionnels  mentionnés  à  l'article  R.  2324-40-1,  ne
s'appliquent  pas.  Le  directeur  présente  les  protocoles  prévus  au  II  de  l'article  R.  2324-30  au  service
départemental de la protection maternelle et infantile lors de chaque ouverture ou réouverture de l'établissement
3° Le référentiel prévu au IV de l'article R. 2324-28 comprend des exigences spécifiques concernant les locaux
de ces établissements. 

  Article L114-1 du code de l’action sociale et des familles : 
Toute personne handicapée a droit à la solidarité de l'ensemble de la collectivité nationale, qui lui garantit, en
vertu  de cette  obligation,  l'accès aux  droits  fondamentaux reconnus à tous  les  citoyens ainsi  que  le  plein
exercice de sa citoyenneté. 
L'Etat est garant de l'égalité de traitement des personnes handicapées sur l'ensemble du territoire et définit des
objectifs pluriannuels d'actions. 

  Article L114-2 du code de l’action sociale et des familles : 
Les familles, l'Etat, les collectivités locales, les établissements publics, les organismes de sécurité sociale, les
associations, les groupements, organismes et entreprises publics et privés associent leurs interventions pour
mettre  en  oeuvre  l'obligation  prévue  à  l'article  L.  114-1,  en  vue  notamment  d'assurer  aux  personnes
handicapées toute l'autonomie dont elles sont capables. 
A cette fin, l'action poursuivie vise à assurer l'accès de l'enfant, de l'adolescent ou de l'adulte handicapé aux
institutions ouvertes à l'ensemble de la population et son maintien dans un cadre ordinaire de scolarité, de
travail  et  de  vie.  Elle  garantit  l'accompagnement  et  le  soutien  des  familles  et  des proches des  personnes
handicapées. 

  Article D214-2 du code de l’action sociale et des familles : 
Les modalités de fonctionnement des équipements et services d'accueil des enfants de moins de six ans doivent
faciliter l'accès aux enfants de familles rencontrant des difficultés du fait de leurs conditions de vie ou de travail
ou en raison de la faiblesse de leurs ressources. 

  Article D214-7 du code de l’action sociale et des familles : 
Le projet d'établissement et le règlement intérieur des établissements et services d'accueil des enfants de moins
de  six  ans  (…)  prévoient  les  modalités  selon  lesquelles  ces  établissements  garantissent  des  places  pour
l'accueil  d'enfants  non scolarisés âgés de moins de six  ans à  la  charge de personnes engagées dans un
parcours d'insertion sociale et  professionnelle (…) pour leur  permettre de prendre un emploi,  de créer une
activité ou de participer aux actions d'accompagnement professionnel qui leur sont proposées. 
Le nombre de places garanties ne peut être inférieur, sauf pour les établissements et services mis en place par
des employeurs pour l’accueil  exclusif  des enfants de leurs salariés, à une place par tranche de 20 places
d’accueil. 
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ANNEXE 2 

Circuit de transmission des règlements de fonctionnement
Circuit de transmission des règlements de fonctionnement 
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ANNEXE 3

Protocole des mesures à prendre dans les situations d’urgence

Le référent santé et accueil inclusif définit les protocole s en concertation avec la directrice . Il s’assure
de la mise en place des protocoles auprès du personnel (information et formation).
Ils sont  actualisés et signés, une fois par an. 
L’ensemble du personnel est formé aux gestes d’urgence.

Toute situation d’urgence doit être traitée rapidement, sans occasionner de risques supplémentaires 
pour l’enfant concerné ou les autres.

1. S’organiser très vite en équipe

Un professionnel s’occupe de l’enfant qui nécessite des soins
             
Un professionnel prend en charge le reste du groupe, si possible ailleurs.
              
Un professionnel donne l’alerte :

 Prévient la directrice ou la personne nommée en continuité de direction si elles sont 
présentes

 Appelle le Samu si elles sont absentes
 Ramène le matériel nécessaire
 Gère les usagers si besoin, qui ne doivent pas être « utilisés » comme aide
 Appelle la directrice ou la personne nommée en continuité de direction si elles sont à 

l’extérieur
 Attend et dirige le Samu à son arrivée

            2. Appel du Samu

Tél : 15 à partir d’un fixe
        112 à partir d’un portable

 Se présenter, donner l’adresse exacte de la structure
E.A.O L'Île aux Enfants
50 rue Frédéric Mistral
34400 Lunel
Tél. : 04.67.87.84.65

 Donner le nom et l’âge de l’enfant
 Décrire le plus précisément possible les symptômes de l’enfant
 Appliquer les conseils donnés par téléphone  par le médecin du Samu qui sont 

enregistrés et ont donc valeur de prescription médicale
 Attendre l’autorisation de raccrocher

Les parents seront avertis quand on pourra leur donner des informations précises : 
diagnostic et/ou état de l’enfant, lieu de son transfert éventuel.

PAR LA DIRECTRICE ou  la personne nommée en continuité de direction
Tout accident sera signalé à la PMI dans les 48h
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ANNEXE 4

Protocole des mesures préventives d’hygiène générales et renforcées en cas de
maladie contagieuse ou d’épidémie

L’application des règles d’hygiène joue un rôle essentiel dans la prévention des maladies infectieuses 
car elle permet de lutter contre les sources de contamination et de réduire leur transmission. 

L’éviction est une obligation réglementaire pour les pathologies suivantes     :  

 Angine à streptocoque
 Coqueluche 
 Gastro-entérite à Escherichia coli 
 Gastro-entérite à Shigelles 
 Hépatite A 
 Impétigo (lorsque les lésions sont étendues)
 Infections invasives à méningocoque
 Oreillons
 Rougeole
 Tuberculose
 Scarlatine

La décision d'éviction et de retour dans la collectivité se fait sur avis médical. 

Pour certaines pathologies ne nécessitant pas l’éviction, la fréquentation de la collectivité est 
déconseillée à la phase aiguë de la maladie. 
Cette décision, est prise au cas par cas, par la responsable de structure et doit être conditionnée par 
le confort de l’enfant, notamment si les symptômes sont sévères.

Les m  esures d’hygiène préventives au quotidien     :  

L’application de mesures d’hygiène est essentielle dans la prévention des maladies transmissibles.
Elle doivent être appliquées au quotidien même en dehors d’infection déclarée. 
Elles concernent les locaux, le matériel, le linge, l’alimentation et l’hygiène individuelle .
Elles s’appliquent aussi bien aux enfants pris en charge qu’au personnel.

Les mesures d’hygiène renforcées      en cas de maladie infectieuse :  

En cas de maladie contagieuse identifiée dans la structure, des mesures d’hygiène renforcées sont 
mises en place afin de minimiser ou endiguer le risque d’une épidémie (lavage des mains au gel 
hydro-alcoolique, désinfection du matériel et des surfaces, port du masque).
Il est  important que le responsable soit informé par les parents au plus vite de la survenue d'une 
maladie infectieuse dans sa structure afin de mettre en œuvre rapidement les mesures d'hygiène qui 
s'imposent. 
Ces mesures d’hygiène renforcées varient selon le mode de transmission et le germe en cause ; elles 
sont habituellement ponctuelles et limitées dans le temps.
En cas de tuberculose, d’infection invasive à méningocoque, de cas groupés d’hépatite A…. dans la 
collectivité, les mesures spécifiques seront organisées en liaison avec le médecin de santé publique 
de l’Agence Régionale de la Santé (A.R.S).

Ce protocole est établi en référence au guide pratique « Collectivités de jeunes enfants et maladies 
infectieuses » de novembre 2006.
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ANNEXE 5

Protocole des modalités de délivrance des soins spécifiques, ou occasionnels 

L’accueil de l’enfant malade

Un enfant malade peut être admis à la Halte Garderie, à l’appréciation de la directrice dans la mesure
où son état est compatible avec la collectivité. 

L’administration de médicaments n’est possible qu’à titre exceptionnel (prescription à heures précises
sur le temps d’accueil) à la demande des parents ou représentants légaux, selon le protocole suivant :

 la prescription ne demande pas l’intervention d’un auxiliaire médical,
 les professionnelles se conforment aux modalités de délivrance de médicaments expliquées

par les parents ou responsables légaux, la directrice et/ou le référent Santé,
 les parents ou représentants légaux ont autorisé par écrit l’administration du traitement, fournit

la copie de l’ordonnance et les médicaments.

Chaque administration de traitement est consignée dans un registre (date, nom de l’enfant, nom du
professionnel,  nom du  médicament  et  posologie)  accessible  uniquement  aux  référent  Santé,  aux
parents ou représentants légaux, au médecin traitant de l’enfant et aux autorités sanitaires.

Par contre, certaines pathologies impliquent une éviction de l'enfant.

Dans tous les cas, la responsabilité en est laissée à la directrice qui pourra refuser l’accès de la
structure à l'enfant atteint de maladie contagieuse non traitée.

L’accueil d’un enfant en situation de handicap

En cas d’accueil d’un enfant présentant un handicap, il convient de mettre en place un Projet d'Accueil
Personnalisé (PAP). 
Ce document indique les modalités d’accueil inclusif  en concertation avec les parents, l’équipe de
l’établissement d’accueil et les soignants.
Il permet de garantir la qualité d’accueil de l’enfant et précise la place et le rôle de chaque intervenant
autour d’objectifs clairement définis. 
Il  est  cosigné  par  le  médecin  de l'enfant,  les  parents  ou responsables  légaux,  la  directrice  et  le
référent « santé et accueil inclusif ».
Il détermine les adaptations nécessaires pour l’accueil de l’enfant au sein de la structure.
Ce protocole est  réactualisé régulièrement en fonction de l’évolution de l’enfant.

L’accueil d’un enfant porteur d’une maladie chronique 

En cas de maladie chronique nécessitant l’administration de médicaments,il  convient de mettre en
place un Protocole d’Accueil Individualisé (PAI).
Ce  document  est  une  délégation  donné  par  les  parents  de  l’enfant  aux  professionnels  de
l’établissement à prodiguer des soins chroniques ou aigus à leur enfant en lien avec sa pathologie. 
Il doit être actualisé au moins une fois par an, et à chaque fois qu’il y a un changement important dans
la prise en charge de l’enfant. 
Il  est  cosigné  par  le  médecin  de l'enfant,  les  parents  ou responsables  légaux,  la  directrice  et  le
référent « santé et accueil inclusif ».
L’ensemble des professionnels intervenant auprès de l’enfant devra être informé du Pai et formé aux
gestes techniques à mettre en œuvre, en cas d’urgence, par le référent santé de l’établissement. 
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ANNEXE 6

Protocole des conduites à tenir et des mesures à prendre en cas de suspicion de
maltraitance ou de situation présentant un danger pour l’enfant

Tout citoyen et plus particulièrement les professionnels ont l’obligation de porter à la connaissance 
des autorités administratives ou judiciaires la situation d’un mineur « pouvant laisser craindre que sa 
santé, sa sécurité ou sa moralité sont en danger ou en risque de l’être ou que les conditions de son 
éducation ou de son développement psychique, affectif intellectuel et social sont gravement 
compromises ou en risque de l’être» (R.226-2-2 CASF). 

Comment le professionnel doit-il agir ? 

 Dans les situations les plus urgentes ( menaces de maltraitance ou de mort ou témoignage 
direct de coups très violents), appeler la police (17). Si un enfant porte des blessures nécessitant 
des soins immédiats, appeler le Samu (15) et  donner toutes les informations connues sur l’enfant et 
sa famille (nom, prénom, âge, adresse, etc). 

  Pour toutes les autres situations, rédiger un écrit daté et signé (+ coordonnées de 
l’établissement) contenant l’état civil complet des parents et de l’enfant, y reprendre l’intégralité 
des faits repérés et des éléments d’inquiétude constatés (parole de l’enfant, description précise 
des évènements ou faits constatés, du comportement de l’enfant, de la réaction des parents, …) 

 Une fois l’écrit rédigé, trois possibilités : 
1. Dans les situations les plus graves (violences physiques importantes, sexuelles, etc) 

nécessitant une intervention immédiate,  transmettre cet écrit directement au procureur de la 
République, une copie pour information au Sdip (Service départemental des informations 
préoccupantes) le jour même. Dans ces cas-là, les parents peuvent en être informés, sauf si un des 
membres de l’entourage de l’enfant peut être l’auteur des violences et/ou si cela risque d’interférer 
dans l’enquête pénale. 

2. Dans les situations pour lesquelles il y a des interrogations, des carences qui nécessitent 
une évaluation socio-éducative, envoyer l’écrit au Service départemental des informations 
préoccupantes (Sdip) après avoir informé les parents des inquiétudes et de la démarche. 

3. En cas de doute sur l’urgence de la situation et le caractère pénal des faits, possibilité de 
trouver un soutien technique auprès du service territorial de Pmi de proximité ou la direction Pmi  et 
auprès du Sdip . En dehors des heures ouvrables, composer le 119, qui retransmettra au Sdip. 
L’anonymat du professionnel peut être garanti en cas de risque de représailles de la part des parents.
 
Que va-t-il se passer après la transmission de l’ écrit ou de l’ appel ? 

 Dans le cas des informations les plus graves, ( signalement) le procureur de la République 
décidera des suites à donner pour protéger les enfants et diligentera une enquête de police et / ou 
une mise à l’abri du mineur. 

 Dans les autres cas, une évaluation de  l’information préoccupante sera faite par les équipes des 
Services territorialisés des solidarités (Sts) afin de proposer des solutions pour soutenir au mieux la 
famille. Dans le cas où la famille n’est pas en accord avec la proposition et que l’évaluation révèle des
difficultés importantes, le dossier sera transmis au Juge des enfants pour qu’une décision soit prise. Si
la situation ne relève pas d’une aide éducative, une orientation ou une mise à disposition des services
sera proposée. 

 Le service du Sdip se chargera d’informer la famille et le signalant professionnel des suites à 
donner. 

 Dans le cas où les éléments signalés ne sont pas avérés, une décision de sans suite sera prise et 
le dossier de la famille sera détruit. 
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ANNEXE 7
Protocole des mesures de sécurité lors des sorties

La Halte garderie peut organiser des sorties extérieures à l’établissement dans le cadre d’activités 
pédagogiques et culturelles.

La réglementation concernant la circulation à pied ou en véhicule est strictement respectée :
 port du gilet pour les enfants et adultes,
 règles du code de la route,
 sièges auto adaptés.

Lors de trajet en autocar, celui ci doit disposer de ceintures afin que les enfants soient assis de 
manière stable.

Le  taux  d’encadrement  lors  des  sorties  est  d’un  adulte  pour  3  enfants  de  plus  de  2  ans
(recommandations  du  département  de  l’Hérault).  Le  groupe  sera  toujours  encadré par un
professionnel titulaire des diplômes de puéricultrice, d’éducateur de jeunes enfants, ou d’auxiliaire de
puériculture.

Les parents peuvent éventuellement être sollicités pour accompagner les sorties. Ils sont informés des
promenades  habituelles  de  proximité  par  affichage.  Pour  les  sorties  plus  exceptionnelles  qui
nécessitent un moyen de transport, une autorisation écrite leur sera demandée.
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ANNEXE 8

Notification

Règlement de fonctionnement :

Je, soussigné,|___________________________________________________________________|

Responsable légal de l'enfant |______________________________________________________|

 Certifie avoir lu et compris le règlement de fonctionnement de l'établissement et m'engage à
le respecter sans réserve.

 J’autorise    je  n’autorise  pas  la  structure  à  saisir  mes  informations  personnelles  et
médicales sur le logiciel de gestion des établissement d’accueil du jeune enfant.

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), vous pouvez exercer 
votre droit d’accès aux données vous concernant et les faire rectifier en contactant la référente 
technique.

Je suis informé que le gestionnaire     :  

 Consulte  les  éléments  nécessaires  à  l'exercice  de  sa  mission,  sur  la  base  de  données
allocataires de la Caf.

 Transmet des données à caractère personnel à la Cnaf à des fins statistiques relatives aux
publics accueillis dans les Eaje pour l’enquête « Filoué ».

Dossier en liste d'attente     :  

Suite à l'inscription de mon enfant au sein de l'établissement :

  le contrat proposé répond à mon besoin et je souhaite supprimer mon dossier de la liste 
d'attente de la ville de Lunel

  le contrat proposé répond partiellement à mon besoin et je souhaite maintenir mon dossier
sur la liste d'attente de la ville de Lunel 

          Fait à Lunel, le......................................
signature (s) précédée(s) de la mention manuscrite 
« lu et approuvé »
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1 Présentation de l’établissement   

Multi-accueil « grande crèche » qui fonctionne en mode PSU : financement direct de la Caf au moyen 
de la Prestation de Service Unique (PSU) versée au gestionnaire.

      1.1 Identité

Multi-accueil « Le Manège Enchanté »
233, chemin du jeu de mail
34400 LUNEL

Tel : 04 67 87 83 77

Courriel : manege.enchante@ville-lunel.fr

      1.2 Service et type d’accueil

1.2.1 Nature de l’accueil 

Le multi-accueil est un service municipal qui a pour fonction d'accueillir en demi-journées de jeunes
enfants dont les parents sont domiciliés sur Lunel.

1.2.2 Type d'accueil

Afin  de  différencier  la  pluralité  des  demandes  d’accueil,  il  est  possible  de  distinguer  différentes
options :

 L’accueil régulier :
L'enfant est connu et inscrit  dans la structure pour un nombre d'heures réservées, sur une année
maximum, en fonction des besoins de la famille.  Un contrat de présence hebdomadaire est alors
établi, pour une durée maximale d'un an, de date à date.

 L’accueil occasionnel :
L’enfant est déjà connu de la structure, il est accueilli pour une durée limitée ne se renouvelant pas à
un  rythme prévisible  d’avance.  Les  heures  réalisées  sont  facturées  en  fin  de  mois.  L’accueil se
réserve auprès de la directrice, par téléphone ou sur le lieu d'accueil, en fonction des besoins des
familles et des disponibilités de la structure.

 L’accueil d'urgence :
Il s’agit du cas où l’enfant n’a jamais fréquenté la structure et pour lequel les parents sont dans une
situation d'urgence sociale ou ayant une demande d'accueil urgente. Il n' y a pas de réservation et
l'aménagement de l’accueil est à l'heure.

      1.3 Capacité d’accueil et Taux d’encadrement

La capacité d'accueil  du multi-accueil est de  40 places qui peuvent être utilisées pour de l'accueil
occasionnel, régulier ou d'urgence.  La capacité est modulée en fonction des créneaux horaires (cf.
annexe 1).
L’article 6 alinéa 2 du décret du 30 août 2021, modifiant l’article 2324-27 du décret du 7 juin 2010,
autorise  une  augmentation  de  la  capacité  d’accueil  de  15 %,  à  condition  que  le  maximum
hebdomadaire n’excède pas 100 % et sous réserve que l’encadrement et les locaux le permettent,
afin d’optimiser les places d’accueil. 

Le taux d’encadrement du multi-accueil est de :
- Une professionnelle pour 5 enfants qui ne marchent pas,
- Une professionnelle pour 8 enfants qui marchent.

      1.4 Age des enfants accueillis

La structure accueille les enfants de 10 semaines à 4 ans ainsi que des enfants en périscolaire, selon
les places disponibles, le mercredi et pendant les vacances scolaires.
Le  multi-accueil peut  également  accueillir  des  enfants  porteurs  de  handicap,  jusqu'à  leur  6ème
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anniversaire,  sous réserve de l'avis  du  médecin  de PMI  et  du  référent  santé de l'établissement.
Lorsque  les parents bénéficient  de l'Allocation  pour  l’Éducation  de l'Enfant  Handicapé (AEEH),  le
gestionnaire perçoit la PSU pour cet accueil.

     

 1.5 Jours et heures d’ouverture

La  structure  accueille  les  enfants  du  lundi  au  vendredi  de  7h30  à  18h30.  Les  horaires  sont
susceptibles d'être modifiés occasionnellement ou en cas de force majeure. L'établissement s'engage
à prévenir les familles dans les meilleurs délais.
L’accueil des enfants se fera entre 7h30 et 9h30 le matin et à partir de 14h30 l'après-midi.
Les parents doivent venir chercher leur enfant avant 12h30 pour les matinées et avant 18h30 pour les
après-midi.
Afin de respecter le sommeil des enfants présents, aucun accueil ou départ ne pourra se faire entre
12h30 et 14h30.
La structure sera fermée les jours fériés, 3 semaines en été,  2 journées pédagogiques, 1 semaine à
Noël, 1 semaine au printemps et le lundi de Pentecôte.
Les familles seront prévenues en début d’année des dates de fermeture.
Des fermetures exceptionnelles peuvent être décidées par la commune.

2 Présentation du gestionnaire  

      2.1 Dénomination

L’établissement  multi-accueil « Le  Manège  Enchanté »  est  placée  sous  la  responsabilité
administrative et juridique du Maire.

Adresse : Mairie de Lunel
240, avenue Victor Hugo 
CS 30403
34403 Lunel Cedex

Tel : 04.67.87.83.00

      2.2 L’Assurance

La Ville  de Lunel  est  assurée au titre  de la  Responsabilité  Civile.  Les agents municipaux  et  les
bénévoles sont couverts pour les dommages causés ou subis dans le cadre de l'activité menée au
nom de la collectivité.
Les enfants sont  également  couverts au titre de la  Responsabilité  Civile :  la  Ville  bénéficie  d'une
garantie  étendue  dite  "enfants  confiés".  Il  s'agit  d'une  garantie  individuelle  accident  couvrant  les
enfants confiés de manière étendue pour tout dommage.

SMACL ASSURANCES
TSA 67211
79060 NIORT CEDEX 9

 
Numéro de police = 034931/T

3 Fonctions de direction et personnel  

L'ensemble du personnel est soumis au contrôle de la médecine du travail pour s'assurer que son état
de santé est compatible avec la vie en collectivité et est tenu au secret professionnel.
La proportion du personnel diplômé correspond à 40% au moins de l’effectif.
Le gestionnaire s’assure que les personnes recrutées :

 justifient des qualifications et expériences professionnelles requises par la réglementation en
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vigueur (articles R.2324-34 et suivants du Code de la santé publique) ;
 ont subi un examen médical les déclarant aptes à l’emploi ;
 sont à jour de leurs vaccinations conformément au calendrier légal ;
 n’ont pas été condamnées pour des faits contraires à l’honneur, à la probité et aux bonnes

mœurs et satisfont  aux dispositions de l’article  L.133-6 du  Code de l’action sociale et  des
familles.

L'attestation  du  gestionnaire  concernant  le  personnel sera  transmise  à  la  Protection  Maternelle
Infantile (PMI) et à la Caisse d'Allocations Familiales (CAF) à chaque changement.

      3.1 La Directrice

C'est une puéricultrice diplômée d’État justifiant de 3 ans d'expérience professionnelle au moment de
son recrutement sur la structure.

 Elle est responsable de l'organisation et du bon fonctionnement de la structure.
 Elle assure la qualité du service et le management du personnel placé sous sa responsabilité

hiérarchique.
 Elle accueille, oriente et coordonne la relation aux familles ou substituts parentaux : inscription,

suivi médical...
 Elle veille à la bonne adaptation des enfants et au respect de leurs besoins.
 Elle accompagne le développement psychomoteur et affectif de l’enfant.
 Elle  favorise  l'intégration  d'un  enfant  porteur  d'un  handicap  ou  atteint  d'une  affection

nécessitant des soins ou une attention particulière.
 Elle définit le cadre des soins d'urgence et assure la mise en œuvre des préconisations et

protocoles définis par le référent santé de l’établissement.
 Elle développe et anime des partenariats.
 Elle  est  responsable  de  la  gestion  administrative  de  la  structure  et  veille  au  respect  des

règlements et des engagements des différentes parties concernées.
 Elle met en œuvre et suit le projet pédagogique.
 Elle assure les conditions de vie, d'hygiène et de sécurité des enfants dans la structure.

      3.2 Les Adjointes

Ce sont des Éducatrices de Jeunes Enfants diplômée d’État.
 Elle  seconde  la  directrice,  la  remplace  en  son  absence  et  assume  la  responsabilité  de

l’encadrement de la structure.
 Elle met en œuvre le projet pédagogique.
 Elle coordonne et encadre le travail de l'équipe.
 Elle soutient et accompagne le développement psychomoteur et affectif de l'enfant.
 Elle accueille les parents en favorisant un climat de confiance et de dialogue.
 Elle participe au dépistage de troubles éventuels du développement en collaboration avec la

puéricultrice et le référent santé.
 Elle conseille et coordonnent l'aménagement de l'espace et les propositions d'éveil faites aux

enfants.

4 Continuité de la fonction de direction  

En l’absence de la Directrice, l'Adjointe assure la continuité de direction ainsi que les missions qui lui
sont déléguées :

 elle assure la continuité du service (prise en charge des enfants et leur famille, encadrement 
de l’équipe),

 elle  organise son temps de travail  afin  d’assurer  sa mission de directrice adjointe  (tâches
administratives) en fonction des priorités du service. 
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En cas d’absence de la direction, les auxiliaires de puériculture et les CAP petite enfance assurent :
 la continuité et la qualité de l’accueil des enfants, 
 l’accueil téléphonique.

Elles peuvent s’adresser au responsable du Service Enfance et Éducation en cas d’urgence.

5 Modalités du concours du référent «     Santé et Accueil inclusif     » et de l’équipe pluri  -  
disciplinaire

      5.1 Le référent « Santé et Accueil inclusif »

L’Établissement s’assure du concours régulier du référent « Santé et Accueil Inclusif » à raison de 40h
annuelles.

 Il informe sensibilise, et conseille la direction et l’équipe de l’établissement en matière de santé
du jeune enfant et d’accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteint de maladie
chronique.

 Il  présente  et  explique  aux  professionnels  chargés  de  l’encadrement  des  enfants  les
protocoles prévus pour les traitements et soins médicaux des enfants pris en charge.

 Il  apporte  son  concours  pour  la  mise  en  œuvre  des  mesures  nécessaires  à  la  bonne
adaptation, au bien-être, au bon développement des enfants et au respect de leurs besoins
dans l’établissement.

 Il veille à la mise en place de toutes les mesures nécessaires à l’accueil inclusif des enfants en
situation de handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de
santé nécessitant un traitement ou une attention particulière.

 Il  aide  et  accompagne  l’équipe  dans  la  compréhension  et  la  mise  en  œuvre  d’un  projet
d’accueil individuel élaboré par le médecin traitant de l’enfant dont l’état de santé le nécessite,
en accord avec sa famille.

 Il  assure  des actions  d’éducation  et  de promotion de la  santé auprès des professionnels,
notamment en matière de recommandations nutritionnelles, d’activités physiques, de sommeil,
d’exposition  aux  écrans  et  de santé  environnementale  et  veille  à  ce  que les  titulaires  de
l’autorité parentale ou représentants légaux puissent être associés à ces actions.

 Il  contribue,  dans  le  cadre  du  dispositif  départemental  de  traitement  des  informations
préoccupantes mentionné à l’article L. 226-3 du Code de l’action sociale et des familles, en
coordination avec la directrice au repérage des enfants en danger ou en risque de l’être et à
l’information de la direction et des professionnels sur les conduites à tenir dans ces situations.

 Il contribue, en concertation avec la directrice, à l’établissement des protocoles et veille à leur
bonne compréhension de l’équipe.

 Il procède, lorsqu’il l’estime nécessaire pour l’exercice de ses missions et avec l’accord des
titulaires de l’autorité parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la demande du
référent  technique,  à un examen de l’enfant  afin  d’envisager  si  nécessaire une orientation
médicale.

 Il délivre, lorsqu’il est médecin, le certificat médical attestant de l’absence de l’enfant de toute
contre-indication à l’accueil en collectivité.

      5.2 Le personnel de santé

La directrice est titulaire d’un diplôme d’état de puéricultrice. A cet égard :
 Elle définit le cadre des soins d'urgence et assure la mise en œuvre des préconisations et

protocoles définis par le référent santé de l’établissement.
 Elle organise et contrôle les soins et la surveillance médicale.
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      5.3 L’équipe

5.3.1 Le personnel encadrant les enfants

 Les  auxiliaires  de  puériculture  et  les  CAP  petite  enfance assurent  les  soins  quotidiens
d'hygiène à l'enfant et créent un climat de confiance et de sécurité autour de lui.

 Elles mettent en place des activités d'éveil pour favoriser son développement psychomoteur,
son autonomie et son épanouissement. 

 Elles participent et collaborent à la mise en œuvre du projet éducatif.
 Elles accueillent et informent les familles, 
 Elles veillent au respect des protocoles et gèrent les éventuelles situations d'urgences. Elles

peuvent en référer, à tout moment, aux responsables. 
 Les auxiliaires de puériculture assurent les ouvertures et les fermetures de la structure. 
 En cas d’absence courte ou impondérable, tout personnel d’encadrement doit être remplacé

par une personne de qualification équivalente.

5.3.2 Le personnel technique et d’entretien

Il effectue les tâches techniques liées à l’entretien des locaux.  
L’agent  de service est chargé de l’entretien des locaux.  Si besoin, ce personnel peut participer à
l’encadrement des enfants en présence d’un personnel qualifié.

                       5.3.3 L’agent de restauration

Le cuisinier fait partie d’une société de restauration délégataire.
• Il assure la confection des repas pour les enfants de la structure, conformément aux menus

élaborés par la directrice et la diététicienne.
• Il gère les commandes et le stockage des denrées.
• Il s’assure du bon entretien de la cuisine et de ses annexes.

5.3.4 Les stagiaires

Des stagiaires, en priorité domiciliés sur la commune de Lunel, peuvent être admis sous couvert d'une
convention de stage avec des organismes de formation.

En aucun cas, les stagiaires ne sont comptés dans l'effectif du personnel. Ils ne peuvent pas se 
substituer au personnel encadrant les enfants. 
Les stagiaires mineurs ne peuvent  se voir  confier  certaines tâches auprès des enfants (changes,
biberons,..) et effectueront un stage surtout centré autour de l'observation. Les stagiaires sont soumis
aux mêmes vaccinations que le personnel. Ils sont aussi tenus au secret professionnel.

6 Modalités d’inscription   

Dans le cadre du partenariat de financement par la Caf, l’établissement s’engage à respecter « La 
Charte de la laïcité de la branche famille ».

      6.1 Les modalités de pré-inscription 
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La pré-inscription peut se faire dès le 3ème mois de grossesse auprès du Service Enfance / Éducation :
 soit  sur le site de la ville : www.lunel.com/preinscription-structure-petite-enfance
 soit en remplissant le formulaire papier disponible au Service Enfance / Éducation.

Au cours du premier trimestre, un formulaire sera transmis aux familles avant l'attribution des places. Il
permet de confirmer la demande de la famille et de définir  précisément son besoin. Ce formulaire
devra obligatoirement être complété dans sa totalité pour être présenté. Les familles pré-inscrites qui
n'auront pas répondu seront recontactées et, si le besoin d'un mode de garde est toujours avéré, un
accompagnement pour remplir le formulaire sera mis en place, sur rendez-vous, dans une structure
de proximité.

L'attribution des places au sein des structures d'accueil a lieu au cours du second trimestre de l'année
et une réponse est rendue aux familles au plus tard au mois de mai. Le livret intercommunal de la
petite  enfance  présente  les  critères  retenus  en  plus  du  lieu  de  résidence,  de  l'antériorité  de  la
demande d'inscription et de la situation familiale.

Après  acceptation  du  dossier  au  regard  de  son  éligibilité  et  des  places  disponibles,  l'inscription
définitive se fera auprès de la directrice de l'établissement sur rendez-vous.

      6.2 Pièces  justificatives à fournir pour le dossier d’admission 

6.2.1 Le dossier famille

Il comprend :
 adresse - téléphone où les parents peuvent être joints,
 photocopie du livret de famille complet,
 noms des personnes majeures autorisées à conduire ou à reprendre l’enfant,
 nom – prénom - téléphone de tierces personnes, famille ou proches qui pourraient, à défaut de
pouvoir joindre les parents, être appelées exceptionnellement (enfant non repris à la fermeture de
l’établissement ou situation d’urgence).
 Le coupon signé du règlement de fonctionnement (Annexe 8).

6.2.2 Le dossier financier

Il comprend le justificatif de ressources à conserver :
Pour les familles allocataires (régime général ou agricole) : 

 une attestation précisant le régime de protection sociale.
 une copie d’écran Cdap ou MSA datée,  avec le numéro d’allocataire,  les ressources et  la

composition de la famille. 
Pour les familles non allocataires ou n’autorisant pas la consultation de leurs ressources sur Cdap :

 l’avis d’imposition ou de non imposition N-2.
 

6.2.3 Le dossier de l’enfant

Il comprend :
 le certificat médical attestant de l’aptitude à l’accueil en collectivité et le protocole de conduite

en cas de forte température supérieure à 38,5°C,
 la copie des vaccinations obligatoires,
 les  renseignements  utiles  à  la  prise  en  charge  de  l’enfant  concernant  sa  santé,  ses

antécédents  médicaux  et  chirurgicaux,  éventuellement  les  prescriptions  de  régime  et  les
traitements mis en place,

 le nom, l’adresse et le numéro de téléphone du médecin choisi par les parents, qui sera appelé
en cas  de maladie  de l’enfant  survenant  dans l’établissement.  Les  parents  doivent  signer
l’autorisation permettant l’appel aux services d’urgence, l’hospitalisation de leur enfant et la
pratique d’une anesthésie générale si nécessaire, en cas d’impossibilité de les joindre,
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 l'autorisation du personnel de service de transporter l'enfant avec les minibus de la ville,
 l’autorisation pour le personnel à prendre les enfants en photo,
 les personnes autorisées à récupérer l’enfant, 
 les habitudes de vie et le rythme de l’enfant : le sommeil, l’alimentation...

Le  carnet  de  santé peut  être  présenté  au  référent  santé avec  l’accord  des  parents,  sous  pli
confidentiel, avec la mention « secret médical ». Concernant les vaccinations, la photocopie du carnet
de santé a valeur de certificat médical.
La directrice peut demander aux parents de le présenter afin de mettre à jour le dossier médical de
l'enfant. C'est un document qui reste confidentiel.

6.3 Les modalités concernant l’accueil des publics spécifiques

6.3.1 Parents engagés dans un parcours d'insertion sociale et professionnelle
Suite  à  la  circulaire de  la  Caisse  Nationale  d’Allocations  Familiales  du  29  juin  2011,«  Les
établissements  bénéficiant  de  la  PSU  s’assurent  que  les  enfants  de  parents  engagés  dans  un
parcours d’insertion sociale et professionnelle peuvent aisément accéder à une place d’accueil ». 
Conformément à l’article D.214-7 du  Code de l’action sociale des familles, « le nombre de places
garanties  ne  peut  être  inférieur,  sauf  pour  les  établissements  et  services  mis  en  place  par  des
employeurs pour l’accueil exclusif des enfants de leurs salariés, à une place par tranche de 20 places
d’accueil ». 

6.3.2 Enfants présentant un handicap ou atteints d'une affection
La  Ville  est  signataire  de  la  Charte  de  l’Accueil  de  l’enfant  en  situation  de  handicap  depuis  le
25/06/2008.
Toute demande sera étudiée avec le référent « Santé et Accueil inclusif ». L'accueil de cet enfant au
sein de l'établissement sera accompagné par toutes les mesures nécessaires.
Rappel  :  la  participation  financière  demandée  à  une  famille  dont  un  enfant  est  en  situation  de
handicap est minorée en application du barème national des participations familiales.

7 Modalités d’admission et de séjour   

      7.1 Certificat médical d’absence de contre indication à l’accueil en collectivité

Il doit être daté de moins de 2 mois et établi par le médecin traitant de l’enfant.

      7.2 Copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales 

Tout enfant accueilli en collectivité est soumis aux vaccinations obligatoires et aux recommandations
vaccinales,  en  fonction  d’un  calendrier  réactualisé  chaque  année  et  publié  dans  le  Bulletin
Épidémiologique Hebdomadaire (BEH) de l’Institut de veille sanitaire (affichage du calendrier vaccinal
dans la structure).
Aucun enfant non vacciné ne peut être admis en collectivité, excepté s’il présente un certificat médical
de contre-indication temporaire.
Les parents doivent informer la direction du multi-accueil de chaque nouvelle vaccination et la 
direction doit s’assurer que les vaccins sont à jour, rappels compris.

       7.3 Horaires et conditions d’arrivée et de départ des enfants 

Chaque enfant est accueilli dans son groupe entre 7h30 et 9h30 le matin et à partir de 14h30 l’après 
midi afin de respecter l’organisation de la structure et la mise en œuvre du projet pédagogique.
Afin  de  respecter  les  horaires  de  fermeture,  les  parents  doivent  prévoir  un  temps d’habillage  et
d’échanges avec le personnel.
Les enfants sont remis uniquement aux personnes majeures mentionnées sur le dossier de l’enfant
lors de son inscription. Pour des raisons de sécurité, elles devront être munies de leur pièce d'identité.
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Toute autre personne devra être munie d’une autorisation écrite du parent ou représentant légal et
présenter une pièce d’identité et à condition que les professionnels aient été avertis au préalable par
les parents.
En cas de retard des parents à la fermeture de l’établissement, deux personnes, dont une diplômée,
assureront  la garde de l'enfant.  La police ou la gendarmerie sera contactée si  personne ne vient
chercher l'enfant. 
Les  parents  sont  tenus  de  signaler  toute  absence  de  l'enfant  avant  9h,  par  téléphone.  Cette
organisation permet ainsi d'offrir des possibilités d'accueil aux familles qui en ont besoin et d'optimiser
les places d'accueil.
Quand les parents sont séparés ou que l'autorité parentale n'est plus exercée par l'un des 2 parents, il
est obligatoire de fournir à la structure une copie du jugement de divorce.
La famille doit respecter les horaires du service, le règlement de fonctionnement et les conditions de
paiement sous peine de refus temporaire ou définitif d’accueil de leur enfant.

      7.4 Objets personnels 

Pour  des  raisons  de  sécurité,  les  bijoux,  les  barrettes  et  petits  élastiques  ou  objets  dangereux
apportés de l’extérieur ne sont pas autorisés.
En  revanche  chez  les  plus  grands,  nécessitant  d'attacher  leurs  cheveux,  les  élastiques  de  taille
moyenne peuvent être acceptés.
La tétine ne sera pas attachée aux vêtements de l’enfant, ni maintenue par un lien autour de son cou.

      7.5 Sécurité

La  circulaire  ministérielle  n°DGCS/SD2016/261  du  17  août  2016 relative  à  la  préparation  aux
situations d’urgence pouvant  toucher  la  sécurité  des établissements d’accueil  du jeune enfant  ou
établissement  relevant  de  la  protection  de  l’enfance  demande  la  mise  en  place  de  nouvelles
consignes de vigilance et de sécurité dans le cadre de situations d'urgences particulières.
Il a donc été rédigé un protocole qui assure la mise en sûreté des enfants en cas de situation de
danger et  qui reprend un ensemble de mesures visant le  maintien de vigilance constante sur les
entrées et les sorties de la structure. 
A l'entrée de l'établissement,  il  est  affiché  des consignes de sécurité  à prendre  en compte et  à
respecter afin d'assurer la sécurité des enfants.
De plus, il est demandé aux parents :

 ne pas laisser seul leur enfant sur le plan de change,
 de  veiller  à  ce  que  les  enfants  plus  grands  qui  les accompagnent  restent  sous  leur

responsabilité et n’utilisent pas les jeux du multi-accueil,
 de fermer derrière eux les portes de la structure et du jardin sans oublier les accès extérieurs,
 de respecter les consignes du personnel en cas de mesure exceptionnelle de confinement.

Les parents doivent s’engager à respecter les consignes données par la directrice de l’établissement.

      7.6 Conditions de radiation et motifs

Les motifs de radiation ou d’exclusion sont les suivants :
 non-respect du contrat ou du règlement de fonctionnement ;
 non-paiement de la participation familiale (2 relances avant décision) ;
 non fréquentation du multi-accueil sans que le responsable de l’établissement ait été averti du

motif de l’absence ;
 comportement perturbateur d’un parent ayant pour conséquence de troubler le fonctionnement

de l’établissement ;
 violence physique ou verbale à l’encontre du personnel ou des autres parents.

La radiation ou l’exclusion est prononcée par le gestionnaire après examen de la situation. Elle lui
sera notifiée par courrier recommandé ou contre récépissé, moyennant un préavis. Toutefois, en cas
de trouble pouvant mettre en danger la sécurité des enfants ou des personnels, la décision peut être
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immédiatement exécutoire.

      7.7 Participation des parents à la vie de la structure

L’accueil des enfants nécessite l’implication des parents, dans la mesure de leurs possibilités, pour 
respecter une cohérence éducative auprès des enfants.
Les parents participent à l’admission de leur enfant :

 entretien avec la directrice,
 présentation de l’équipe,
 visite du lieu de vie de l’enfant,
 adaptation progressive.

Ils peuvent être conviés à différents temps d’information ainsi qu’aux rencontres festives de l’année :  
spectacle, sorties éducatives, animations.
Ils peuvent aussi rencontrer la directrice et tout autre personne qui accueille leur enfant pour avoir des
réponses à leurs préoccupations de parents.

      7.8 L'adaptation progressive de l'enfant à la vie en collectivité

L’adaptation progressive permet :
 de familiariser l’enfant à son nouveau milieu de vie et aux personnes qui s’occuperont de lui,
 de le sécuriser affectivement par une séparation en douceur adaptée à son rythme et à celui

de ses parents ; l’enfant conservera auprès de lui un objet personnel : peluche, doudou,etc...
Il  est  donc  important  d'instaurer  un  climat  de  confiance  par  le  dialogue,  l'échange  et  la
compréhension.
Ces moments d'adaptation permettent aux professionnels de connaître l'enfant à partir de la parole
des parents. Cela favorise une continuité entre la maison et le multi-accueil. Le temps d’adaptation est
gratuit la première semaine, au-delà, la présence de l’enfant sera facturée. Le premier jour, l'enfant
sera accueilli avec son/ou ses parents.

      7.9 Le cahier d’accueil

Le cahier d'accueil comporte :
 les informations données par les parents : santé, habitudes de vie,
 les informations données par le personnel :  activités de l’enfant pendant la journée, repas,

sommeil…

      7.10 L’hygiène, le change et les vêtements

La toilette de l’enfant est effectuée par les parents. Les parents fournissent le rechange de vêtements.
Le multi-accueil fournit les couches et le savon.
Au cours de sa journée dans la structure, l’enfant sera lavé à l'eau et au savon, changé en fonction de
ses besoins et à l’appréciation des professionnels de l’équipe.
Un accompagnement à la propreté sera mis en place en coopération avec la famille dès lors que
l’enfant est prêt.
Les doudous et tétines doivent être lavés régulièrement.
A l'entrée des sections, les parents mettront des sur-chaussures pour circuler dans la pièce de vie.

      7.11 L’alimentation

Les  repas et les  goûters fournis par la  Ville, en dehors du  Projet d’Accueil Individualisé (PAI), sont
établis en fonction de l’âge et du niveau de diversification alimentaire des enfants.  La structure ne
pourra pas tenir compte de certains régimes particuliers.
En cas d'allergies alimentaires ou d'affections chroniques de l'enfant, il  sera prévu un PAI.  Il sera
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rédigé par le médecin traitant de l'enfant, le référent santé et la directrice de la structure. Il devra être
accompagné d'analyse médicale notifiant les allergies. Dans ce cas, les parents devront fournir le
goûter  de  leur  enfant  et  assureront  l'entière  responsabilité  des  composants,  conditionnement  et
contenant nécessaires au transport.
Les  bébés  prendront  leurs  repas  en  fonction  de  leur  rythme  habituel.  Les  biberons  seront
confectionnés dans la structure. Les mamans qui allaitent ont la possibilité d'amener le lait maternel
en respectant les conditions de conservation. 
Les repas ont lieu entre 11h et 12h30, les goûters entre 15h et 16h30.

       7.12 Le sommeil

Chaque enfant a un lit personnel adapté à son âge. Le rythme de sommeil de chaque enfant sera
respecté. Pour les plus grands, la sieste est proposée après le repas.
Le personnel assure la surveillance du temps de sieste de l’endormissement au réveil de l’enfant.
L'enfant n'est pas réveillé par le personnel.

7.13 Eveil, sorties, promenades

Elles nécessitent l’accompagnement d’un adulte pour 2 enfants maximum jusqu’à 2 ans et d’un adulte
pour 3 enfants après 2 ans (recommandations de Département de l’Hérault). Le groupe sera toujours
encadré par un professionnel diplômé. Les parents peuvent être sollicités pour permettre ces sorties.
Certaines  sorties nécessitent  un moyen de transport,  une autorisation  écrite  sera demandée aux
parents. Les règles du code de la route concernant le transport d’enfants seront respectées.

8. Contractualisation et la réservation

Pour toute admission en accueil  régulier ou occasionnel, un contrat d’accueil est établi.  Si l’enfant
accueilli est en résidence alternée, un contrat d’accueil est établi pour chacun des parents, en fonction
de sa nouvelle situation familiale. 
L’inscription a lieu sur la structure.
Toute absence pour maladie ou autre, doit obligatoirement être signalée avant 9h .
Le gestionnaire pourra mettre fin au contrat si ces modalités ne sont pas respectées par les parents
(horaires, absences....).

8.1 Le contrat d’accueil régulier 

Le contrat d’accueil  régulier prend en compte et détaille les besoins de la famille, sur la journée, la
semaine et après déduction des fermetures de la crèche et des congés des parents. Il est exprimé en
heures et est établi de date à date pour une durée maximale d’un an.
La  famille s’engage  à  placer  régulièrement  l’enfant  pendant  les  heures  prévues  dans  le  contrat
d’accueil.

Les congés seront déduits au fur et à mesure qu'ils seront pris par les familles et doivent être signalés
au moins deux semaines à l'avance. En cas de dépassement de ce délai, l’absence de l’enfant sera
seront facturée.

Il peut être révisé en cours d’année en fonction des disponibilités du service (séparation, modification
des contraintes horaires de la famille, contrat inadapté aux heures de présence réelle de l’enfant...) à
la demande des familles ou de la  directrice de l’établissement.  Le changement  de situation peut
impacter le montant des ressources à prendre en compte pour le calcul de la participation familiale.
Si  durant  un  mois,  il  est  remarqué  que  les  horaires  contractualisés  ne  correspondent  pas  aux
habitudes de la famille, une modification du contrat sera mise en place.
Les  parents  doivent  informer,  par  écrit  de  la  fin  du  placement  un  mois  à  l’avance.  Dans le  cas
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contraire, ils devront verser un mois de préavis.
   
      8.2 La réservation

La réservation concerne les contrats d’accueil occasionnel. Elle se fait par tranche de 3 semaines. Les
places sont proposées par la directrice en fonction des disponibilités de la structure.
Pour ce type d’accueil, seules les heures réelles d’accueil seront facturées. Il est possible d’annuler 
une réservation avant 9h.Toutefois, si l’annulation de la réservation n’est pas signalée dans les délais 
de prévenance, les heures resteront facturées.
      8.3 L’accueil d’urgence

Les familles peuvent bénéficier  d'un accueil  en urgence pour leur enfant n'ayant  jamais fréquenté
l'établissement. Il n'y a pas de réservation. Le tarif horaire minimum est appliqué. La facturation est
établie sur la base des heures de présence réelle de l'enfant.

9. Tarification et facturation en mode Psu 

La tarification appliquée aux familles est définie par référence au barème national et aux modalités de
calculs élaborés par la Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf), en référence à la circulaire
en vigueur relative aux barèmes des participations familiales.

Elle correspond à un taux d’effort, modulé en fonction du nombre d’enfants à charge de la famille, et
de l’éventuelle présence d’enfant(s) porteur(s) de handicap percevant la prestation familiale associée,
dans la limite d’un « plancher » et d’un « plafond » définis annuellement par la Cnaf.

En contrepartie, la Caf (et la Mutualité sociale agricole – Msa - pour ses ressortissants) verse, directe-
ment au gestionnaire, une aide au fonctionnement (la prestation de service unique), pour les enfants
des familles relevant du régime général, permettant de réduire la participation des familles. 

      9.1 Modalités de comptage des heures de présence 

Les heures réelles de présence sont comptabilisées informatiquement à l'aide d'une badgeuse qui
enregistre les heures d'arrivée et de départ des enfants.
La comptabilisation des heures se fait  sur l'amplitude horaire journalière arrondie à la demi-heure
supplémentaire.
Chaque demi-heure commencée est comptabilisée tant du côté des heures réalisées que du côté des
heures facturées.

9.2 Calcul des tarifs 

La tarification couvre la prise en charge de l’enfant pendant son temps de présence dans la structure,
y compris  le goûter et les soins d’hygiène. Il n‘y a pas de supplément pour les repas ou les couches
fournis par la structure, ni de déduction pour les repas ou les couches apportés par les familles.
Le plancher est la base minimale obligatoire à prendre en compte pour le calcul de la participation 
familiale, notamment en l'absence de ressources au sein de la famille. Il est à retenir pour le calcul 
des participations familiales dans les cas suivants :

 familles ayant des ressources nulles ou inférieures à ce montant «plancher » ;
 enfant placé en famille d’accueil au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance (taux de participation 

familiale pour 1 enfant x montant du plancher de ressources) ;
 personnes non allocataires ne disposant ni d’avis d’imposition, ni de fiches de salaire.

Le barème s’applique ensuite jusqu’à hauteur d’un plafond de ressources mensuelles au-delà duquel
le prix est fixe.

9.2.1 Barème national des participations familiales 
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La participation financière des familles varie en fonction des ressources et de la composition de la
famille.  (circulaire 2019-005 du 5 juin 2019 de la Caisse nationale des allocations familiales relative
aux barèmes des participations familiales en vigueur).

En cas de présence, dans la famille,  d’un enfant en situation de handicap, bénéficiaire de l’Aeeh,
même  si  ce  n’est  pas  ce  dernier  qui  est  accueilli  au  sein  de  l’établissement,  le  taux  d’effort
immédiatement inférieur est appliqué.

En cas de résidence alternée de l’enfant accueilli, il est pris en compte pour les deux ménages. En
cas de famille recomposée, les ressources et les enfants du nouveau conjoint sont pris en compte.

9.2.2 L’origine des ressources prises en compte 

 Pour les familles allocataires de la Caf : base de données allocataires de la Caf (service Cdap)
au titre des revenus N-2.

 Pour les familles non-allocataires, ou lorsqu’il n’est pas possible d’obtenir les revenus par la
consultation de la base de données allocataires de la Caf : revenus perçus au cours de l’année N-2.

 Pour les familles non connues dans la base de données allocataires de la Caf et ne disposant
ni d’un avis d’imposition, ni de fiche de salaire, ainsi que pour les enfants placés en famille d’accueil
au titre de l’aide sociale à l’enfance : montant des ressources « plancher ».

 Pour les familles ne souhaitant pas communiquer les justificatifs de ressources : montant des
ressources « plafond ».

Le tarif horaire est réactualisé chaque année au 1er janvier.
En cas de changement de situation familiale ou professionnelle, les parents devront en informer la
CAF ou la MSA afin de mettre à jour leur dossier. La participation financière sera réactualisée à la vue
de ce dossier.  Pour  les  familles  non allocataires,  la  participation  financière  sera réactualisée  sur
présentation de justificatifs.
Pour l’accueil en urgence, le tarif minimum sera appliqué.
Dans le cas où l'enfant serait ensuite accueilli régulièrement, la participation familiale sera recalculée.

         9.3 Facturation 

Les factures sont établies à terme échu et sont transmises aux familles par la directrice. 
Les parents s'engagent à payer la facture avant le 14 du mois en cours avec les moyens de paiement
suivant : CB, chèques, espèces, CESU ou virement bancaire. 
Tout défaut de paiement expose les familles à des poursuites, à un contentieux avec le trésor public
et à l'exclusion de l'enfant.

9.3.1 En Accueil régulier 

Les heures facturées sont les heures contractualisées (moins les heures d’absence déductibles). 
Si des heures sont réalisées au-delà du contrat prévu, elles sont facturées en plus aux familles en
appliquant  le  barème  institutionnel  des  participations  familiales.  Dès  lors,  chaque  demi-heure
commencée est due.

Les absences déductibles : 
 Une déduction à compter du premier jour d'absence est effectuée en cas d'éviction du multi-

accueil,  d'hospitalisation  de  l’enfant  sur  présentation  d'un  bulletin  d'hospitalisation,  de
fermeture de la structure.

 Une  déduction  à  compter  du  quatrième  jour  d'absence  est  effectuée  en  cas  de  maladie
supérieure à trois jours sur présentation d'un certificat médical : le délai de carence comprend
le premier jour d’absence et les deux jours calendaires qui suivent.
Il  n’y a pas lieu à déduction pour convenance personnelle  ou congés non prévus dans le
contrat.
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Les congés seront déduits au fur et à mesure qu'ils seront pris par les familles et doivent être
signalés au moins deux semaines à l'avance. Cela permet d'offrir des places supplémentaires
à ceux qui en ont besoin.

9.3.2 En Accueil occasionnel 

Seules les heures de présence réelle de l’enfant sont facturées. 
Toutefois, si la famille a réservé sa place et ne prévient pas de son désistement dans le cadre du délai
de prévenance, les heures réservées et non réalisées sont facturées. 

                        9.3.3  En Accueil d’urgence 

Les heures facturées sont les heures de présence réelle de l’enfant.

10. Consultation des données allocataires par le partenaire (Cdap) 

Les parents sont informés que le gestionnaire peut consulter les éléments de leur dossier allocataire
nécessaires au calcul de la tarification, sauf opposition expresse de la famille. 
A savoir : le gestionnaire n’a accès à aucune autre information du dossier allocataire.

Les familles peuvent s’opposer à la consultation de leur dossier allocataire. Dans ce cas, la tarification
au tarif « plafond » sera appliquée.

11. Enquête Filoué

L’ensemble des Établissements d’Accueil de la Petite Enfance  ayant signé une convention avec la
CAF s’engage à répondre à l’enquête Filoué.
Via  cette  enquête,  la  Caisse Nationale  d’Allocations  Familiales  recueille  les  données à  caractère
personnel sur les familles  fréquentant l’établissement. Ces données sont ensuite anonymisées et leur
exploitation statistique vise à connaître le profil des familles afin d’évaluer et d’améliorer la politique
d’action sociale.
Les familles peuvent s’opposer à la transmission de données personnelles.

12. Inclusion handicap 

La Caf octroie des moyens financiers supplémentaires aux Eaje accueillant des enfants porteurs d’un
handicap ou atteints d’une maladie  chronique si  les parents peuvent  justifier  de la  perception de
l’Allocation  d’éducation  d’enfant  handicapé  (Aeeh)  ou  du  suivi,  par  l’enfant,  d’un  parcours  de
diagnostic précoce.    

13.   Utilisation du règlement de fonctionnement et ratification  

Le règlement de fonctionnement a reçu l’approbation du médecin Directeur départemental de
la PMI par délégation du Président du Conseil Départemental et a été reconnu conforme par les
services de la CAF de l’Hérault.

 Le règlement de fonctionnement doit être affiché dans la structure. 
 Il  est  communiqué  aux  familles  (article  R  2324-31).  Les  parents  doivent  en  prendre

connaissance lors de l’inscription après avoir signé le document et apporté la mention « lu et
approuvé » (cf. annexe 8).

Tout projet de modification portant sur un des éléments du dossier  de demande d'autorisation ou
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d'avis ou sur une des mentions de l'autorisation est porté sans délai à la connaissance du Président
du Conseil Départemental par le directeur ou le gestionnaire de l'établissement ou du service. 
Le  Président  du  Conseil  Départemental,  peut,  dans  un  délai  d'un  mois  selon  le  cas,  refuser  la
modification ou émettre un avis défavorable à l'exécution de celle-ci. Le refus est prononcé s'il estime
que  la  modification  ne  respecte  pas  les  conditions  d'organisation,  de  fonctionnement  et  de
qualification des personnels prévues par les dispositions de la présente section ou qu'elle  est  de
nature à compromettre la santé, la sécurité ou le bien être des enfants accueillis (article 2324-24 du
décret du 7 juin 2010).
Toute modification doit être signalée conjointement aux services de la CAF et de la DPMI et faire
l’objet d’un avenant. 
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ANNEXE 1 R

Modulation de la capacité d’accueil en fonction des horaires

Afin de gérer au mieux le taux d’occupation de la structure, la capacité d’accueil est modulée en 
fonction des horaires :

● 15 places de 7h30 à 8h30
● 35 places de 8h30 à 9h30
● 40 places de 9h30 à 16h30
● 35 places de 16h30 à 17h30
● 20 places de 17h30 à 18h30
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ANNEXE 2 

Protocole des mesures à prendre dans les situations d'urgence

Organisation et règles de sécurité indispensables 
en cas de situations d’urgence

Toute situation d’urgence doit être traitée rapidement, sans occasionner de risques 
supplémentaires pour l’enfant concerné ou les autres.

1. S’organiser très vite en équipe

             Un professionnel s’occupe de l’enfant qui nécessite des soins.
      Un professionnel prend en charge le reste du groupe, si possible ailleurs.

              Un professionnel donne l’alerte
 Prévient la directrice ou les adjointes si elles sont présentes
 Appelle le Samu si elles sont absentes
 Ramène le matériel nécessaire
 Gère les usagers si besoin, qui ne doivent pas être « utilisés » comme aide
 Appelle la directrice ou les adjointes si elles sont à l’extérieur
 Attend et dirige le Samu à son arrivée

2. Appel du Samu

Tél : 15 à partir d’un fixe
112 à partir d’un portable

 Se présenter, donner l’adresse exacte de la crèche
Multi accueil Le manège enchanté
233 chemin du jeu de mail
34400 Lunel
Tél. : 04,67,87,83,77

 Décrire le plus précisément possible les symptômes de l’enfant
 Appliquer les conseils donnés par téléphone  par le médecin du Samu qui sont 

enregistrés et ont donc valeur de prescription médicale
 Attendre l’autorisation de raccrocher

Les parents seront avertis quand on pourra leur donner des informations précises : diagnostic 
et/ou état de l’enfant, lieu de son transfert éventuel.

PAR LA DIRECTRICE OU LES ADJOINTES

ANNEXE 3
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Protocole des mesures préventives d’hygiène générales et renforcées en cas de
maladie contagieuse ou d’épidémie

L’application des règles d’hygiène joue un rôle essentiel dans la prévention des maladies infectieuses 
car elle permet de lutter contre les sources de contamination et de réduire leur transmission. 

L’éviction est une obligation réglementaire pour   certaines   pathologies     :   l  a décision d'éviction et de 
retour dans la collectivité se fait sur avis médical. 

Pour certaines pathologies ne nécessitant pas l’éviction, la fréquentation de la collectivité est 
déconseillée à la phase aiguë de la maladie. 
Cette décision, est prise au cas par cas, par la responsable de structure et doit être conditionnée par 
le confort de l’enfant, notamment si les symptômes sont sévères.

Les m  esures d’hygiène préventives au quotidien     :  

L’application de mesures d’hygiène est essentielle dans la prévention des maladies transmissibles.
Elle doivent être appliquées au quotidien même en dehors d’infection déclarée. 
Elles concernent les locaux, le matériel, le linge, l’alimentation et l’hygiène individuelle .
Elles s’appliquent aussi bien aux enfants pris en charge qu’au personnel.

Les mesures d’hygiène renforcées      en cas de maladie infectieuse :  

En cas de maladie contagieuse identifiée dans la structure, des mesures d’hygiène renforcées sont 
mises en place afin de minimiser ou endiguer le risque d’une épidémie (lavage des mains au gel 
hydro-alcoolique, désinfection du matériel et des surfaces, port du masque).
Il est  important que le responsable soit informé par les parents au plus vite de la survenue d'une 
maladie infectieuse dans sa structure afin de mettre en œuvre rapidement les mesures d'hygiène qui 
s'imposent. 
Ces mesures d’hygiène renforcées varient selon le mode de transmission et le germe en cause ; elles 
sont habituellement ponctuelles et limitées dans le temps.
En cas de tuberculose, d’infection invasive à méningocoque, de cas groupés d’hépatite A…. dans la 
collectivité, les mesures spécifiques seront organisées en liaison avec le médecin de santé publique 
de l’Agence Régionale de la Santé (A.R.S).

Ce protocole est établi en référence au guide pratique « Collectivités de jeunes enfants et maladies 
infectieuses » de novembre 2006.

ANNEXE 4
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Protocole des modalités de délivrance des soins spécifiques, ou occasionnels 

L’accueil de l’enfant malade

Un enfant malade peut être admis au multi-accueil, à l’appréciation de la directrice dans la mesure où
son état est compatible avec la collectivité. 

L’administration de médicaments n’est possible qu’à titre exceptionnel (prescription à heures précises
sur le temps d’accueil) à la demande des parents ou représentants légaux, selon le protocole suivant :

 la prescription ne demande pas l’intervention d’un auxiliaire médical,
 les professionnelles se conforment aux modalités de délivrance de médicaments expliquées

par les parents ou responsables légaux, la directrice et/ou le référent Santé,
 les parents ou représentants légaux ont autorisé par écrit l’administration du traitement, fournit

la copie de l’ordonnance et les médicaments.

Chaque administration de traitement est consignée dans un registre (date, nom de l’enfant, nom du
professionnel,  nom du  médicament  et  posologie)  accessible  uniquement  aux  référent  Santé,  aux
parents ou représentants légaux, au médecin traitant de l’enfant et aux autorités sanitaires.

Par contre, certaines pathologies impliquent une éviction de l'enfant.

Dans tous les cas, la responsabilité en est laissée à la directrice qui pourra refuser l’accès de la
structure à l'enfant atteint de maladie contagieuse non traitée.

L’accueil d’un enfant en situation de handicap

En cas d’accueil d’un enfant présentant un handicap, il convient de mettre en place un Projet d'Accueil
Personnalisé (PAP). 
Ce document indique les modalités d’accueil inclusif  en concertation avec les parents, l’équipe de
l’établissement d’accueil et les soignants.
Il permet de garantir la qualité d’accueil de l’enfant et précise la place et le rôle de chaque intervenant
autour d’objectifs clairement définis. 
Il  est  cosigné  par  le  médecin  de l'enfant,  les  parents  ou responsables  légaux,  la  directrice  et  le
référent « santé et accueil inclusif ».
Il détermine les adaptations nécessaires pour l’accueil de l’enfant au sein de la structure.
Ce protocole est  réactualisé régulièrement en fonction de l’évolution de l’enfant.

L’accueil d’un enfant porteur d’une maladie chronique 

En cas de maladie chronique nécessitant l’administration de médicaments,il  convient de mettre en
place un Protocole d’Accueil Individualisé (PAI).
Ce  document  est  une  délégation  donné  par  les  parents  de  l’enfant  aux  professionnels  de
l’établissement à prodiguer des soins chroniques ou aigus à leur enfant en lien avec sa pathologie. 
Il doit être actualisé au moins une fois par an, et à chaque fois qu’il y a un changement important dans
la prise en charge de l’enfant. 
Il  est  cosigné  par  le  médecin  de l'enfant,  les  parents  ou responsables  légaux,  la  directrice  et  le
référent « santé et accueil inclusif ».
L’ensemble des professionnels intervenant auprès de l’enfant devra être informé du PAI et formé aux
gestes techniques à mettre en œuvre, en cas d’urgence, par le référent santé de l’établissement. 

ANNEXE 5
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Protocole des conduites à tenir et des mesures à prendre en cas de suspicion de
maltraitance ou de situation présentant un danger pour l’enfant

Tout citoyen et plus particulièrement les professionnels ont l’obligation de porter à la connaissance 
des autorités administratives ou judiciaires la situation d’un mineur « pouvant laisser craindre que sa 
santé, sa sécurité ou sa moralité sont en danger ou en risque de l’être ou que les conditions de son 
éducation ou de son développement psychique, affectif intellectuel et social sont gravement 
compromises ou en risque de l’être» (R.226-2-2 CASF). 

Comment le professionnel doit-il agir ? 

 Dans les situations les plus urgentes ( menaces de maltraitance ou de mort ou témoignage 
direct de coups très violents), appeler la police (17). Si un enfant porte des blessures nécessitant 
des soins immédiats, appeler le Samu (15) et  donner toutes les informations connues sur l’enfant et 
sa famille (nom, prénom, âge, adresse, etc). 

  Pour toutes les autres situations, rédiger un écrit daté et signé (+ coordonnées de 
l’établissement) contenant l’état civil complet des parents et de l’enfant, y reprendre l’intégralité 
des faits repérés et des éléments d’inquiétude constatés (parole de l’enfant, description précise 
des évènements ou faits constatés, du comportement de l’enfant, de la réaction des parents, …) 

 Une fois l’écrit rédigé, trois possibilités : 
1. Dans les situations les plus graves (violences physiques importantes, sexuelles, etc) 

nécessitant une intervention immédiate,  transmettre cet écrit directement au procureur de la 
République, une copie pour information au Sdip (Service départemental des informations 
préoccupantes) le jour même. Dans ces cas-là, les parents peuvent en être informés, sauf si un des 
membres de l’entourage de l’enfant peut être l’auteur des violences et/ou si cela risque d’interférer 
dans l’enquête pénale. 

2. Dans les situations pour lesquelles il y a des interrogations, des carences qui nécessitent 
une évaluation socio-éducative, envoyer l’écrit au Service départemental des informations 
préoccupantes (Sdip) après avoir informé les parents des inquiétudes et de la démarche. 

3. En cas de doute sur l’urgence de la situation et le caractère pénal des faits, possibilité de 
trouver un soutien technique auprès du service territorial de Pmi de proximité ou la direction Pmi  et 
auprès du Sdip . En dehors des heures ouvrables, composer le 119, qui retransmettra au Sdip. 
L’anonymat du professionnel peut être garanti en cas de risque de représailles de la part des parents.
 
Que va-t-il se passer après la transmission de l’ écrit ou de l’ appel ? 

 Dans le cas des informations les plus graves, ( signalement) le procureur de la République 
décidera des suites à donner pour protéger les enfants et diligentera une enquête de police et / ou 
une mise à l’abri du mineur. 

 Dans les autres cas, une évaluation de  l’information préoccupante sera faite par les équipes des 
Services territorialisés des solidarités (Sts) afin de proposer des solutions pour soutenir au mieux la 
famille. Dans le cas où la famille n’est pas en accord avec la proposition et que l’évaluation révèle des
difficultés importantes, le dossier sera transmis au Juge des enfants pour qu’une décision soit prise. Si
la situation ne relève pas d’une aide éducative, une orientation ou une mise à disposition des services
sera proposée. 

 Le service du Sdip se chargera d’informer la famille et le signalant professionnel des suites à 
donner. 

 Dans le cas où les éléments signalés ne sont pas avérés, une décision de sans suite sera prise et 
le dossier de la famille sera détruit. 

ANNEXE 6
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Protocole des mesures de sécurité lors des sorties

Le multi-accueil peut organiser des sorties extérieures à l’établissement dans le cadre d’activités 
pédagogiques et culturelles.

La réglementation concernant la circulation à pied ou en véhicule est strictement respectée :
 port du gilet pour les enfants et adultes,
 règles du code de la route,
 sièges auto adaptés.

Lors de trajet en autocar, celui ci doit disposer de ceintures afin que les enfants soient assis de 
manière stable.

Le  taux  d’encadrement  lors  des  sorties  est  d’un  adulte  pour  3  enfants  de  plus  de  2  ans
(recommandations  du  département  de  l’Hérault).  Le  groupe  sera  toujours  encadré par un
professionnel titulaire des diplômes de puéricultrice, d’éducateur de jeunes enfants, ou d’auxiliaire de
puériculture.

Les parents peuvent éventuellement être sollicités pour accompagner les sorties. Ils sont informés des
promenades  habituelles  de  proximité  par  affichage.  Pour  les  sorties  plus  exceptionnelles  qui
nécessitent un moyen de transport, une autorisation écrite leur sera demandée.
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ANNEXE 7

Notification

Règlement de fonctionnement :

Je, soussigné,|___________________________________________________________________|

Responsable légal de l'enfant |______________________________________________________|

 Certifie avoir lu et compris le règlement de fonctionnement de l'établissement et m'engage à
le respecter sans réserve.

 J’autorise    je  n’autorise  pas  la  structure  à  saisir  mes  informations  personnelles  et
médicales sur le logiciel de gestion des établissement d’accueil du jeune enfant.

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), vous pouvez exercer 
votre droit d’accès aux données vous concernant et les faire rectifier en contactant la référente 
technique.

Je suis informé que le gestionnaire     :  

 Consulte  les  éléments  nécessaires  à  l'exercice  de  sa  mission,  sur  la  base  de  données
allocataires de la Caf.

 Transmet des données à caractère personnel à la Cnaf à des fins statistiques relatives aux
publics accueillis dans les Eaje pour l’enquête « Filoué ».

Dossier en liste d'attente     :  

Suite à l'inscription de mon enfant au sein de l'établissement :

  le contrat proposé répond à mon besoin et je souhaite supprimer mon dossier de la liste 
d'attente de la ville de Lunel

  le contrat proposé répond partiellement à mon besoin et je souhaite maintenir mon dossier
sur la liste d'attente de la ville de Lunel 

          Fait à Lunel, le......................................
signature (s) précédée(s) de la mention manuscrite 
« lu et approuvé »
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 REGLEMENT FINANCIER TNE34 

Dans le cadre de France 2030 «  Territoires Numériques Educatifs » 

 

PREAMBULE 

 

Le plan d’investissement FRANCE 2030 dans son volet « numérique éducatif » se concentre sur le déploiement des      

« Territoires Numériques Educatifs » (TNE). Le projet s’adresse à la fois aux élèves, aux enseignants et aux familles, en 

investissant dans de l’équipement, de la formation et des ressources, en agissant sur quatre leviers : 

- la formation des enseignants ;  

- l’accompagnement des parents et des familles ;  

- la mise à disposition des ressources numériques pour les enseignants ; 

- l’équipement des élèves et des établissements scolaires. 

 

En mobilisant ces 4 leviers « en même temps », il s’agit d’avoir une approche systémique du numérique éducatif pour :  

- favoriser le développement de nouvelles pratiques pédagogiques au service de la réussite de tous ; 

- intégrer les nouvelles technologies dans le quotidien de la classe, des cursus ou des sessions de formation et 

en accompagnant la transformation numérique induite ; 

- utiliser ces outils pour réduire les inégalités de chance ou apporter une solution robuste et qualitative aux 

fractures territoriales (public empêché, campus connectés) ; 

- favoriser le développement professionnel des professeurs et des formateurs en diversifiant les modalités 

d'enseignement et de formation (enseignement hybride classe inversée, prise en charge des apprenants à 

besoins particuliers...) ;  

- développer une culture numérique permettant un usage responsable du numérique ;   

- associer les parents aux choix en matière de numérique et de développer la co-éducation. 

 

Ce projet s’est d’abord déployé sur deux départements en 2020 (l’Aisne et le Val d’Oise) au titre de l’action PIA 3 

«Territoires d’Innovation Pédagogique». Ce projet d’expérimentation fait l’objet d’un élargissement à dix autres 

départements en 2022, dont le Département de l’Hérault. 

L’objectif de cet élargissement est de disposer de profils variés, mais susceptibles de concerner un nombre important 

d’élèves et de familles en situation de fracture numérique.  

Cette expérimentation est déployée sur 3 années.  

Concernant les financements, l’expérimentation inclut la mobilisation d’une collectivité cheffe de file et des collectivités 

Partenaires : l’intégralité de la subvention est versée au Département de l’Hérault, en tant que Coordonnateur Financier 

qui s’engage à reverser la subvention aux collectivités partenaires, dans les conditions définies dans le présent 

Règlement financier.  
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ARTICLE 1 : OBJET  

Le Département de l’Hérault a signé une convention avec l’Académie de Montpellier et la Caisse des Dépôts et 

consignations (CDC).  

L’intégralité de la subvention est versée au Département de l’Hérault, ci-après dénommé « Coordonnateur financier ». 

Le  Département de l’Hérault s’engage à reverser la subvention aux collectivités concernées par le territoire numérique 

éducatif, ci-après dénommées « Partenaires ». 

Le présent règlement a pour objet de : 
- Définir les rôles et responsabilités du Coordonnateur Financier et des Partenaires 
- Définir les conditions et modalités de versement de la subvention aux Partenaires 

 
 

ARTICLE 2 : ROLES ET RESPONSABILITES  
 

2.1 Coordonnateur financier 
 
Le Coordonnateur : 

- constitue l’unique interlocuteur de la Caisse des Dépôts et Consignation  
- est l’intermédiaire financier entre les Partenaires et la Caisse des Dépôts et Consignation 
- perçoit la subvention de la Caisse des Dépôts et Consignation 
- collecte les bilans financiers et les pièces justificatives correspondantes auprès des Partenaires, et les transmet 

à la Caisse des Dépôts et Consignation 
- reverse la subvention aux Partenaires, selon la répartition et des modalités de reversement prévues dans la 

Convention CDC-Département, et après vérification des cofinancements effectués par les Partenaires 
- réalise le compte-rendu financier de la mise en œuvre des actions des Partenaires 
- diffuse aux Partenaires les correspondances d’intérêt commun en provenance de la Caisse des Dépôts et 

Consignation. 
 
 

2.2 Partenaire 
 
Chaque Partenaire s’engage à : 

- réaliser les actions définies et retenues dans le cadre de FRANCE 2030 
- engager et payer les dépenses éligibles dans le cadre FRANCE 2030 
- nommer un interlocuteur auprès du Coordonnateur 
- transmettre au Coordonnateur les pièces justificatives nécessaires à l’octroi des subventions  
- transmettre au Coordonnateur les bilans financiers intermédiaires et le bilan financier final (cf. Annexe 3) 
- informer le Coordonnateur de tout évènement pouvant affecter le bon déroulement des actions dès qu’il en a 

connaissance 
- fournir tout élément permettant au Coordonnateur de répondre aux demandes de la Caisse des Dépôts. 

 
Chaque Partenaire engage sa propre responsabilité pour le projet qu’il réalise.  
 
 

2.3 Comité de suivi du projet  
 
Pour favoriser le bon déroulement du Projet, il est créé un Comité de suivi du projet, réunissant l’Académie, le 
Département de l’Hérault et les Partenaires. 
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Le comité est composé d’un représentant de chaque Partenaire. Ces représentants, nommés par les Partenaires au 
sein de leur structure, doivent avoir le pouvoir de représenter et d’engager les Partenaires dans le cadre du Projet. 
 
Le comité a vocation à constituer l’outil de suivi opérationnel du Projet entre l’ensemble des parties prenantes, 
notamment pour les modalités de mise en œuvre opérationnelles et financières. 
 
 
 

ARTICLE 3 : SUBVENTION 
 
 

3.1 Montant de la subvention alloué aux Partenaires 

Le Coordonnateur reçoit de la Caisse des Dépôts et Consignation la subvention correspondant au Programme, 
conformément aux dispositions de sa décision attributive d’aide, notifiée et signée par le Premier ministre.  
 
Le montant total de la subvention est plafonné à  5 112 206 €. 
 
Le Coordonnateur reverse la subvention aux Partenaires selon la répartition prévue dans la convention CDC-
Département.  
 
Le financement FRANCE 2030 ne peut excéder 50% du coût total du projet, sauf pour le volet équipement. 

Pour le volet équipement, la subvention peut couvrir 70% de la dépense jusqu'à 200 000 €. Au-delà de 200 000 €, la 
subvention couvrira 50% des dépenses d’équipement. 
 
Les Partenaires supportent le complément de financement nécessaire à l'exécution des actions. 
 
La Subvention qui ne représente pas la contrepartie d’une prestation de service ou la livraison d’un bien ne sera pas 
imposable à la TVA (BOI-TVA-BASE-10-10-10 § 320 du 15 novembre 2012). 
 

 

3.2 Dépenses éligibles à la subvention 

Le financement des actions est assuré par le Partenaire, dans la mesure où la responsabilité de l’achat des 
équipements et prestations incombe au Partenaire. 

Les dépenses reconnues comme éligibles à la subvention dans le cadre des actions sont les suivantes : 

- Equipements des établissements scolaires 

- Les dépenses d’acquisition d’applications informatiques et d’accès aux ressources numériques ; 

- Prestations de service : audit, études, gestion du parc informatique, maintenance, sécurité … 

- Les dépenses de marketing territorial et de communication pour garantir la visibilité du dispositif auprès du 
public ciblé ; 

Sont éligibles les dépenses ci-dessus effectuées à compter du 01/01/2022.  

La subvention est strictement réservée à la réalisation des actions et plus précisément au paiement des dépenses 
éligibles.  
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La réalisation du projet par le Partenaire conditionne le ou les versements intermédiaires de la subvention, 
conformément aux termes de l’article 3.3 ci-après. 

 

3.3 Modalités de versement de la Subvention 

3.3.1 Calendrier des versements 

Versements de la CDC au Coordonnateur financier : 

      La subvention sera versée par la CDC au Coordonnateur selon l’échéancier suivant : 
- Une avance à la signature de la Convention (année 1) de 40% maximum de la subvention ; 
- Un versement intermédiaire à la demande du Coordonnateur au début de l’année 2 représentant 30% 

maximum de la subvention ; 
- Un solde, à l’achèvement du Projet à l’année 3 plus 6 mois, sous réserve de complétion du bilan financier et 

sous réserve de l’atteinte des objectifs par les Partenaires, et sous réserve que le montant définitif des 
dépenses éligibles soit justifié au moment de la demande de versement, représentant 30% maximum de la 
Subvention. 

 
Versements du Coordonnateur financier aux Partenaires : 

Le Coordonnateur reversera la subvention au Partenaire, selon la fréquence d’un versement par année. 

Chaque versement sera conditionné par l’envoi préalable des pièces justificatives par le Partenaire : 

o avant le 1er octobre 2022 pour la 1ère année 

o avant le 1er septembre pour les années suivantes 

Les subventions reversées aux Partenaires ne pourront excéder le montant de l’avance versée par la CDC au 
Coordonnateur. 

 

3.3.2 Demandes de versements 

Le Partenaire notifiera sa demande de versement de la subvention au Coordonnateur (cf. Annexe 1). 

Aux demandes de versement devront impérativement être jointes les pièces justificatives listées ci-dessous. Une 
demande de versement de la Subvention ne sera réputée reçue qu’à la condition d’être complète. 
 
Pour la première demande de versement, le Partenaire devra transmettre au Coordonnateur : 

- La délibération de l’organe délibérant, autorisant le Département de l’Hérault à percevoir et reverser la 
subvention au nom et pour le compte du Partenaire, et approuvant le présent règlement financier 

- Un RIB 
- Le courrier de demande de versement (cf. Annexe 1) 
- L’état récapitulatif des dépenses signée du comptable public (cf. Annexe 2), accompagnée des pièces 

justificatives  
- Les factures et autres pièces fournies à l’appui des mandats de dépense. 

 
Pour les demandes de versements intermédiaires et du solde de la subvention, le Partenaire devra transmettre : 

- Le courrier de demande de versement (cf. Annexe 1) 
- L’état récapitulatif des dépenses signée du comptable public (cf. Annexe 2), accompagnée des pièces 

justificatives  
- Les factures et autres pièces fournies à l’appui des mandats de dépense. 
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En cas de groupement de commandes entre Partenaires, dans lequel le coordonnateur du groupement serait 
responsable de l’exécution financière des marchés, les justificatifs devront identifier de manière distincte les dépenses 
correspondantes à chaque Partenaire. 
 
 

3.4 Demandes de restitution  

Une restitution de tout ou partie de la subvention pourra être exigée du Partenaire, dans le cadre d’une réclamation de la 

Banque des Territoires, notamment en cas d’inéligibilité des dépenses, de manquements du Partenaire dans la 

réalisation des projets ou actions FRANCE 2030. 

 

ARTICLE 4 : DURÉE  
 
Le règlement est valable pour la durée du Projet, et prendra fin lorsque tous les Partenaires auront réalisé l’ensemble 
des actions, conformément à la description du Projet, et au plus tard à la date d’achèvement du programme FRANCE 
2030 opéré par la Caisse des Dépôts et Consignation. 
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ANNEXE 1 – MODELE DE COURRIER DE DEMANDE DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

 

 

Partenaire 

 

Département de l’Hérault 
DGA Education, Culture, Jeunesse, Sport et Loisirs 
Direction Administrative et Financière 
1977 avenue des moulins 
34087 Montpellier Cedex 4 

 

 

[Ville], le [date] 

 

Objet : Demande de versement de Subvention – Programme d’Investissement d’Avenir «  Territoires Numériques 

Educatifs » 

 

Madame, Monsieur, 

 

Je soussigné, xxxxxx, agissant en qualité de XXXX : 

- confirme avoir pris connaissance du Règlement financier TNE34,  
- certifie détenir l’ensemble des justificatifs attestant de la réalisation du Projet / de l’Action faisant l’objet de 

la présente demande de versement,  
- certifie l’éligibilité des dépenses dans le cadre de FRANCE 2030, 
- certifie que les éléments et informations transmis à l’appui de la demande de versement référencée en 

objet sont exacts et correspondent à la réalité des prestations réalisées et des dépenses engagées 
 

Montant du versement sollicité (€) : ……. 

 

 

[signature et cachet du signataire]  
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HT TTC
0,00 €
0,00 €
0,00 €
0,00 €
0,00 €
0,00 €
0,00 €
0,00 €
0,00 €
0,00 €
0,00 €

TOTAL 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Joindre impérativement les factures et autres pièces fournies à l’appui des mandats de dépense

CERTIFIE CONFORME :

Fait à                                    , le
(Cachet et signature du comptable public)

% FRANCE 2030 : 
indiquer 50% ou 

70% (équipement)

Montant 
subventionnable

DEMANDE DE PAIEMENT
ETAT RECAPITULATIF DES DEPENSES SUBVENTIONNABLES

Dispositif : France 2030 "Territoires Numériques Educatifs"
PARTENAIRE : xxx
Intitulé du projet : xx
Période de réalisation du projet : Du jj/mm/aaaa au jj/mm/aaaa
Période concernée par la présente demande de paiement :  Du jj/mm/aaaa au jj/mm/aaaa

Objet détaillé de la dépense liée à la réalisation du projet
(dépenses devant être éligibles au PIA)

Nom du 
Prestataire ou 

fournisseur

N° de la 
facture

Date de 
mandatement 
(ou paiement)

N° du BJ de 
mandat

Montant payé
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BILAN FINANCIER (intermédiaire, final) 
 

<Budget global du projet> 
Montant 

HT ou global (€)  
Financement   
Budget alloué au Projet (Dépenses 
prévisionnelles) 

  

Dont apports du Partenaire   

Dont apports de co-financements   

Dont financées par la subvention au 
titre du PIA 

  

Détail des dépenses réalisées     

  Dépenses 
Dont financement FRANCE 

2030 

Dépenses d’équipements     

Matériels (ordinateurs, imprimantes, 
casques, etc.) 

    

      

Dépenses d’acquisition 
d’applications informatiques et 
d’accès aux ressources 
numériques 

    

Logiciels, applications, ressources, 
etc. 

    

      

Dépenses de prestations de 
services 

    

Audit, études, maintenance, gestion 
du parc informatique, sécurité, etc. 

    

      

Dépenses de marketing 
territorial et de communication 

    

Communication     

      

TOTAL DEPENSES 0,00 € 0,00 € 
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